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AVIS IMPORTANT.
Désirant répondre aux vœux exprimés par un certain nombre des abonnés de
«Semaine, qui réclament de nous un supplément quotidien destiné à leur faire
mnaitre, jour par jour, les événements qui se succèdent si rapidement, et sur-
utles délibérations de l’Assemblée nationale, nous avons dû prendre des me-

Krespour satisfaire à leur juste impatiente. Voici donc le parti que nous avons
opté :

Nous nous sommes mis en rapport avec un journal, la Liberté, qui se publie
iParis, depuis la révolution de février, et dont le tirage s’élève déjà à plus de
Vmille exemplaires. Des combinaisons administratives, également favorables
ix deux journaux, nous permettent, dès aujourd’hui, d’offrir ce journal à tous1 abonnés, moyennant un supplément de prix tellementmodique, que l’abon-

|Bernent simultanéà la Liberté et à la Semaine ne coûtera presque pas plus cher
quecelui des journaux quotidiens les plus répandus, et qu’il coûtera même moins
[ta que quelques-uns de ces journaux. En voici la preuve :

Un abonnement de trois mois, pour les départements, coûte actuellement,
1 Pour le Siècle et la Presse : 10 fr.; — pour le Constitutionnel : 11 fr.; —
pur le National : 11 fr.;—pour l'Union : 13 fr.; — pour le Journal des
Dëbats

: 15 fr.; — etc.
L’abonnement trimestriel aux deux journaux ensemble ne coûtera, pour les

departements, que 18 fr. 50 c.I En nous adressant cette somme de 12 fr. 50 c., par les voies ordinaires, on
revra donc régulièrement, chaque jour, par la poste, un journal quotidien, et
Chaque semaine, notre publication hebdomadaire, dont aucune des spécialités,
onle sait, ne fait double emploi avec les feuilles quotidiennes, qui n’offrent rien
* comparable à notre cadre si varié, si méthodique et si complet.I Quant à ceux de nos abonnés des départements qui reçoivent déjà, en sus de
d Semaine, l’un ou l’autre des journaux sus-nommés, ils déboursent actuel-
«W, par trimestre, 16 fr., 17 fr., 19 fr. ou 21 fr. pour ces deux abonnements.
— l’abonnement collectif à la Semaine et à la Liberté leur procurerait une éco-
nomie trimestrielle de 3 fr. 50 c. ; 4 fr. 50. ; 6 fr. 50‘c. ; 8 fr. 50 c. ; et une éco-
Tomie annuelle de 14 fr., 18 fr., 26 fr. et 34 fr.I l économie pour les abonnés de Paris, est encore plus sensible; elle serait,
PrJimestre, de : 3 fr. 50 c.; 5 fr. 50 c.; 7 fr. 50 c.; 9 fr. 50 c.; et conséquem-
ment, par année, de 14 fr.; 22 fr.; 30 fr. et 38 fr.

H nous semble que rien d’aussiavantageuxn’a été réalisé jusqu’ici en matière" presse.

abonnement double, comme l’abonnement simple, est entièrement facultatif ;lslestbien entendu que cette réductiondes prix, rendue possible seulement|
p

une association entre deux journaux, ne profitera qu’à ceux qui les recevront1 et l'autre,

devons, en outre, avertir nos abonnés que l’union des deux journaux
rilé

aneasaire purement administrative, n’implique en aucune façon la solida-l^f6 a ligne politique, qui, du reste, leur est commune, quant aux principes

envois, nous prions instamment ceux de nos abonnés, dont l’abonnement n’est
pas encore à terme, de faire coïncider les deux échéances. Dans ce but, nousre-
cevrons, jusqu’à nouvel ordre, des abonnements à la Liberté, pour 2 mois, 2
mois 1/2, 3 mois 1/2, 4 mois, 4 mois 1/2, etc., etc. En prenant pour base le
montant de la différence, que nous venons d’indiquer, il sera facile à chacun
d’établir le prix de ces fractions d’abonnement.
Voici les prix désormais fixés pour les deux abonnements :

Abonnement double (la Semaine et la Liberté).

Pour les pays d’Outre-mer, par voie anglaise, l’abonnement simple est fixé à
7 fr. 50 c. pour 3 mois; 15 fr. pour 6 mois; 30 fr. pour l’année; et l’abonnement
double, à 24 fr. pour 3 mois; 46 fr. pour 6 mois; 92 fr. pour l’année.
D’après les conventions intervenues, l’administration de la SEMAINE"recevra

SEULE les abonnements aux deux journaux réunis.

Nous prévenons en outre MM. les libraires et correspondants que les abon
nements doubles ne seront reçus qu’au comptant.
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Tables des matières de LA SEMAINE.
Nous rappelons à nos abonnés que les Tables alphabétiques et méthodiques des deux

premières années de la semaine sont en vente dans nos bureaux, au prix de 2 fr., ou
1 fr. chaque Table, qui peut être prise séparément.Ceux de nos abonnés des départe
ments qui nous en feront la demande, les recevront immédiatement et franco par la
poste.

Ces Tables, dont la confection a exigé tant de concision, de méthode et de soins ty
pographiques, forment le répertoire le plus complet qui existe aujourd’hui, de tous les
événements contemporains, de tous les faits sociaux, de tous les progrès accomplis ou
tentés dans les différentes carrières de l’activité humaine; elles sont le complément in
dispensable de ce journal, recueil véritablement encyclopédiqueet universel, sous le
rapport de l’exacte information politique, comme sous le rapport des sciences, de la
littérature, de l’industrie et des arts. Aucun fait, aucune date, aucun nom, ne peuvent
échapper à une recherche rendue facile et prompte, grâce à l’excellenteméthode qui a
présidé à leur rédaction.

n >

nais
X de nos abonnés des départements qui désireront recevoir les deux jour-

nous30 d partir du 1er juin, soit à partir du 15 courant, voudront bien
poste

resser le montant des prix indiqués ci-dessous, soit en mandats sur laceuxs" en bons sur Paris, soit par l’intermédiaire des Messageries.—Quantà
des à

J;''1 1 abonnement n’est pas encore à terme, et qui voudraient recevoir,
féreoce 4 nt, JA liberté, ils n’auront qu’à nous adresser le montant de la dif-
3
moss.entre l’abonnementsimple et l’abonnement double, soit 6 fr. 50 c. pour

j 3 fr. pour 6 mois ; 26 fr. pour l’année.

Mais
^aris> la dimérence n’est que de 3 fr. 50 ; — 6 fr. et 12 fr.
dans ce cas, afin d’assurer la régularité du service et l’exactitude des

Chaque Table, contenant 16 pages, est imprimée sur une feuille distincte, du même
format que la Semaine, et peut ainsi être reliée à la fin de l’année correspondante.

La Table de 1848 sera publiée dans le courant de janvier 1849.

Tout abonné NOUVEAU, qui souscrira, a partir du numéro qui a paru le 7 mai der
nier, recevra, a titre de prime gratuite, tout ce qui a précédemment paru du

roman en cours de publication, Alizia Pauli, par Paul Féval. Ce supplément, tiré
dans le format de la Semaine, ne contient pas moins de 48 colonnes.
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2 LA SEMAINE

SOMMAIRE :

PREMIERE PARTIE. — Situa
tion. — Rapport de la commission du pouvoir exécutif à l’Assemblée nationale.—
Assemblée nationale.

— Liste
des repré ent.nts qui ont votéle bannissement des membres
de la fmille d’Orléans —Chro-

| nique politique — Enlèvement
de M. Emile Thomas. — Cor
respondance particulière de
Bruxelles.—La Légion-d'Hon-
neur — Buvette du Palais. —Adresse des Irlandais au peuple
romain. — Compte-rendu de
l’Académie de médecine. —Physionomie de la Bourse etdes affaires.—Nouvellesde l’administration, de l’armée, de lamarine

,
de la religion, de

| l’enseignement,etc. —Cour
riers

DEUXIEME PARTIE. — Salons
de Paris, par Nicolas. — Alizia
Pauli par M. Paul FÉVAL tsuite .— Mémoires inédits du duc de
Choiseul. — Eloge des méde
cins, par M. de Chateaubriand.
—L’Elève de Saint Cyr (suite

,par M. Charles Saint - Maurice.— Journal des Modes —Théâtres de Paris. — Mosïque.
— Revue musicale. — Souris-
nous toujours, mélodie, musi
que de F. BoNOLD™.—Statistique
de la presse depuis la révolu
tion de février. Les clubs de
Londres. — Bulletins — Les
Tremblotteurs, caricatures, parle citoyen BEATALL.

SEMAINE POMTYQUE.

SITUATION.

Les lois de bannissement. — Candidatures princières. Cinq prétendants.— Crise financière. — Les ateliers nationaux. — Mystèresadministratifs.—Loidu divorce.—Juridiction des prud’hommes.
— Mise en cause du citoyen Louis Blanc.— A rrest dion de Blan

•qui, Lacambre et Flotte. — Clubs pal-mentaires — Extérieur :Trahison du roi de Naples. Le général Pépé lui désobéit—Trou-bles à Vienne — Le centre gauche à Berlin et le Sonderbund enBavière —Alliance des couronnes du Nord —Politique rétrogradeet échecs des whigs.

Les lois de bannissement sont rarement efficacescontre le retour des princes déchus. S’ils ont de l’ambition et de la témérité, ils enfreignent la prohibitionet tentent la fortune. Le Gouvernement établi a l'embarras de faire leur procès; puis, s’il est humain
, ilcouvre le coupable d’une amnistie directe ou tacitedont on ne lui sait aucun gré.

Ne vaudrait-il pas autant laisser à ces princes touteleur responsabilitévis-à-vis d’eux-mêmes, elles traiter comme des criminels ordinaires en cas d’entreprise contre-:évolutionnairede leur part?
Certes, l’histoire ne manque pas d’enseignements

sur ce point. Les décrets de déchéance, d’exil et demortont-ils empêché la branche aînée des Bourbons
de remonter deux fois sur le trône? Napoléon, mishors la loi, en est-il moins rentré aux Tuileries le 20mars? Et la République elle-même n‘a-t-elle pas aujourd’hui sa restauration, après quarante-quatre ansd’anathèmeet de proscription?
Le seul moyen d’empêcher les restaurations, c’est

de faire mieux qu’elles. Rendez le pays prospère, lanation heureuse , grande , et n’ayez pas peur desrevenants.
En agissant autrement, nous croyons que le Gou

vernement républicain compromet sa dignité sansrien ajouter à sa force.
Il y a d’ailleurs dans la coïncidence du décret de

bannissement av c le procèsBlanqui-Barbès, quelque
chose qui rappelle la politique de bascule et de juste-milieu si justement flétrie, on tout temps, par les esprits nets et les caractères fermes. Ajoutons qu’onsemble donner ainsi créance aux bruits absurdes quiont été colportés sous le manteau, dans ces dernierstemps.N’a-t-onpasdit queles princes d’Orléansseraient
venus prendre parmi nous une connaissance person-nelle de la situation des choses, tandis que Henri V,de son côté, aurait été appelé à un rendez-vous auxportes de Paris, par les chefs de son parti qui se seraient empressés de le renvoyerà l’étranger, fort peusatisfaits de sa personne et des dispositions de son esprit. Les faubourgs ont cru un instant ces pauvresfables, et la mesure prise par les grands pouvoirs dela République pourrait bien créer des relaps de crédulité.
Quoi qu’il en soit, des républicains sincères se sontlevés, dans l’Assemblée, pour repousser le décret pardes considérations analogues à celles que nous ve

nons d’émettre. Plusieurs ont poussé la conséquence
de leurs principes jusqu à voter contre. Ces actes d’indépendance ont eu leur compensation dans le vote
de la loi par plusieurs adhérents, et même par d’an-
ciens ministres de la monarchie déchue. Le spectacle de ces transactions, quel que soit le motif qui
les inspire, ne fait qu’attester de plus en plus le man
que de grandeur et de courage civil qui caractérise

notre société et qui contribue fatalement à perpétuer
ses maux.
Qu’arrive-t-il de là? A l’instant où cette mesureoffensive va frapper au cœur un parti qui possédaitnaguère le pouvoir et la majorité légale, une réaction qui peut avoir ses dangers devient inévitable. Leparti fait appel aux élections; il conçoit l’idée singulière et factieuse de porter le prince de Joinville

comme candidat.
Sans doute, aux yeux même des amis de ce prince,c’est une faute. On comprometson nom dansune manifestation incomplète et sans signification. On devait attendre, au moins, qu’une élection généralepûtlui donner une majorité concluante. En d’autres termes, il fallait être en mesure de lui assurer trois millions de voix, ou s’abstenir.
Mais, bien que cette faute provoquée ne puisse quetourner au bien de la République, elle n’en crée pasmoins un embarras passager, une agitation funestedans les esprits; elle réveille des regrets assoupis, elleressuscite des espérancesmortes, et peut conseiller defolles entreprise?.
Ce n’est pas tout. L’exemple a fructifié, et bientôt,à côté des affiches qui recommandaient la candida-ture du prince d’Orléans, d’autres proposaient cellede Henri de Bourbon. Leurs partisans s’autorisentde la présence dans l’Assemblée de deux Bonaparte.
Hélas ! il n’est que trop vrai. Le bataillon des prétendants grossit tous les jours. Comptons.
1° Le fils du duc de Berri, l’unique rejeton de labranche aînée, Henri de Bourbon, appelé par sonparti le roi Henri V. (Sans postérité.)
20 Le neveu de Napoléon, le fils du roi de Hollande,Louis Bonaparte, celui qui tenta la restauration de sarace à Strasbourg, à Boulogne, et que ses partisansappellent Napoléon III. (Sans postérité.)
3° Le fils de l’ancien roi de Westphalie, Napoléon,prince de Montfort, qui siège à l’Assemblée, et queles amis fidèles de son sang espèrent voir succéder àson cousin sous le nom de Napoléon IV, dont il estl’héritier présomptif.
40 Le comte de Paris, roi pour ses partisans sous lenom d’Albert Ier, depuis l’abdication de son aïeul.
5° Le fils de don Carlos d’Espagne, que la Gazettede France avec une portion des légitimistes, regarde

comme l’héritier de Henri V, la branche d’Orléansayant forfait à ses droits en se soumettantà l’élection.
Voilà, de compte fait, cinq souverains qui se proposent aux suffrages de la France, et qui, sauf le dernier, ont chacun leur parti et des séides très-zélés,très-remuants.
L’extrême division des monarchistes fera leur impuissance. Il faut néanmoins que la République sehâte de rendre au pays la sécurité intérieure et laferme confiance dans son avenir, si elle ne veut pasque tous ces partisans de la monarchie dispersés seréunissent quelquejour autour du plus habile représentant des races royales, et redemandent à quel

que couronne restaurée la prospérité que la démocratie aurait détruite, ou n’aurait pas su rétablir.
Deux plaies appellent les soins les plus pressés desgouvernants: le mauvais état des finances, les besoins

et les agitations de la population ouvrière.
Le comité des finance? creusera, sans doute, aufond de la situation, et trouvera autre chose que despalliatifs pour faire cesser le mal. Le remède souverain, efficace, c’est la confiance, qu’il faut rendre àtoutes les branches de l’industrie et de l’activité humaines. Nous faisons quelques pas dans cette voie,puis nous reculons, et en définitive l’amélioration estinsensible. A quoi cela tient-il? Pourquoi les plus sinistres rumeurs viennent-elles annoncer que le service du trésor est à la veille de manquer, que les

possesseurs de rentes, que les employés publics serontmal ou ne seront pas payés dans deux mois?
En présence de ces prévisions fausses, nous l’espé

rons, en présence de la décroissance continue du revenu public, de la stagnation du commerce, de l’inaction forcée de l’industrie, tous les regards se tour
nent plus que jamais vers l’Assemblée. La France lui
demande la lumière qui doit mettre le mal dans tout
son jour, et le remède qui doit le guérir prompie-
ment et radicalement. Ellalui demande surtout la
prompte élaboration de cette constitution, qui mettra
un terme à toutes les tentatives de théories subver
sives spoliatrices, à toutes les compétitions qui entra
vent et affaiblissant le pouvoir, et qui rendra auxaffaires le terrain fermeet solide hors duquel elles nepeuvent reprendre leur marche trop longtemps in
terrompue. [

Nous avons signalé les ateliers nati Le
une des principales causes de l’agit.. x CO) êtredestia, en eltet, que s’étaient donné rendS Lui
beaucoup de ces hommes qui n’ont rien à perd, VAsqui ont des comptes à rendre à la société. Leur

ai
quetcieuse intervention, leurs propos incendiaires

] accoidées de vol public, de spoliation officielle, hautenH>
»exprimées,faisaient de leur présenceun scandale
.

un péril.Reniés, repoussés avec énergie par les"vriers honnêtes, ils trouvaientpourtant moyen de ,
maintenir. Avec l’aide des esprits exaltés, des cal
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tes les grandes agglomérations populaires, ilses
çaient une intimidation victorieusesur la masse ]perpétuaientle travail dérisoire, au détriment de 80qui eussent préféré solliciter ailleurs un travail utMet plus lucratif.
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Le Gouvernement et l’Assemblée ont fait acte
1

fermeté et de bonne administration, l’un, en
pron

sant, l’autre, en votant le décret qui met fin à un
Jintolérable abus. Les ouvriers des ateliers nation

seront dirigés sur des foyers de travail sérieux.C
des départements seront renvoyés dans leurs coiw pen
nés respectives. En même temps, de nouvellesp» la b
sitions accueillies par l’Assemblée ont pour objet

(

I qu (grandir les crédits déjà votés pour la développe^BT IIdes travaux pnblics enFrance et en Algérie, etda. decourager par des primes opportunes la reprisedstravaux dans les établissementsde l’industrie prim

La réorganisation des ateliers nationaux a été»fiée à un nouveau chef, ingénieur expérimenté,
aura fort à faire pour réparer le mal créé sous laministration juvénile , et, à ce qu’il parait, maltdonnée de son prédécesseur. L’enlèvementsubit icalni-ci par mesure d’ordre public a mis en jeulresponsabilitéministérielle. Un certain mystère pte
encore sur celte affaire; il se révélera quelquejoui,

avec beaucoup d’autres.
Qu‘est-ce, par exemple, que catte garde mobile icheval organisée par un arrêté ministériel insérés-

brepticement suMoniteur, à l’insu du gouvernement
au mépris de l’Assemblée qui aurait dû être appelée

à voter sur une mesure qui crée des dépensesà la
charge du trésor public? Les explications provoquées
sur cette affaire n’ont abouti qu’à épaissir le voile qul’enveloppe. Avons-nous donc décidément un gourer-
nement occulte, un secondministère de sylphesquse
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rient des pauvres humains placés au pouvoir par laHcommissionexécutive?Cela seraitgrave, dangereux. ""
pourrait-il pas arriver que des croquis d’arrêtés,de Toprojets informes signés par mégarde, puis abandon,

nonés et gisant sur le sol, fussent recueillis par les ritim
vaux occultes de nos ministres et publiés avec une de
audace bien propre à atterrer le gouvernementréeim
En vérité, les ministres ne peuvent trop surveile

ce qui les entoure et se surveiller eux-mêmes.
Par exemple

, avec plus de réflexion ils n’auraiel j
pas apporté à l’Assemblée un projet de décret quirmet en vigueur le titre du divorce, effacé du Cok |

nécivil depuis trente-quatre ans. Celle mesure n’estjir E
tifiée ni par l’opportunité, ni par la convenance, nid I
nos yeux par la morale. Qu’on révise la loi quiré B
les conditions de la séparation de corps, celap®* 1

être utile. Mais rétablir le divorce en ce moment®1 I
les audacieux sectaires d’un socialisme effronté " P
craignent pas de jeter un défi sacrilège à la saint® I
institution de la famille, c’est manquer au progran; I
me de la République honnête, qui nous a garant Ifamille et la propriété, c’est aider l’ennemi à ouvrh’ la I
brèche.
L’Assemblée parait en avoir jugé ainsi; la mall I

rité de la commission nommée par les bureaux 68 |
hostile au projet.
Nous aimons mieux le décret qui organise transi'

toirement là juridiction des prud’hommes. Votéal 1
une faveur marqués par l’Assemblée, il sera accuel H
comme une heureuse conception par les ouvriers
par les patrons.
Un incident judiciaire a passionné momentanémen 1

la représentation nationale, et donné aux débats
caractère de violence qui semble appartenir a u
autre époque. Le parquet a requis l’autorisation almettre en causa, dans la poursuite de l’attenta (
15 mai, le citoyen Louis Blanc, que les déposi". ( 9
de ses collègues accusent d’avoir encouragé les en^
hisseurs. Du témoignage du président Bûchez et
explications données par M. Louis Blanc avec un
hémence et des récriminations qui ne pouvaient se |
lui nuire, il semble néanmoins résulter que ce re

et
«fl

sentant a constamment refusé de quitter sa p I
qu’il n’a été haranguer la foule qu’après avoirs
sulié le bureau et pour suivre un conseil officie"
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| ostion de préméditation semble ainsi devoir
LaI"e‘, Restent les paroles prononcées par M.

ètre. eINC. Il les nie, ou plutôt il les rectifie. Qua-
LoulsPeg collègues affirment les avoir entendues,
tre de

Née a sagement renvoyé la demande du par-
L
H

ne commission sur le rapport de laquelle elle
“Cordera

ou refusera l’autorisation de poursuivre.
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masse, et
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vail utile

K-arrestationde Blanqui, de son acolyte Lacambre etAisinier Flotte, achève de mettre sous la main deonG""Aice les principaux acteurs de la conspiration du
‘yen de

t
u «A Diverses pièces publiéesdans les journaux jet-

lac -- 7 .3 fuelque jour sur la tactique de la faction déma-
dans toEpour qui la loi de la majorité nationale n’est pas
-, ,

* souveraine, et qui mettent au-dessus du vœuta!
ses passions et son ambition particulière. On

Sesdans
ces pièces d’où vient cette agitation continueEa

placepublique, ess inquiétudes sans cesse renou--s,
ce rumeurs gourdes qui entretiennent la dé-

ce et
perpétuent le désordre. Tout cela est le ré-

iat d’un plan concerté pour empêcher le crédit de
jître,pourruinerlahourgeoisie.a On n’est pas assez
pour faire couler son sang; on veut faire couler

a
argent.»Ce mot cynique répondparfaitementà la
sée directrice d’une faction qui nous ramèneraisà
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Cela n’est qu’un vain prétexte. On ne comprend
s qu’il faille, pour soutenir le pouvoir, ou pour
attaquer efficacement, s’isoler de la grande aggré-
ation parlementaire, et se placer dans le milieu si
sionné, si turbulent de l’agitation publique.Qu’on

barbarie par la misère générale, s’il était possible
on la laissât triompher.
Il nous reste à signaler un triste symptôme au sein
la représentation nationale. La gauche a formé
ax clubs, bientôt fondus en un seul, sous la prési-
ince du vénérable Dupont de l’Eure. Les autres frac-
ions de l’Assembléese croiront obligées de suivre cet
xemple. La majorité et la minorité vont donc se
bdiviseren clubs indépendants, peut-être plus tard
ostiles.

C’est un malheur.
Lagauche a donné pour motif de cette scission son
èsir d'aider le pouvoir exécutif, de lui prêter la
rce qui lui manque par un appui raisonné et com-
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erappelle la pression des clubs parlementaire ; dans
4 première révolution, les ardents foyers d’intrigues
mi s’y allumèrent, et comment partirent de là les
conspirations qui décimèrent nos assemblées. Pour-
quoi rappeler sans cesse de pareils précédents, et
ifaire de la révolution de février une pâle copie des pé-
| notes les plus orageuses de la premièrerépublique?Du
nouveau, du nouveau, voilà ce que la France de
mande impérieusement.Elle est lasse de lutter contre
des abus restaurés. Tout gouvernement qui les lui

I imposera périra d’impopularité et d’impuissance.

EXTERIEUR.

I Une singulière coïncidence a fait éclater simulta-
nement, le 13 mai, des troubles à Paris, à Vienne, à
Berlin, à Cracovie, à Naples.

H Ceux de Naples ont raffermi le pouvoir absolu dans111 les mains du roi Ferdinand. Appuyé sur ses troupesdra gères et sur les trente mile lazzaroni qu’il a
poussés au pillage, il s’est bientôt cru assez fort| W dissoudre la garde nationale et la chambre desI eputés accusées par lui d’avoir voulu lui imposer

1 "Suppression de ia chambre des pairs, ainsi que laI Formation de la représentationnationale en as-
1 semblée constituante.

4
âutnche et l’Angleterre, à leur tour, sont1 *88 par la voix publique d’avoir encouragé les actesI s espotisme qui viennent de coûter à la ville de

’ Fs le sang de 2,000 hommeset la ruine de sa po-
gaiation 1a plus éclairée. La conduite de l’agent an-
1 w es; signalée dans tous les rapports comme un
oragement et uneexcitation continue à la révolte| pouvoir royal contre les lois de l’humanité et de

honneur.
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ale premier usage qu’afait le despotede sa victoire
ûiept

erappeler ses troupesenmarcheversla Lombar-
ale d ordonner la jonction de sa flotte avec la flotte

enne dans les eaux deVenise. Ces mesures an-
nana
n" n changement complet de politique. Ferdi-

ai
rompt avec la ligue italienne et passe à l’enne- charger de fers un journaliste, M. Mitchell, coupable

mi E - 1— -o0 italienne et passe a renne- “95. —Y -19 —7 ", -.12022
conemmun. Qu'arriverait-il s'il réussissait? Ses se- d'avoir un peu trop prêché la révolte aux Irlandais.,
ter

h ornéspar les besoins delà répression à l’in- L’Irlande le brave en adoptant et en nourrissant la
tricher ne seraient pas un grand renfort pour l’Au- famille du journaliste, dont la fortune et les instru-
qaner—a ligue suivra son plan d’émancipation, et I ments de travail sont séquestrés en vertu des lois dra-
nad e e aura définitivement expulsé la race aile- | coniennes de la vieille Angleterre.Mand i • .

------Yc-o- expulse
retouer a justice et la sûreté lui feront une loi de se

rner contre l’allié parjure, contre l’ennemi de

fraîche date qui pourra bien payer de sa couronne
l’accumulation de ses trahisons.

Ce dénouement devient tout-à-fait certain, s’il est
vrai que le vieux général Pépé, méprisant les ordres
de retour qu'il recevait, ait fait passer le Pô à son
corps d’armée et se soit mis à la disposition de Char
les-Albert. Réunie aux troupes romaines et toscanes,
l’armée auxiliaire compterait alors vingt mille hom
mes qui jetteraient immédiatement un grand poids
dans la balance.
Du reste, à part l’obscurité et les contradictions

que nous trouvons, chaque jour, dans les nouvelles
d’Italie, nous croyonspouvoir espérer plus que jamais
l’entier affranchissement decette bellecontrée.Lesem
barras de ses ennemis conspirent pour elle. La Sicile,
exaltée par le récit des événements de Naples, a fait
débarqueren terre-ferme un corps de volontaires qui
se réunira aux Calabrais déjà soulevés pour marcher
sur Naples et pour y venger la foi jurée.
D’un autre côté, de nouveaux troubles ont éclaté à

Vienne et y retiennent les régiments. L’absencevolon
taire de l’empereur, le bruit répandu de la demande
quelui fait la Bohême de fixer à Praguelesiège del’em-
pire, et plus que tout cela l’ordre donné par les mi
nistres de désarmer la légion des étudiants, ont porté
au plus haut degré l'exaspération des Viennois. Une
collision a éclaté entre la bourgeoisie et les troupes,
et celles-ci ont eu le dessous.
Le rôle que joue Ferdinand Ier ressemble à celui

que prit, en 1821, le vieux Ferdinand IV de Naples ,qui s’éloigna de sa capitale et sortit même du pays
sous la sauve-garde de la bon is fol populaire, puis
fulmina, une fois dehors, des décrets de contre-révo
lution et des appels à l’étranger contre ceux qu’il ap
pelait ses sujets.
En Prusse le centre gauche domine dans la consti

tuante; il fera triompher le système bicamériste.
Mais toutes les constitutions nouvelles , en Alle-

m?gne, vont être soumises à la haute sanction de la
diète de Francfort, qui s’est réservée le droit de les
coordonner. C’est, sans aucun doute, le seul moyen
logique d’établir une véritableunitéallemande. Mais,
si le résultat final y gagne en perfection, l’exécution
y perd en facilité et en promptitude. Ce mode d’opé
rer soulève de vives oppositions de la part des Etats
où la constitution locale n’est pas attaquée par les na
tionaux.
Déjà nous avons signalé les protestations de la Ba

vière et du Hanovre. Il faut y ajouter la Saxe. Ces
Etats, et quelques autres de troisième ordre, mena
cent de constituer un parti de statu-quo , un Sonder-
bund allemand, qui opposera des entraves sérieuses
à l’Assemblée nationale de Francfort.
La lutte du Danemark et de la Prusse subit un

temps d’arrêt. Le Schleswig est évacué, et l’arbitrage
va suivre son cours. En attendant, la situation de
Frédéric VII a éveillé les sympathies du roi de Suède.
Oscar Ier a mis un corps de troupes au service de son
voisin, de son allié, et voici que, dans un but de po
litique commune, le Czar fait offrir à la Suède un se-
cours de 12 navires. Cette alliance des couronnes du
Nord, jusqu’ici s mp'ement défensive, est un fait nou
veau et digne d’attention dans la situation générale
de l’Europe.
La politique de statu quo a décidément un soutien

obstiné dans le gouvernement anglais. Lord Russell
a fait de tels progrès à reculons qu’il finit par être
en arrière même de la chambre des lords. Une en
quête sur l’exécution et les effets de la loi des pau
vres appliquée à l’Irlande, a été proposée et adoptée
dans cette assemblée de privilège. Le ministère whig
l’a combattue et a subi l'affront d’une défaite. Quel
ques jours avant, les lords, plus rétrogrades que le
ministère, cette fois, avaient rejeté le bill d’émancipa
tion des juifs.
Dans les communes, le docteur Bowring a réussi à

faire adopter, aux applaudissements de la majorité,
une motion ayant pour but de faire entrer dans les
comptes du budget les frais de perception de l’impôt
qui, en Angleterre, ne figurent pas officiellement.
Le ministère se croit vengé et affermi, parce qu’il

a fait condamnerà quatorze ans de déportation et

Candidats à l’Assemblée nationale.
Voici la liste exacte des candidats parmi lesquels

les électeurs du département de la Seine sont appe
lés à choisir onze représentants.

4. EdmondAdam, adjoint à la mairie de Paris. 2. Bayard,
ouvrier graveur, adjo nt à la mairie de Saint-Denis. 3. Le
général Changarnier. 4. Gervais (de Caen). 5. Goudchaur,
banquier, ancien ministre des finances. 6. Duras, rédac
teur en chef du National. 7. Danguy, ouvrier. 8. Cham-
boite, rédacteur en chef du Siècle. 9. Moreau , maire du
7e arrondissement. 10. Horace Say. 11. Flottard, secré
taire-général de la mairie centrale. 12. Clary, chef de ba
taillon de la garde mobile. 13. Anselme Petetin, publi
ciste. 14. Lesseps, ancien député. 15. Caussidière, ancien
préfet de police. 16. D'Alton-Schée, colonel de la gardena
tionale. 17. Delestre (Jean-Baptiste), peintre. 18. Lepoi-
tevia Saint-Alme, rédacteur en chef de la Liberté. 19.
Littré, membre de l Institut. 20. Boissel

,
ancien député

de la Seine. 21. Thierry, médecin. 22. Schœlcher. 23.
Pascal, ouvrier. 24. Drolling, membre de l'Institut. 25.
Leroy, ouvrier bijoutier. 26. Victor Hugo. 27. Laveaux.
28. Eugène d’Harcourt, président du comité central po
lonais. 29. Reyneau

,
délégué à la sous-préfecture de

Sceaux. 50. B étry, fabricant. 51. Hippolyte Passy, an
cien ministre des finances. 32. Cambacérès, anc'en député
de l’Aisne. 35. Thiers, anc'en député. 54. Achille Fould,
ancien député. 55. Bouillaud, doyen de l'Ecole de Méde
cine. 36. Ortolan, professeur à l Ecole de Droit. 57.
Proudhon, publiciste. 58. Dupont-White, secrétaire-gé-
néral du ministère de la justice. 59. Piorry, mélecin.
40. Alexandre Dumas. 41. Marchai (de Calvi), médecin.
42. Thibaudeau, ancien conventionnel. 43. Louis Goupy,
économiste. 4L Chambaud, avocat à la Cour de e ssation.
45. Ney de la Moskowa, officier supérieur. 46. Emile de
Girardin, rédacteur en chef de la Presse. il. Thayer, pro
priétaire. 48. Chambellan, docteur en droit. 49. Bureau-
Riofray, publiciste. 50. Charles Sudra, chef de bataillon
de la tre légion. 51. Boudin-Devesvre, avocat. 52. Marias
Rampai, négociant. 55. Pierre Leroux. 54. Ch. Lagrange.
55. Thoré. 56. Raspail. 57. Kersausie. 58. Cabet. 59. Sa-
vary, ouvrier cordonnier. 60. Malarmet, monteur en
bronze. 61. Adam, ouvrier cambreur, 62. Le général Ba-
chelu. 65. Cauchois-Lemaire. 64. Le général Tempoure.
65. Rhe 1, professeurau lycée Corneille. 66. Le général
Gérard, 67. Le général Lebeau, 68. Villain Saint-Hilaire,
adjoint au maire du 6e arrondissement. 69. Antonin Wa-
tebled. 70. Jules Lechevalier. 71. A. Toussenel. 72. F.
Vidal. 75. Eugène Stourm, ouvrier. 74. Dupoty. 75. E.
Blanc, entrepreneur de roulage. 76. Fugère, graveur es-
tamreur. 77.

RAPPORT DE LACOMMISSION DU POUVOIR EXÉCUTIF

à l'Assemblée nationale.
La journée du 15 mai a laissé dans tous les esprits de

tristes souvenirs.
La commission du pouvoir exécutif croit qu’il est de

son devoir de faire connaître à l’Assemblée commentelle
a compris, dans celte journée, la grave mission qui lui a
été confiée.
La commission du pouvoir exécutif ne présentera à

l'Assemblée qu’un simple récit. Ce qu’elle veuf, c'est fixer
d’une manière positive tous les faits. Ces faits préci
sés, toutes les situations seront nettes, et il faut qu’elles
le soient.
Quelques jours avant le 15 mai, on parlait beaucoup,

dans Paris, de manifestationspubliques qui, disait-on, de
vaient avoir lieu; mais tous les renseignemen ‘s pus s’ac
cordaient à dire que ces manifestations seraient pacifi
ques. La conspiration qui a éclaté plus tard ne se révé
lait alors par aucun indice extérieur et saisissable.
Ces projets sollieitérent vivement l’attention de la com-

mission. Cependant tant d’autres, de mêmenature, avaient
été précédemment annoncés, quand, en réalité, ils n’é
taient pas même conçus, que, tout en se livrant à une
surveillance active, la commission n’éprouvait pourtant
aucune inquiétude sérieuse.
On doit le diremême, un précédent récent la rassurait :

le vendredi 12mai, en effet, une première pétition pour la
Pologne avait été apportée à l’Assemblée,et les pétition
naires qui, avait-ondit, devaient se présenter avec des in
tentions menaçantes, s’étaient sans opposition, au con-
traire, arrêtés à une grande distance en sorte que tout
avait fini par une simple promenade et par le dépôt delà
pétition selon les formes ordinaires.
Il é ait donc permis de croire que la manifestation du

lundi 15 mai offr rail les mêmes caractères. Les rapports
sur les clubs autorisaient cette croyance.

« Celle manifestation, avait-on dit dans l’un de ces
« clubs, sera pacifique et calme; les clubs, les masses
(( comprennent que ce n’est qu’en se conduisantavec ure
« extrême prudence qu’ils reconquerrontla position. »
Au club centralisateur, le président Huber avait dé

claré « qu’il cragnait beaucoup la manifestation, et que,
« s’il était en son pouvoir de s’y opposer, il n’y manque-
« raitpas. »
Le rapport de police, dans lequel ce renseignement est

puisé, ajoute :
« Un citoyen propose d’envoyer auprès des clubs et



« des corporations pour tenter un dernier effort. Si, dit-
« il, on ne peut empêcher la manifestation, alors que l’on
« s’y joigne en masse; mais qu'avjourd'hui même on
« fasse connaître à tout Paris, par les journaux ou par
« affiches, enfin par tous moyens, que cette manifestât on
« est toute pacifique, et que son unique but est d'obtenir
« l’intervention en Pologne, et d’enlever aux bourgeois
« peureux ou réactionnaires toute crainte et tout prétexte
« de prise d’armes. » (Rapport du 14 mai.)
Telle était la physionomiegénérale des rapports.
Quoi qu'il en soit, il était du devoir de la commission

de se tenir sur ses gardes. Or, ce devoir, elle croit l’avoirrempli avec zèle, avec activité.
Voici les faits :
Le dimanche 14 mai, la veille de la manifestation, la

commiss on s’empresse d’appeler au Luxembourg les ci
toyens ministre et sous-secrétaire d’état au ministère del’intérieur, le préfet de police, le général de la garde nationale

,
le général de la garde mobile, le général commandant la 1re division militaire et le citoyen ministre de

la guerre.
Le but de cette réunion était de s’entendre sur les mesures de défense que la journée du lendemain pourrait

rendre nécessaires.
Les trois généraux, le ministre et le sous-secrétaire

d’état à l’intérieur furent exacts au rendez-vous. Le préfet ce police ne vint pas. La discussion s'ouvrit.
Le rassemblementdevait se former à la Bastille ; sonbut avoué était d’apporter, en parcourant tous les boulevards, à l'Assemblée nationale une pétition en faveur dela Pologne; nous savions tout cela. Les mesures à prendre étaient donc, par cela même, nous en convenons, clairement tracées : surveiller le point de départ et la ligne

des boulevards, garder soigneusement la place et le pont
de la Concorde, voilà ce qu’il fallait faire. A cet effet,
nous de rions en appeler tout à la fois et à la police et à
la force armée.
Le général de la garde nationale reçut de nous ordrede commander

,
dans chaque légion, pour le lendemain,

une réserve armée prête à marcher au premier signal, etde la diriger sans retard sur tous les points qui seraient
menacés

,
notamment sur la place et le pont de la Con

corde. Le conflit, s'il devait y avoir conflit, ne pouvaitguère, en effet, s’engager qu’à cet endroit.
De son côté, le général Tempoure reçut l’ordre de tenir à la disposition de l’Assemblée trois bataillons de la

garde mobile, et de conserver en réserve et prêts à marcher les autres bataillons distribués dans les différentes
casernes.
Enfin, le général Faucher reçut l’ordre de tenir à l’E-cole-Militaire

,
aussi prêtes à marcher, foutes les troupesdisponibles, infanterie, cavalerie, artillerie. Seulement il

ne devait sortir que dans le cas où une attaque sérieuselui en imposerait l’impérieuse obligation.
Le citoyen ministre de la guerre pensa, et nous crûmes

avec lui, qu’il serait bon encore de donner l’éveil auxtroupes en garnison à Versailles, Saint-Germain, Melun,Orléans, pour qu elles pussent répondre au premier appel; en conséquence, il fut arrêté que cette mesure deprécaution serait prise ou le soir même, ou le lendemain.
Ces dispositions faites et bien entendues, le conseil s’ajourna.
L’exécutionde tous ces ordres devaitévidemmentmettre

sur pied une force militaire imposante et donner l’éveil à
une force plus imposante encore, qui, en peu d’heures,serait en face des factieux. Ce premierbesoin de la situation était donc satisfait.Il restait à 'a commission à demander à la police unesurveillance intelligente, active, dévouée; cette surveil
lance, la commission la demandait naturellement au magistrat que la République avait placé à la tête de la Pré-
fectu e et qui, seul ou presque seul, pouvait en effet répondre utilement à cette nécessité sociale.
Ajoutons que, là encore, la commission croyait pouvoir trouver, non-seulementune surveillance efficace, desavert ssements prompts et utiles, mais encore une forcevive dans l’intervention, selon l’événement, de ces corpsauxiliaires organ'sés non pour l’émeute, sans doute, mais

pour l’ordre, sous le nom de montagnards,garde républi
caine et garde lyonnaise.
Ce second besoin de la situation était donc également

satisfait.
Telle a été, pour la commission, la journée du 14 mai.Elle crut devoir la terminer en faisant afficher sur les

murs de Paris une proclamation contrôles attroupements.
« La commission, y disait-elle, saura maintenir avec vi
gueur et partout la tranquillité menacée. »Maintenant, qu’il lui soit permis d’affirmer que ses prévisions ont devancé les faits, et qae ses dispositions pourla défense, en conséquence de ces prévisions, ont été suffisantes, plus que suffisantes même, pour balancer et combattre la manifestation du lendemain.
Poursuivons.
Conformément aux ordres reçus, le 14 entre quatre,cinq et six heures du soir, le général Courtais invite parlettre les colonels des légions de Paris à réunir, pour lelendemain matin à neuf heures, une réserve de mille hom

mes par chaque légion.
Par une autre lettre, il prie les colonels de se rendre àl’état-major général, le soir à huit heures, pour affairede service.
Un rapport du colonel Tracy, envoyé le 20 mai à lacommission, indique ce qui s’est passé à l’état-major à cerendez-vous du soir.
On y lit :
« Le 14 mai à huit heures du soir, le général Courtais

« ayant réuni tous les colenels des légions, il leur fit con-
« naître les dispositions qu’il avait prises en prévision de

« la manifestation à laquelle on s’attendait pour le lende-
« main. En ce qui concerne la ire légion

, la réserve de
« mille hommes devait occuper le pont de la Concorde,
« pour interdire le passage aux colonnes des pétitionnai-
« res qui voudraient passer outre, etc. »Dès la soirée du 14 il y avait donc deux précautions
prises : force commandée, entente avec les chefs placés àla tête de cette force.
La nu t du 14 au 15 se passa tranquillement. Quel

ques rassemblements dans les rues et dans les clubs, une
assez grande agitation, voilà ce que constatent les rapports de police.
Ces clubs, au reste, avaient hésité long-temps à seren-dre à la manifestation polonaise; et même ils ne prirentfermement la résolution contrai! e que dans la nuit, enrecommandant d’ailleurs avec insistance, si les rapportssont exacts, le calme et la paix. (Voyez le rapportdu 15.)
Le 15 mai, dès le matin, la commission était réunie auLuxembourg. Elle avait cru devoir laisser les chefs militaires tout entiers aux dispositions qu'ils av ient à prendre ; mais elle avait convoqué le citoyen minisire de l'in-térieur et le citoyen préfet de police. On comprend l’utilité, la nécessité de celte double convocation.
Elle avait eu le soin, en outre, de s’entourer d officiersd’ordonnance,en nombre suffisant pour qu’il n’y eût aucun retard dans les missions à donner.
Le citoyen ministre de l’intérieur et le sous-secrétaire

d’Etat se rendirent à la convocation; le préfet de policen’y vint pas. Il s’excusa a nsi :
« La luxation qui me retient au lit depuis près de trois

» jours ne me permet pas de me rendre près de vous. Si
« cependant vous jugiez ma présence indispensable, j'at-
« tends vos ordres, et je me ferai transporter au Petit-
« Luxembourg pour assister à vos délibérations. »La comm ssion demanda des rapports sur les faits de lanuit, sur ce qui se passait sur le boulevart et à la Bastille. Eire écla rée, parfaitement éclairée sur le mouvement projeté, voilà ce qu’elle voulait avant tout.
Ces rapports n’étaient pas parvenus enco e au ministère de l'intérieur. Cela était fâcheux, mais n avait pourtant en soi rien d’extraordinaire.
En attendant, la comm ssion jogea ut le de diriger elle-même sur tous les points suspects les officiers d’ordon

nance qu’elle avait à sa disposition.Bientôt cependant quelques rap orts lui parviennent.
Les rassemblements lui sont présentés, dans ces rapports,
comme pacifiques. « Les ouvriers, y est-il dit, se réunis-
« sent bannières en tête : quelques groupes assez forts sta-
« tionnent sans paraître offensifs. » Dans un rapport, ilest vrai, on ajoute que des discours factieux ont été prononcés, qu’il y a quelques armes cachées sous les vêle
ments. On y parle aussi de la présence des clubs; mais
on annonce que la société des Droits de l’homme n’a encore ordonné ni permanence ni prise d’armes. Puis vient
ce post-scriptum: « La proclamation signée par les mem-
« bres du Gouvernement, et qui vient d'être affichée, fait
« bon effet ; elle rassure un peu la population, qui est
« réellement effrayée. Les ateliers nationaux sont sur
« leurs chantiers et ils travaillent. »Dans un aure :

« La manifestation, rassemblée place de la Bastille,
« s’est m se en marche à onze heures dix minutes, et
« a pris les lignes des boulevards; ils ne sont pas ar-
« més. »Parmi les clubs réunis

,
le club Blanqui était indiqué

comme devant inspirer de l’inquiétude ; mais l’un desrapports émané du ministère de l’intérieur porte cette
nouvelle rassurante : « Toutes les mesures sont prises, et
« M. Caussidière est d’accord avec nous pour arrêter au
« premier mouvement Sobrler et Blanqui. Blanqui est
« entouré. »
Quelques instants avant, une ordonnance du préfet depolice était venue dire à la commission, au nom du préfet,

que la manifestation avait à sa tête des hommes dont ilpouvait répondre comme de lui-même.Au reste, la commission avait elle-même, dès le matinneuf heures, donné l’ordre d’arrêter les principaux clu-bistes.
La situation résumée dans les rapports qui viennentd’être analysés restait donc grave sans doute. Cependantrien ne faisait prévoir une lutte violente; plusieurs manifestations 4e même nature avaient eu lieu depuis l’établissement de la République; elles s étaient accomplies

sans danger. En serait-il de même de celle-ci?
Cependant la force commandée la veille ne devait pasmoins se tenir prête. S'est-elle levée en effet?
Voici, à cet égard, ce qu’écrivait le général Courtais, le

15 mai au matin, au citoyen Pagnerre, secréta re de la
commission : « Les nouvelles que je reçois sont tranquil-
« lisantes sous le rapport des intentions ; quant au nom-
« bre, il sera considérable ; ils regardent co nme une es-
» pèce de défi et de point d honneur de se porter à la
« chambre ; il avait été question d’y arriver avec des
« armes, mais ils recule-t devant cette pensée. Toutes
« mes précautions sont prises, la garde nationale est
u toute prête. »La garde nationale, en effet, avait été réunie dès lematin. Chaque légion présentait une réserve disponible
de 1,000 hommes; les réserves de quelques légions dé
passèrent même ce chiffre. Tout Paris d’ailleurs était sur
ses gardes, et l'on pouvait assurément compter sur sondévouement et sur son initiative courageuse.La banlieue Aussi avait été appelée.
Une lettre du général Courtais, aatée du 15 mai, porte :
« Colonel, vous commanderez, pour ce matin, onze

« heures, 500 hommes de piquet à la mair’e de Gre-
« nelle.

« 500 à Montrouge ;
« 500 à Vaugirard;
« 500 à Gentilly ;
« Dans le cas où j’aurais besoin de faire ent

« bataillons dans Paris, vous en seriez prévenu
« Si vous entendiez battre le rappel dans Paris

« le feriez hatt e de suite dans vos bataillons.A c0
« vous dirigeriez les bataillons de Grenelle et VauJ
« sur l’Assemblée nationale, etc. »Ces ordres avaient été exécutés.
Quant aux gardes mobiles et aux troupes, voiciment, selon les rapports, elles étaient disposées.Indépendamment des mesures générales prisespgénéral Tempoure, en cas de rappel battu, et pour m

l
en campagne tous les bataillons de la garde mobilemesures spéciales pour parer aux événements prévus

1

rent adoptées ainsi qu’il suit :Sur l’ordre même du citoyen président de la chambl
deux bataillons de garde mobile furentplacés dans 1ëldin du palais, un vis-à-vis le pont du Gros-Caillou "
sur la place des Invalides.
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sivtEn outre, un bataillon de la 5e légion était ce jour-)M Aservice auprès de l’Assemblée nationale, et la réserve

s Rolla 10e légion devait s’y joindre. leLe général Foucher avait aussi, de son côté, pris, | grilposition?. B ilsDans la nuit du 14 au 15, sur l’ordre du ministre4. ma
guerre (le citoyen Charras), les piquets avaient étéiJ tileforcés de deux escadrons

, les troupes disponibles à
m | enc

cennes et Saint-Denis (2 bataillons et 1/2 et 1
balë Iavaient été prévenues de se tenir prè es à marcher. I (

Le 15 au mat n, des ordres sont expédiés aux gark riel
de Saint-Deais, Versailles, Melun, Fontainebleau,t s’es
léans, de marcher sur Paris. I | cal
A midi, toutes les troupes disponibles sont misessz

pied; le 2e dragons monte à cheval.
A la caserne du quai d’Orsay, 4 bataillons, 4 escatys

et une batterie viennent se masser à l’extrémité delk
planade des Invalides.
Assurément donc, la force n’a pas manqué; ellesvoulait qu’être dirigée par les hommes à qui lecow

dement avait été confié.
Cette direction même, si l’on consulte des piècesécrites, authentiques, semble avoir été bien prise; legénéaCourtais l’indique au général Tempoure dans une#datée du 15 mai, cinq heures et dem e du matin:
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« J’ai l’nonneur de vous informer que les bataillonstla garde nationale seront ainsi disposés :
« LaP légion a un bataillon à la tête du pontdelRévolution ;
« La 2e , sur la place et le quai des Tuileries :
« La 3*, sur le Carrousel et le quai, pour garderlepon

« National ;
« La 4e , au Louvre, gardant les ponts des Arts et de:

« Tuileries ;
« La 5°, place du Châtelet, gardant le Pont-Neuf;
«Les 6 e et 7e , rues Saint-Denis et Saint-Martin,U,

« qu’à l‘Hôtel-de-Ville ;
« Les 8e et 9e à 1 Hôtel-de-Ville ;
« La 10e à l’Assemblée nationale ;
« La 11e et la 42e au Luxembourg. »Dans une autre lettre du même général au citoyen pi;sident de l’Assemblée, on lit :
« J’ai l’honneur de vous prévenir que ce matinilyaul
« 1,000 hommes en plus de la 10e légion à l’Assemblé

nationale.
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« 1,000 hommes de la première à la tête du pont.
« 1,000 hommes de la 2e aux Tu leries.
« 1,000 hommes de la ze place du Carrousel.
« 1,000 hommes de la 4e au Louvre.
« Tous ces bataillons se porteront sur l’Assemblée;II" nites les précautionssont prises, pour avoir, au prell" H lesignal, toutes les légions, etc. »

,
mÀ huit heures, le ministre de l’intérieur connais®

cette dépêche, et s’assurait ainsi que les ordres del— _ la
s’

«
«

veille avaient été bien exécutés.
,

B
Mais cette direction indiquée a-t-elle été conservée" B

suivie?
Citoyens, la force était suffisante; mais la commlsS" B

le dit à regret ; le commandement seul a manqué. H 1 B
eut point assez d’unité.

,

I
La 1re légion devait occuper le pont; elle ne 1

point occupé ; elle n’est arrrivée que lorsqu’il était d"
envahi. B
La 4e légion s’y était, il est vrai, portée à midi m01

un quart, elle avait même reçu l’ordre de s’y former l 1bataille, et d’opposer au rassemblement une masseI B
nétrable.

,
a
I

Mais, un instant après, ordre contraire fut donne P |
le gé éral Courtais, et, par suite de cet ordre, la cha“ B
sée fut démasquée ; le rassemblement put librement)" I
nétrer. *

- es

I
Les autres légions sont restées avec leurs réseress.

attendant des ordres, et n’en ont reçu que dans 1 ap 5

midi. ’
dLa 2e légion, notamment, avait, dès hu t heures 1

matin, conduit 1,400 hommes au jardin des Tuileriefnge B
y sont restés, l’arme au pied, presque toure la J0"Enes
A l’approche des co’onns, ils demandent des cartOnsi
ils n’en obtiennent point, et n’en reçoivent de leur m
qu’à deux heures et demie. ’ msLes bataillons et escadrons de l’armée, l’artillerieracor 1
sés sur l’esplanade, restent tous inactifs, ou memer •vent des ordres de retraite.
Que faisait cependant la commission exécutive?
Les ordres donnés et placés en des mains qu elæ ageait capables et fidèles, elle aurait pu s’arrêter e
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— n’a pas accepté ce rôle passif.
Elle— côtés elle dirige des ordonnances pour suivre1 De tous. CNt de la manifestation.

lemo NI plus : elle envoie des estafettes sur le pont,I
i lace de la Concorde, afin de reconnaître si ces

sur. a. sont bien gardées, si l’on est prêt à opposer auxrS
c
agressives des masses profondes et impénétra-

massedoat éta t là. A ce moment, les ordres donnés dans
L tns a aient été exécutés ; en effet, des troupes sta-
l’aient sur la place; le pont était garni. CommentB

ire qu’une disposition
opposée serait prise un instantHin

tard, comme elle l’a été effectivement?PVrs midi, la commission exécutive, pensantque, pourHLL accomplir ses devoirs, il serait bon de diviser son"L décide que trois de ses membres se rendront à l’As-d"plée: que deux autres et le secrétaire resteront au
Sembourg. Les premiers surveilleront ainsi de plus
=sies événements et donneront les avis nécessaires

137
parer aux éventualités; les seconds devront, selon

E éventualités, prendre des mesures actives et déci-
ges.Aleur arrivée à l’Assemblée, les citoyens Ledru-

Bioilin
et Marie apprennent, à leur grande surprise, queB 'pont
a été traversé, que les pétitionnaires sont à lage, qu’ils veulent en forcer l’entrée. A l’instant mêmeB;y courent, le citoyen Lamartine y vient de son côté;

mais toutes les paroles de conciliation sont bientôt inu-
ttes

: la porte de la grille est ouverte, fermée, ouverte
Fecore et refermée ; la grille elle-même est escaladée,
g le crime est consommé.| Citoyens, lémeute a tien pu, malgré la force maté-Ba envahir votre sanctuaire ; mais, grâces à Dieu, elle
"sest brisée devant celte force morale que votre attitude7

calme et digne lui a opposée. Un instant, il est vrai, vousBavez siégé comme sur la place publique, mais vous avez"ségé,
et la majesté de la patrie, rayonnante autour de

11
vos personnes, à voilé de son éclat cette débauche fac-B
lieuse que la gravité de l’histoire ne permettra pas même

d’enregistrer.
B Pendant que ces événements à jamais déplorables se
passaient à l’Assemblée, la commission continuait d’agir.I Le citoyen Pagnerre, que les membres de la commis-
Mon restés au Luxembourg avaient envoyé pour s’assu-
Brerde la pleine exécution des ordres qui devaient garantirB

in défense au pont de la Concorde, arrivait au moment
même où l’Assemblée était envahie. Il s’empressa dere-|B tourner au Luxembourg afio d’informer les citoyensAragoBel Garnier-Pagès de ce qui venait de se passer.

1 11 était alors une heure environ.
| Sur cet avis, et de une heure un quart à une heure etB demie, la commission du pouvoir exécutif donne l’ordre à
Btoutes les mairies débattre le rappel par bataillons. A[ deux heures, elle expédie le même ordre à l’état-major
M général de la garde nationale.I En sorte que de deux points à la fois part l’ordre du rap-B?^
B Sur cet ordre, reçu à une heure un quart par la 10e lé-
t8on, à qui il avait été donné par le citoyen Pagnerre lui-

même; aune heure et demie par la 11e légion, et par lesB autres à deux heures trente-cinq et quarante minutes, leB rappel est battu partout.
I De leur côté, les questeurs et le citoyen vice-président,

avaient aussi écrit dans le même sens aux mairies.B C’est alors qu’on vit en une heure surgir toutes les co-B onnes, qui, à la voix du rappel, vinrent inonder les ruesB de la capitale.| Il fallait indiquer la direction.
La commission la donne. Elle signale comme points à

delendre
: l’Assemblée, l‘Hôtel-de-Ville, la Préfecture de|| Police, la Banque, le Luxembourg.

B A bols heures et demie la commission investit le gé-I lerd de division Foucher du commandement de toutes
B mobreesmilitaires de Paris, y compris la gardenationaleI ahl

n
reconstitue ainsi l’unité de commandement, sansl

^'épuisenf
3 masses les plus imposantes se dispersent et

B „abientot des forces considérables marchent dans la di-I El?11 donnée, et notamment vers l’Assemblée envahie.I doneleS marchent avec résolution, mais aussi avec pru-I u J' A ce moment, une grave responsabilité pesait surB ^membres de la commission.
B et oui

Ver l‘Assemblée des factieux qui l’avaient envahie
assur'

a menaçaient, c’était un devoir devant lequel
B nomFment ils n hésitaient pas; mais ils savaient que lesi etalenes qui avaient pénétré dans la salle des séances
B b vof

porteurs d’armes cachées. S arrêteraient-ils dans
B b

roP de violence où ils s’étaient engagés? cernés parB recevse: attaquéspar elle, que feraient-ils? quels conseils| tous alent-ils d’une position désespérée et vaincue ? Que
B PASSFUX qui ont été témoins des scènes de désordres de

La
c
Pee nationale se consultent et répondent.I

sées
commission ne se laissa point absorber par ces pen-I

ordres
e Sut concilier l’activité et la prudence. Par ses

| D ’ es logions continuèrent à s’avancer.I
par
esumultion des forces produ’sit son effet ; protégée

citover demonstration extérieure, l’énergie de quelques
Mobile Sut dégager l’Assemblée. La première, la garde
finanezdyant à sa tête les citoyens Duclerc, ministre des
Mercier’ ?ichard, représentant du peuple, Bernard, Le-
les facile

Bonnemsin, entrent dans la salle et ba'ayent
fauteuil “X

i
1 ‘absence du président, renversé de son

linanee. Par a violence, 1® citoyen Duclerc, ministre des
que la

"Prend possession de la présidence. Il déclare
bienmrde nationale, la garde mobile et l’armée ont
Prend ne de la patrie, que l’Assemblée nationale re-
Cener Savaux et que la séance est ouverte.

p dant le bruit de la dissolution de l’Assemblée na

tionale et de la proclamation d’un nouveau gouvernement
provisoire s’était répandu dans Paris; les factieux, en
quittant l’Assemblée, s’étalent dirigés vers l‘Hôtel-de-Ville
et avaient annoncé qu’ils se porteraient ensuite sur le
Luxembourg.
Da s cette situation

,
la commission pensa que l’As

semblé nationale ne pouvait pas un instant cesser de ma
nifester son existence ; que, si le lieu de ses séances était
envahi, elle devait, en attendant que la force publique eût
fait justice de cet attentat, continuer ailleurs le cours de
ses délibérations. En conséquence, la commission envoie
auprès de l’Assemblée pour l’engager à venir siéger au
Luxembourg.
Les légions de Paris devaient ven'r s’y grouper autour

d’elle.
Une proclamation dans ce sens fut publiée et affichée.
L’Hôtel-de-Ville menacé appelait aussi l’attention. Aus

sitôt après l’ordre rétabli dans l Assemblée, les citoyens
Ledru-Rollin et Lamartine, apprenant que les insurgés
s’étaient dirigés de ce côté. résolurent de s’y transporter.
En effet, ils partent à la tête d’une colonne de garde na
tionale.
Arr vés devant l‘Hôfel-de-Ville ,

qui déjà était envahi,
ils y restèrent jusqu’au moment où les factieux furent ar
rêtés et l‘Hôtel-de-Ville dégagé.
La commission avait aussi à veiller. En conséquence,

elle dirige des forces de ce côté. Elle avait demandé par
lettres à tous les maires de l’inslruire de l’importancedes
masses qui avaient répondu à l’appel. Elle sut ainsi quel
les pouvaient être ses ï essources.
Le citoyen Arago, l’un de ses membres, accompagnédu

citoyen Pagnerre, se rend en ce moment rue de Tournon,
et annonce à la 11 e légion ,

qui stationne dans cette lue,
qu’il va se placer à sa tête et s’avancer sur l‘Hôtel-de
Ville; mais les dispositions prises pour recevoir l’Assem-
blée, si elle croit devoir condescendre à l’invitation de la
commission, font renoncer à ce mouvement. D’autres lé
gions étaC t d’ailleurs en marche vers ce point que l’é
meute avait choisi pour y proclamer le gouvernement
provisoire.
Un rapport du citoyenmaire de Paris a fait connaître ce

qui s’est passé à l’Hôtel-de-Ville; il est donc inutile d en
parler plus longuement.
Au milieu de ces faits graves, un incident doit trouver

sa place. Dans le moment même où la commission à la
quelle venait de se réunir le citoyen Marie après sa sortie
de l’Assemblée, organisait une défense générale contre
l’émeute, deux hommes arrivent au Luxembourg; l’un
d’eux, le sieur Quentin, s’adressant au citoyen Arago, lui
dit qu’il vient, au nom du nouveau gouvernement provi
soire , prendre possession du palais. Le citoyen Arago
l’arrête de sa main et le fa t enfermer.
Un autre est incarcéré sur l’ordre du citoyen Garnier-

Pagès.
A l’Hôtel-de-Ville les mêmes faits se produisaient, mais

sur une plus large échelle, contre les factieux cernés de
tous côtés, et la commission apprit bientôt que la mairie
de Paris n’avait été qu un instant souillée.
Elle apprit aussi que l’Assembléenationale avait pu re

prendre sa séanze et l’exercice de sa souveraineté.
Ainsi, après quelques heures d’une lutte insensée, l’é

meute s’était évanouie devant l’attitude fière et calme du
peuple tout entier.
La conspiration du 15 mai ét it désormais vaincue, sans

combat, sans effusion de sang, par la seule puissance du
droit, cette puissance qui a fondé la République et qui la
défendracontre toutes les factions.
La commission du pouvoir exécutif n’étendra pas plus

loin son rapport. Y a-t-il eu complot? Quels sont les cou
pables? Ces questions appartiennent à la justice; la jus
tice les résoudra avec calme, mais avec fermeté.
Cependant, en dehors de l’action jud ciaire il y avait

des mesures administratives à prendre. Permettez à la
commission de vous dire que ces mesures elle les a prises;
qu’elle veille avec ardeur au maintien de la tranquillité;
que pour accomplir ce devoir, le plus sacré de tous, elle
ne reculera devant aucun effort.
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ASSEMBLÉE NATIONALE.

Séance du 26 mai.
Un décret qui autorise la ville de Troyes à "emprunter

400,000 fr. pour donner du travail aux ouvriers est
adopté.
L’ordre du jour appelle la discussion du projet de dé

cret tendant à interdire à perpétuité le territoire de la
France et de ses colonies à Louis-Philippeet à sa famille.
M. Vezin demande si la Répubi que est moins forte

maintenant que dans les jours qui ont suivi le 24 février;
s’il faut chercher les motifs du décret dans son rappro
chement avec l’attentat du 15 mai. Il propose l’ajourne
ment.
M. Laurent (de l’Ardèche). L’orateur qui m’a précédé

demandait les motifs du projet de décret qui vous a été
présenté. Je ne suis pas dans les secrets du Gouverne
ment, mais je suppose, parce que le Gouvernement pro
visoire républicain a toute ma confiance, qu il ne s’est
décidé à présenter ce décret que parce qu’il l’a cru utile
et nécessaire. La commission exécutive a cru que l’inté-
îêt de la République exigeait la présentation de ce dé
cret ; elle a cru saisir la réaction à l’œuvre, elle a vu ses
manœuvres, son impatience, sa précipitât on.
une voix. Où ?
UN MEMBRE à gauche. Partout !
M. LAURENT. Elle a voulu l’arrêter.

Je pense comme la commiss’on. (Interrupt’on.) Je pen
se comme elle sur l’exisence des d sposit ods réactionnai
res et sur la nécessité d en prévenir l explosion, ne fût-
ce que pour préserver les réacteurs eux-mêmesdes suites
déplorables et funestes de leur imprudence.
Mais lacomm ssion exécutive a-t-elle choisi le moyen

le plus convenable, le plus sûr, pour atteindre le but
qu’elle se propose ? Je ne le pense pas, et c'est pour cela
que je viens combattre le projet de décret à cette tribune
et proposer un amendement.
Cet amendement est ainsi conçu :
« Le territoire de la République française, Algérie et

colonies comprises, est interdit aux membresde la bran
che aîné et de la branche cadette des Bourbons, jusqu’à
ce que la pacification inférieure de la France et l’état gé
néral de l’Europe permettent de modifier ou de faire ces
ser entièrement cette proscription.» (Mouvements divers.)
M. Sarrut appuie le projet.
m. D'ADELSWAERT. On vous a parlé tout à l’heure de

la réaction ; on a semblé vous dire qu’elle était intime
ment liée au projet de décret qu’on vous soumet.
La réact on démagogique, nous l’avons tous vue ; mais

l'autre
,
je demande où elle est et où on prétend me la

montrer.
L’orateur demande que les mots à perpétuité soient re

tirés du décret.
m. vignerte. Je n'eusse pas demandé la parole sans

les doctrines et les idées que j’ai entendues se développer
à cette tribune.
J'ai toujours considéré la branche aînée et la branche

cadette des Bourbons comme les représentants de la sain
te-alliance des rois en France, comme des préfets que les
rois victorieux nous avaient donnés. Elles sont venues
toutes les deux dans les fourgons des Cosaques. Eh bien,
qu’elles s’en a lient ensemble, à jamais, à perpétuité ;
oui, à perpétuité (Oui ! oui ! — Bruit prolongé), parce
que ces deux familles ont la prétention d’usurper la sou-
vermine é du peuple.
Je maintiens le décret; et, quant à la familleNapoléon,

nous l’admettons provisoirement, parce qu’elle n’est pas
dangereuse ; mais, si elle le devenait, elle s’en irait avec
les autres. (Agitation. — Murmures.)
M. Napoléon Bonaparte se précipite à la tribune. —

Citoyens représentants, je n’avais nullement l’intention
de prendre ia parole dans celte discussion ; vous devez
comprendre combien il m’est pénible de venir mettrema
personne et mon nom dans ce débat. Mais l’orateur, le
citoyen Vignerle, qui descend de cette tribune, m’a forcé
d’y monter.
Il y a un mot contre lequel je réclame avec toute l‘é-

nergiede mes sentiments froissés: c'est le mot de situa
tion provisoire. Je ne connais rien de provisoiredans les
droits d’un citoyen français; je suis et ai droit d’être
un citoyen français co me lui; l’Assemblée l’a assez
hautement déclaré en me proclamant représentant du
peuple. (Oui ! oui! — Très-bien ! )
Je demande qu’ l soit constaté par l’Assemblée qu’il

n'est pas convenable qa’un de ses membres ose dire, en
parlant d’un de ses collègues, qu’il n’est que provisoire,
ta dis que lui se regarde comme définitif.
voix nombreuses. Très-bien! très-bien!
m. vignerte. Je ne suis pas venu ici... (Allons donc !

allons donc! — Bruit. ) Je ne suis pas venu ici avec un
discours médité, je n’ai pas pesé mes paroles. (Murmu
res.) J’ai obéi à l’élan de mon cœur. (Exclamations.)
Permettez-moi de m’expliquer.
Je retire le mot provisoire; mais je dis que, si une fa-

mille quel:onque devenalt dangereuse pour la souverai
neté nationale, elle serait expulsée. (Nouvelles et vives
exclamations. )
M. boulay (de la Meurthe). Quand vous serez dange

reux on vous expulsera aussi. Les lois sont les mêmes
pour tous les citoyens.
m. napoléon Bonaparte. Je n’ai qu’un mot à ajouter,

c’est que le préopinant vient de dire quelque chose qui
est incontestable, et qu’il pouvait par là même s’épar
gner dénoncer, un pr ncipe qui est reconnu par fout le
monde. Il est du droit des gens, il est du simple bon
sens, que, si un individu se rend coupable, je ne dirai
pas d’un attentat, mais d’un crime, d’un délit quelconque
contre la République il doit être frappé avec toute l’é
nergie des lois ; je serai heureux de vo r ce principe tou
jours appliqué; tous, nous devons maintenir la Républi
que et la souveraineté du peuple : qu’on sache que celui
qui y portera atteinte sera puni, le citoyen Vignerteaussi
bien que moi. (Approbation très-vive sur tous les
bancs.)
Cet incident répand dans l’Assemblée une vive agita

tion. M. Napoléon Bonaparte, descendu de la tribune, re
çoit de nombreux témoignages de sympathies.
M. Ducoux appuie l’adoption pure et simple du décret

proposé.
M. Laurent (de l’Ardèche) se réunit à l’amendement

qui supprime la perpétuité.
Cet amendement est rejeté.
Il ne reste à voter que le décret même. 40 membres

demandent le vote par division.
m. le président. Je rappelle à l’Assemblée les termes

du règlement sur le vote qu’elle va rendre.
L’art. 41 du règlement porte :
« Pour procéder au vote de division, le président invite

les membres qui sont d’avis de l’adoption à sortir de la
salle par la grande porte à droite du bureau.

« Et ceux qui sont d’avis de la non-adoption, à sortir
par la grande porte à gauche du bureau ;

« Art. 42. Deux des secrétaires placés à chacune des
deux portes font le dénombrement des membres au fur et
à mesure de leur sortie, et remettent à chacun une boule
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destinée à être placée dans une urne de contrôle.
« Si vingt membres le demandent, les secré'aires prennent le nom des représentantsau moment où ils déposentleurs boules dans l'urne ; les noms des votants sont insérés au Moniteur.
« Lorsque tous les membres présents ont voté, le président prononce la clôture du scrutin ; les urnes sont apportées sur la tribune; les représentantsreprennent leurs

places, les secrétaires font le compte des boules, et le président proclame le résultat du vote. »Le scrutin est ouvert à deux heures moins sept minu
tes.
A trois heures dix minutes, il est procédé au dépouillement du scrutin.
En voici le résultat :

Nombre des votants 695Majorité absolue 548
Pour le décret 651
Contre le décret 65L’Assembléeadopte le décret.

m. le président. Plusieurs représentantsont cru devoir m’adresser une lettre explicative des motifs de leurabstention ; je n’en donne pas connaissanceà l’Assemblée;je ne pense pas qu’elle puisse admettre que des membresqui votent ou qui ne votent pas soient reçus à expliquer
ainsi par lettre les motifs de leur voie ou de leur abstention. (Approbation.)
M. DUCLERC, mmistre des finances, dépose un projetde loi relatif à la fixation du port des lettres dans tout leterritoire de la République.
«Art. 1er. — A partir du 1er janvier 1849, le prix dutransport d’une lettre simple, dans toute l’étendue de laFrance, est fixé à 20 centimes.
« Art. 2. — Le poids de la lettre simple est étendu à 40

grammes.
« Art. 5. — L’administration des postes est autorisée àtransporter comme lettres des paquets de papiers cache-tés du poids de 10 à 125 grammes. Ces paquets seronttaxés au port fixe de 1 fr., quel que soit le trajet à parcourir en France.
« Art. 4. — Un règlement d'administration

,
approuvé

par le m'nistre des finances, fixera les moyens d’exécution et mettra les mesures ici présentées en rapport avecles dispositions de la loi du 15 mars 1827, qui ne sont pasabrogées par le présent décret.«Art. 5. —Le ministre des finances est chargé del’exécution du présent décret. »
Ce projet de décret est renvoyé au com té des fi

nances.
M. Crémieux, ministre de la justice, dépose un projetde loi sur le rétablissement du divorce.«Art. 1 er . — La loi du 8 mai 1816 est abrogée. Enconséquence,les dispositions du titre VI, livre Ier du codecivil, reprennent leur force à compter de la promulgationde la présente loi.
« Art. 2. — L’art. 510 du code civil est modifié ainsiqu’il suit :
« Tout jugementde séparaton de corps, devenu définitif depuis trois ans au moins, sera converti en jugementde divorce, sur la demande formelle par l’un des deuxépoux, ssr requête et assignation à bref délai.
« Le jugement qui prononce le divorce sera rendu àl’audience. L’époux condamné pour adultère n’est pasadmis à réclamer le divorce. »Ce projet, en raison de son importance, est renvoyé àl’examen des bureaux, qui nommera une commissionspéciale.
Le reste de la séance est consacré au vote, sans discussion importante, des premiers articles du projet dedécret sur l’établissement et l’organisationdes conseilsde prud hommes.
M. Labordie dépose, à la fin de la séance, le rapport

sur le projet de décret relatif aux relations entre l’Assemblée nationale et la comm ssion exécutive.
Séance du 27 mai.

Plusieurs propositions sont développées et renvoyées
aux comités auxquels elles se rattachent par l’objet qu’elles traitent.
M. Le ministre des finances dépose un projet de loiainsi conçu :«Article unique. Il est ouvert un crédit de 100,000 fr.

pour pourvoir aux frais de premier établissement des anciens détenus politiques qui auront été ou qui seront
pourvus de fonctionspubliques à partir du 24 février.

Séance du lundi 29 mai.
M. de Falloux présente, au nom de la commission dutravail, un projet de décret sur les ateliers nationaux.
Son rapport présente des considérationsélevées et pratiques en faveur de mesures, nécessaires, déjà appliquéesdans quelques grandes villes, et qui sont résumées dansle projet de décret suivant :L’Assembléenationale,
Considérant que le travail des ateliers nationaux dudépartementde la Seine est devenu improductif; que sonmaintien dans les conditions actuelles serait en contradiction avec une bonne administration de la fortune publique, avec le retour de l’ordre et la reprise des opérations industrielles ou commerciales; qu’il constituerait

une aumône déguisée, et que le plus grand nombre destravailleurs inscrits aux ateliers nationaux réclamenteux-mêmes le moyen de gagner plus librement leur exis-tence, et refusent de prélever plus longtemps sur la fortune publique des deniers qui n’appartiennent qu’aux orphelins, aux infirmes et aux vieillards,Décrète :Art. r*. Le travail à la tâche sera substitué, sous le

plus bref délai possible, dans les ateliers nationaux, autravail à la journée. Il sera livré directement, aux prixde devis, sans rabais et sans intermédiaire d’entrepre
neurs, soit à des ouvriers associés, soit à des ouvriers isolés, suivant la nature des travaux.
Art. 2. Des crédits spéc aux seront ouverts aux ministères des travaux publics, du commerce et de l’intérieur,

pour hâter, par voie d’avances et de primes, la reprise destravaux départementaux, communaux ou d’industrie privée.
Art. 5. Les ouvriers séjournant depuis moins de troismois dans le département de la Seine, et qui n’y justifieront pas de leurs moyens d’existence, recevront pour euxet leurs familles une feuille de route, avec indemnité dedéplacement, dont partie sera payée pendant le trajet, etpartie au lieu de leur destination.
Art. 4. Le présent décret sera applicab'e dans les villes

ou communes des départements,sur la demande des conseils municipaux.
M. Taschereau demande des explications sur les mesures prises à 1 égard de M. Emile Thomas, directeur desateliers nationaux.
m. TRÉLAT, ministre des travaux publics. — Citoyens,

c’est le 42 de ce mois que j’ai été appelé à partager le fardeau du pouvoir. Le 42 au soir, je me suis mis en rapport
avec l’administration des ateliers nationaux, et j’ai dit :
s Remettez-moi au plus vite un recensement exact detous les ouvriers qui travaillent aux ateliers nationaux. »On m’a répondu : « Vous l'aurez après-demain. » Le surlendemain est arrivé, je n’ai rien eu. J’ai redemandé cerecensement. Je n’ai jamais pu l’obtenir. Le chiffre desouvriers des ateliers nationaux, à cette journée du 12,était, m’a-t-on dit, de 90,000; ce chiffre m’a effrayé, etj’ai dit : « Arrêtons donc, par tous les moyens possibles,suspendons cette calamité, qui épuise les caisses de l’Etat,et qui fait bien d’autres dommages encore car elle s’adresse à ce qu’il y a de plus pur, de meilleur, de plus fécond dans le cœur de l’ouvrier. » (Très-bien!) Eh bien,l’on ne s'est pas arrêté; et, jusqu’à ce que nous ayonsle recensement exact, nous ne saurons rien; car, danscette même journée dont on parle, on m’a dit : « Le nombre des ouvriers des ateliers nationaux est de 105,000. »Puis, quelques heures après, on m’a dit : « Il est de
109,000. » Puis on m’a dit : « Il est de 117,000. » Et puisencore : « Il est de 115,000. »Il était impossible, en présence de tant d’incertitudes,
de se croiser les bras. Nous avons dû concevoir de grandes inquiétudes.
Le ministre entre ensuite dans quelques détails sur lesdifficultés qui se rencontraient dans les rapports de sonadministration avec M. Emile Thomas, sur le refus decelui-ci, d’accepter les directions qui lui étaient données.Il affirme cependant que la démission de M. Emile Tho

mas, après les avertissements qu'il lui a fait entendre, aété volontaire. Il invoque surtout la nécessité, pour expliquer les moyens qu’il a dû prendre afin de l’éloignerdeParis, en lui confiant, du reste, une mission, pour embrigader les ouvriers sans travail, dans les départements
de la Gironde et des Landes. (L’Assemblée accueille cesexplications avec des témo gnages non douteux de satisfaction.)
M. Taschereau demande positivement si la mesureprise inculpe le caractère, l’honneur de M. Emile Tho

mas. (Rumeurs.)
Le ministre des travauxpublics reste impassible, en facede M. Taschereau qui le regarde.
M. Taschereau insiste pour avoir une réponse, que luirefuse le silence résolu du ministre. Les murmures del’Assemblée l’obligent à quitter la tribune.
M. le président annonce qu’il a reçu une lettre de Napoléon-Louis Bonaparte, adressée de Londres à l’Assem-blée nationale.
L’Assemblée décide qu’il n’en sera pas donné lecture.L’ordre du jour appelle la discussion du projet de décret destiné à régler les rapports entre l’Assemblée nationale et la commission exécutive.
L’Assemblée entend successivement, dans la discussiongénérale, MM. Horyn-Tranchere, de Champrons, Trous

seau, Bac, de Sainte-Beuve,Perrée, dont les discours pouret contre ne sont signalés par aucun incident remar-quable.
L’Assemblée se trou e ensuite en présenced’une série

d’amendements qui ne donnent lieu qu’à des débats sansintérêts, et qui sont tous repoussés à la presqu unanimité.M. Bénard demande, dans un discours très-vif qui soutient 1 inutilité du projet de décret, que l’Assemblée passeà l’ordre du jour, à moins que des explications nouvelles
ne démontrent la nécessité de ce projet.M. Labordin, rapporteur, soutient l’art. 1er du projet dela commiss’on.
M. LEDRU-ROLLIN. Avant que l’Assemblée prononce,je crois qu’il est indispensablequ’elle sache parfaitementquel est le sentiment de la commission du pouvoir exécutif sur la modification proposée au projet de décret.On disait tout à l’heure qu’il y avait un grand changement entre le decret proposé par la commission exécutiveet la modification qui y a été apportée par la commissionde l’Assemblée. Je déclare, pour mon compte, que je n’yvois aucune modification fondamentale; car, si j’en avais

vu une, avec le principe qui m’a animé en demandant
que le décret fût proposé, je n’aurais pas pu rester aupouvoir.
Ce que nous avons voulu, le voici :Un pouvoir fort et respecté, car il n’y a de pouvoir qu’àcette condition.
On nous dit : Vous êtes un pouvoir intérimaire. Et

qu est-ce que cela fait? Est-ce que le pouvoir n’est pasun dépôt sacré?

Est-ce que vous croyez, par hasard, que, quand =avons proposé ce décret, nos personnalitésy solen
trées pour rien? Ce qu’il faut, c’est un pouvoir fort Iomt
qu il donne l’impulsion au pays et impose à l’étran?
l’étranger, on vous regarde : vos ambassadeurs, com Dont
seront-ils respectés, s’ils sont nommés par une com P

.sion que vous placez vous-mêmes dans une situation serorrisoire?... (Réclamations.) oui, dérisoire, si vous m
ont 1accordez qu’une puissance tiraillée, incertaine, divis pourA quoi se réduit-on? On demande qu’un desmen

« ’de la commission exécutivesiège sur ces bancs. Mais? premdemander que le pouvoir interpellé isolément puiss ‘(Si
contredire. Le placer là pour le discuter tous les -c’est le discréditer.
Eh bien, citoyens, c’est parce que vous avez sentignpouvo r ne pouvait être fort qu’à la condition qu’il étaitqu’on ne pouvait pas le prendre isolément, qee c’étaitfaisceau; c’est parce que vous l’avez senti; parce"votre commission, tout en changeant quelques mots

:
rédaction, a compris le principe comme nous, que n_déclarons adopter cette rédaction, il n’y a pas en

J
d’échec pour nous, puisque, sauf le changementde réJtion, en principe le pouvoir est conservé fort. "
M. Ferdinandde Lasteyriedif que la commissionae

tendu faire quelque chose de sérieux, en remplaçan
projet du gouvernement par une nouvelle rédaction
changement est énorme. Au lieu d’admettre le droldles membres de la commission exécutive voulaien,
faire reconnaître de ne pas assister aux séances, la^mission se borne à les dispenser, en fait, d’y assisterbituellement.
L’art, er est adopté.
« Les membres de la commission exécutive Sontpensés de prendre part aux travaux habituels de l’A»blée nationale; mais ils se rendront dans son goingdonner les explications qui leur seront demandées,tsles fols qu’ils y seront appelés par un message dup.dent, sur la réclamation ce quarante membresaumAit. 2. La commission exécutive a toujours leÿd’être entendue. (Adopté.)
Le gouvernement avait proposé une dernière dsption relative aux mesures à prendre pour la süreetl’Assemblée. L’article était ainsi conçu :
« Conformément au décret précédemment rendu. 1

-président de l’Assemblée nationale aura toujoursled
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de faire battre le rappel; mais les dispositionsmiliaà prendre hors du palais de l’Assemblée nationaleygarantir sa sécurité sont exclusivement du ressortie'!
commission du pouvoir exécutif. »La commission en propose le rejet.M. Larabit demandesi la commission exécutive rewn 1
ce à son article.
Un membre de la commission exécutif fait unsigoené Igatif.
Deux amendements sont présentéset rejetés.
M. CAVAIGNAC , ministre de la guerre. Dans l’att Iprésenté par la commission du pouvoir exécutif, il 1deuxquestions : l’une, de prérogative, Tant e, dedételmatérielle, de sûreté de l’Assemblée. Il est demondevoir de traiter dès à présent la question de sûretédellsemblée.
Dans le cas, messieurs, permettez-moi cette suppe

tion, où l’Assemble serait hors de la capitale, dansulieu où il lui serait constitué une garnison permanene
évidemment il n’y aurait pas lieu à examen. Le préside
pourvoirait à la sûreté de l’Assemblée. Mais vousëeii
Paris. Un exemple déjà s’est manifesté d’attaque #1personnellement contre l’Assemblée. Si, par mallëh
cette possibilité se reproduisait qui est-ce qui pent#
rer que ce serait un fait isolé, dans Paris, une alla,"individuelle, que les gens qui s’attaqueraient àlAsblés

, respecteraient l‘Hôtel-de-Ville, respecteraient
Tuileries, les propriétés, la ville tout entière?
Le min stre insiste pour qu’il y ait unité dans le*|mandement, et propose une rédaction qui se rappel

beaucoup du projet primitif.
m. BUREAUX de PUZY, l’un des questeurs de ‘ASSf"

blée. Il y a quinze jours, l’Assemblée votait à l’unali"
té le décret dont on vous demande aujourd’hui de dell
re d une manière fondamentale le sens et l’esprit. Ce f
cret n’a pas voulu imposer au président l’obligation
requérir chaque jour les troupes et de déterminer e

position ; d’être commissaire de police et général. WP0

voir dont on a armé le président n’est que le moxen.
s’enquérir toujours des mesures prises pour l’inde?
dance et la sécurité de l’Assemblée nationale. 44
L’orateur établit que c’est dans cet esprit que leRr J

dent s’est rervide ses pouvoirs pour prévenir l’attenta 1

15 mai.
Le 14, il écrivait au général Courtais : J
«Il faut que les agiteurs trouvent partout un PoU

vigilant : « Je vous invite à prendre les mesures ne |

« saires pour que l’Assembléenationale ne soit auci J
« ment troubleédans ses travaux, ni par des clame11 396

« par la foule, ni par des tentatives pour pénétrer i
« son sein. » . j

« Prudence, modération et prévoyance, voilà ce d

vous demande.
.

Avot
« Vous vous êtes plaint à moi de ce que j‘avais,6e7odes ordres directs. Je renonce à ce moyen pour ceu

en tant qu’il ne deviendra pas indispensable; mas.je vous rends responsable de ce qui pourrait arrive •
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« Bûchez. »Voici la réponse :
« Paris, 15 mai:

« Citoyen président,
.. j]

« J’ai l’honneur de vous prévenir que ce ma.nati arriaura 1,000 hommes de la 10e légion à l’Assemble
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président
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malheur,
ent assu-
e attaque
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.
hommes de la ire à la tête du pont, 1,000

nale, 1,0 ]a qe aUx Tuileries et sur le quai, 1 000
hommes A. a 5e sur la piaCe du Carrousel occupant le
hommes “,1,4,000 hommes de la 4e au Louvre.
pont Nati° bataillons se porteront sur l’Assemblée, et\?iplacé3 par les 5% 6e, 7e légions; les 8e et 9’^JS-de-Ville à garder, les 11° et 12% le Luxem-
^^foates

les précautions sont prises pour avoir, au
signal, toutes les légions.vivent des dispositions de détails.)- « COURTAIS: »L

pareaux de Puzy lit une autre lettre écrite dans leIsens
au préfet de police."Marie soutient la nécessité de l’article, dans l’inté-37

la meilleure défense de l Assemblée. Il affirmeïi
e 15 la commission exécu’ive avait pris toutes les

Bastions nécessaires. Lorsqu’il dit qu’elle a donné
Ere

de battre le rappel, il est vivement interrompupar
Eenx questeurs, MM. Degousée et Bureaux de Puzy,
Eéclareat que le premier ordre est venu d’eux. Des
“uptions nombreuses et vives partent de différents
JL

Des interpellations très-animées sont adressées
râleur et à ceux qui l’interrompent. Une discussion,
prend un caractère violent, s’engage au pied de la tri-
jp entre M. Degousée et M. Etienne Arago.

"plusieurs membres, et notamment M. Bureaux de Puzy,
amandent ensemble la parole.

J y. BONJEAN. Ce que la commission exécutive n’a pas
He 14 et le 15, le fera-t-elle davantage un autre jour?
$( la garde nationale et la garde mobile qui, spontané-

nt, sont venues nous délivrer.
Le général Cavaignac monte à la tribune avec son
endement.
M. Bureaux de Puzy demande la parole pour un fait per-
nnel.

Beaucoup de membres excitent à grands cris le général
vaignac à ne pas quitter la tribune.
Le rapporteur demande le renvoi de tous les amende-
ents à la commission.
M, Bureaux de Puzy, à qui le général Cevaignac a
«iéla parole, commence des explications qui, n’ayant
fleurs rien de personnel. sont b entôt interrompues
parle bruit très-violent qui règne dans l’Assemblée. Un
mulle effroyable et une agitation pleine de désord e ne
mettent plus d’entendre distinctement une seule voix,
vacarme se prolonge et dev ent de plus en plus violent.
Le président, après avoir rappelé à l ordre plusieurs
embres et agité sa sonnette de toutes ses forces, obtient
temi-silence et s’écrie : Citoyens! est-ce que nous nousisolerions de terminer dans le tumulte une séance
me celle-ci? Je vous convie au silence dans l intérêt
devotre dignité.
m. bureaux de puzy. Un membre de la commission

«écutive, M. Marie, a dit que c’était le manque d’unitéta le commandement qui avait empêché le 45 les me-
fliresd être exécutées. J’affirme, il n’est pas possible de
rouver le contraire, que l‘A semblée était envahie avant
quaucun ordre eût été donné, so t par le président, soit
par les questeurs. (Mouvement prolongé.)
Ji. degousée. Aucun! aucun!
si bureaux de puzy. Si l’Assemblée a été envahie
kdéfaut d’unité dans le commandement, la faute n’en
Peuldonc être imputée ni au président, ni aux questeurs.
Tous les amendementssont renvoyés à la commission.

Séance du 50 mai.
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La première partie de la séance a été consacrée à la '

.

acuSSion de l’important décret présenté par le comité i
“Travailleurs au sujet de: ateliers nationaux. Le rap-
W eur du comité, M. de Falloux, en rendant justice auxHssSaubont présidé à l'institu ion des ateliers nationaux,ssnale les graves inconvénients qui n’ont pas tardé à
ong
durer entièrement le but de ces établissements qui

lien en"" de véritables services. Aujourd’hui, ces ate-
le^L^111 dit, n’alimentent plus que des ouvriers oisifs;
oniure est devenu une aumône sans dignité, prélevée"0 Surprise dans la main de l’état et usurpée au dé-B d" travailleur courageux.
de

83 abus, il faut un remède prompt et efficace. Rien
1A5983 sacré sans doute que l'intérêt du travailleur.

88 l'a compris en instituant un comité d'en-ts en reformant dans le sens le plus radical l'ins-WÎ^^MJruvhomines.
gvaneseesmesures relatives à l'association libre des tra-
Sonien ’ a 1 éducation professionnelle de leurs enfants ,épaisen moment à l’étude. Mais les ateliers nationaux
désorpales ressources de la République, et ont fini par
dhqinvoSer entièrement le travail. L'oisiveté estaujour-
Soug.a/8ee en règle, et les bons ouvriers se trouvent
|les upre de la terreur et en butte aux plus déplora-I estements.
une
errrivé que l’industrie privée touche à sa ruine :mentparande importante avait été envoyée dernière-

Salaire tel
es colonies ; mais les ouvriers ont réclamé un

Vall,a. 9ue le Pa ron n’a pas su se charger de ce tra-I AuADNTÉtranger seul a profité.
tion

des
apre des abus qui se sont glissés dans l'institu-

Piditéde lers nationaux, M. de Falloux signale la ra-
l

l'onaem ‘ organisation; le système de comptabilité que
Complieit

a
VOr adopter ; la facilité des enrôlements, la

lécédents
1
esogeurs, l'impossibilité de constater les an-

Se Sont fait
CS Desoins et même l’identité des individus qui

dez persoenroler. 11 arrive, ajoute M. de Falloux, queDéanmoinges exerçant à Paris un état lucratif, vont
arrive encor

“cher, un salaire aux ateliers nationaux; il

juger une part scandaleuse dans le salaire attribué aux.
véritables ouvriers.
En présence de ces faits

,
le comité des travailleurs a |

proposé à l’Assembléeun décret qui a pour objet de subs
tituer, dans le plus bref délai possible, le travail à la tâche
dans les ateliers nationaux, au travail à la journée. Le
travail à la tâche sera livré au prix des devis, sans ra
bais, ni intermédiaire d’entrepreneurs, soit à des ouvriers
associés, soit à des ouvriers isolés, suivant la nature des
travaux. Les ouvriers séjournant depuis moins de trois
mois dans le département de la Seine, et sans moyens
d’existence, recevront une feuille de route avec une in
demnité de déplacement.
La discussion s’est ouverte sur ce projet, qui a été vi

vement défendu par M. Paul Sevestre. L’orateur a insisté
pour établir que T’ouvrage ne manque pas dans les ate
liers, mais que les ouvriers manquent au travail. Il en est
qui ont refusé jusqu’à cinq et six francs par jour pour se
faire inscrire aux ateliers nationaux, où certains meneurs
exercent sur tous une véritable intimidation. Des faits
graves ont été cités par l’orateur. L’industrie des papiers
peints, qui occupe dans le faubourg Saint-Antoineplus de
quinze cents ouvriers,est entièrement paralysée et obligée
de refuser des commandes. Il en est de même dans la
serrurerie, la chapellerie, la fabrique des tissus pour gi
lets, qui, par suite desexgences des ouvriers, ne peuvent
reprendre leurs travaux. M. Sevestre et après lui M.
Grandin ont vivement insisté pour l’adoption immédiate
du projet présenté par le comité des travailleurs. M. le
ministre des travaux publics est monté à la tribune, non
pour combattre les conclus ons du comité, mais pour
rendre justice aux bonnes dispositions des ouvriers em
ployés dans les ateliers nationaux; la plupart désirent re
prendre les travaux.
Mais des hommes égarés, et il faut le dire, quelques

malfaiteurs
,
exercent sur eux une pression funeste; ce

qui importe avant tout, c’est de lutter contre ces déplo
rables influences et de rendre à la 1 berté les ouvriers
honnêtes. Dans ce but, M. le ministre a promis de présen
ter demain un projet destiné à répartir les travaux entre
les véritables ouvriers ; il faut, a-t-il dit, que chacun re
prenne son instrument de travail, c’est le seul moyen de
substibuer l’aisance à la misère.
Après ces explications, vivement applaudies, l’Assem

blée a voté à la presque unanimité ,
l’adoption du décret

qui lui était soumis. On comprend l’importance de ce vo
te, qui prépare la solution des plus graves difficultés du
moment.
Après le vote, l’Assemblée a repris la discussion du

projet relatif aux attributions du pouvor exécutif. Il n’y
avait pas au fond de dissentiment sérieux, chacun était
d’accord sur la nécessité de concilier la faculté donnée à
la commission exéculive de prendre les mesures nécessai
res à la sûreté des délibérations de l’Assemblée, avec le
droit qu’il importait de réserver au président, en cas
d’urgence, de veiller à la sécurité de la représentation
nationale; mais il était difficile de formuler une rédact on
qui pût satisfaire à toutes les exigences et pourvoir à tou
tes les éventualités.
La commission plaça t les dispositions militaires inté

rieures dans les attributions du pouvoir exécutif, et ré
servait les droi s du président p ur les cas extraordinai
res et d’urgence. Devait-on aller plus loin et préciser ce
qui peut constituer l’urgence? M. Billault ne le pensait
pas et demandait le maintien du projet de la commission;

/ M. Dufaure désirai que le président fût seul juge de l’ur-
1 gence.
) Après une discussion assez confuse et qui a fini par
dégénérer en une querelle de mots, M. de Lamartine a

; déclaré qu'il adhérait, au nom du Gouvernement, à la
nouvelle rédaction proposée, et l’arlicle a fini par être
adopté à Tunanimité. Ainsi en cas d’urgence, dont il est
seul juge, le président a le droit de prendre les mesures
nécessaires et de réquerir directement l’intervention de
la force armée.
La séance s’est terminée par la lecture d’un rapport de

M. Rolland sur l’incompatibilité des fonctions salariées
avec celles de représentant, et un projet de M. Francis
que Bouvet sur la libération des soldats de la réserve
qui sont mariés. M. le ministre de la guerre, sans com
battre formellement le décret, en a montré l’inutilité ; il
a demandé qu’on s’en rapportât aux engagements pris
par la commission exécutive de n'appeler sous les dra
peaux les jeunes gens mariés qu’en cas de nécessité. A
la suite de cette déclarai on, l’Assemblée a repoussé le
projet.

Séance du 31 mai.
Les événements de Naples n’ont pas été l’objet d’une

très longue discussion. Dans ses interpellations au mi
nistère, M. Durieu a rappelé les faits déjà connus, et
insisté sur la participation de l'Autriche et de l’Angle
terre aux actes odieux reprochés au roi Ferdinand. Ces
trois puissances n'oat pu pardonuer à la France ses
vœux ardents pour le rétablissement de l’unité italienne,
et c’est contre l'influence et le triomphe des idées fran
çaises que s’est formée cette nouvelle coalition.
L’orateur demande quelle a été la conduite de l’amir I

Baudin? A-t-il joué le rôle qui lui appartenait au milieu
de ces graves évènements? Avait-il des instructions suf
fisantes? Est-ce assez d’avoir donné asile sous le pavillon
français aux proscrits napolitains? Doit-on se borner à
réclamer une indemnité pour les dommagescausés à nos
compatriotes? Si la lutte se renouvelle, et que l’Angle-
terre dessine plus nettement sa politique, prendons-nousparti pour le peuple ou pour le roi de Naples?

, - M. Bastide, ministre des affaires étrangères, sans en-
1 e des brigadiers ont commencé par s’ad- | trer dans le détail des faits qui ne sont pas encore ac-

[ complis, s’est attaché à justifier en quelques mots la con-
J duite de l’amiral Baudin, dont l’intervention a mis un
t terme à la lutte et rétabli l’ordre matériel. Au moment
où le combat s engageait, l’amiral Baudin a demandé la
suspension des hostilités. On lui répondit que la France

1 n’était pas intéressée dans la question. Cette réponse ne
l’a pas satisfait, et il a déclaré que, dans un intérêt d’hu
manité, il n’hésiterait pas, s’il le fallait, à opérer un dé
barquement. La voix du représentant de la France a été
enfin entendue, et tous les nationaux arrêtés ont obtenu
leur liberté.
Après les explicat?ons du ministre des affaires étran

gères, l’Assembléea mis un terme à la discussion en pas
sant à l’ordre du jour. M; le président a annoncé alors
qu’il était chargé de faire une communication très-im
portante. Le procureur général près la Cour d’appel et le
procureur de la RépubI que demandent l’autorisation de
poursuivre le citoyen Louis Blanc à l’occasion des événe
ments du 15 mat
Voici les termes du réquisitoire, dont lecture a été don

née au milieu d’une agitation très-vive:
« Le procureur-général et le procureur de la Répu

blique
, -------

« Considérant que de l’instruction commencée contre
les auteurs ou complices de l’attentat du 15 mai, et
des déclarations du représentant Louis-Blanc entendu
comme témoin, il paraît résulter que le citoyen Louis-
Blanc a pris part à l’envahissement et à l’oppression de
l’Assemblée;

« Considérant que le citoyen Louis Blanc a lui-même
déclaré qu’il s’était adressé deux fois au peuple qui avait
envahi le palais de l’Assemblée, la première fois à la fe
nêtre du péristyle, où il était accompagné des sieurs Bar
bés et Albert, et la seconde fois, dans la salle des Confé
rences, et qu’à la suite il a été porté en triomphe jusque
dans l’enceinte de la salle;

« Considérant que, dans l’enceinte même de l’Assem
blée, il a dit au peuple les paroles suivantes, qui ont été
entendues par plusieurs membres de l’Assemblée : « Je
vous félicite, mes amis, d'avoir reconquis le droit de venir
vous-mêmes présenter votre pétition à la Chambre, et
j e père qu’on ne vous le contesteraplus. »

« Considérant que, sans qu’il soit besoin d’apprécier
les autres actes de la conduite du citoyen Louis Bla c, ilrésulte de l'ensemble de la procédure des présomptions
graves qu’il a volontairement participé à l'envahissement
et à l’oppression de l’Assemblée;

« Que cet envahissement et cette oppression sont de
nature à constituer le crime d’attentat tendant à détruire
ou à changer la forme du gouvernement;

« Requièrent qu’il plaise à l’Assemblée autoriser les
poursuites contre M. Louis Blanc, représentant du peu
ple, et l’app ication , s’il y a lieu, des peines portées par
la loi.

« Fait au Palais-de-Justice, à Paris, le 31 mai 1848.
« Signé : Portalis et LANDRIN. »

En présence de cette demande, on comprend la réserve
que nous devons nous imposer. Narrateurs des faits de la
séance, bornons-nous à dire que M. Louis Blanc a protesté avec énergie contre les accusations dont I est l’ob
jet. Il voit dans cette poursuite contre un représentant
une ère nouvelle de terreur et de proscription à la place
de cette République de clémence et de modération qu’on
a voulu inaugurer au mois de février. Voilà, a dît 1 ora
teur, la récompense de l'un de ceux qui ont commencé
l’établissement de la République par l’abolition de la peine
de mort.
M. Louis Blanc ajoute que, s’il a eu connaissance des

événements qui se préparaient, il en a gémi parce que
cette journée devait porter un coup mortel à la Républi
que. Quelle a été son attitude dans cette terrible séance
du 15 mai? Plusieurs témoins peuvent attester qu’il est
resté immobile pendant une demi-heure sur son banc. On
l’adjurait de toutes parts de sortir pour parler à la foule
ameutée au nom de l’ordre et dans l’intérêt sacré de la
représentation nationale. Le seul reproche qu’il mérite ,c’est d’avoir refusé et de ne s’être pas séparé plus tôt de
ses collésues. S’il s’est décidé à sortir, c’est avec l’autori
sation du président et après avoir tracé quelques mots
pour engager le peuple à se retirer.
Après ces explications, plusieurs membres sont mon

tés à la tribune pour soutenir l’exactitude des fa ts rap
pelés par M. Louis Blanc. Ils l’ont entendu protester avec
énergie contre l’envahissementde l’Assemblée.M. Etienne
Arago se rappelle que M. Louis Blanc a demandé l’auto
risation de parler au peuple, et que M. le président l’a
engagé, comme ci oyen, à faire ses efforts pour éloigner
la foule. M. Bûchez, placé en ce moment derrière le fau
teuil occupé par M. Sénard, dit que ce fait est conforme
à la vérité.
Un autre membre a entendu M. Louis Blanc rappeler

les ouvriers au respect de leur propre souveraineté. L’o
rateur ajoute, au milieu des plus vives protestations, qu’il
y avait en ce moment beaucoup de places vides. « Si quel
qu’un, répond M. Sénard, osait mettre en doute l’attitude
de l'A semblée dans ce moment solennel, je n’hésiterais
pas à le rappeler à l’ordre

,
et cette peine serait trop

douce contre un pareil démenti à la vérité. »
Au m 1 eu du tumulte qui a suivi cet incident, M. Cré-mieux, ministre de la justce

, a rappelé à l’Assemblée
qu’elle ne pouvait délibérer au milieu d'émot'ons d’ail
leurs bien légitimes. Il lui a demandé de se retirer dans
ses bureaux pour nom er une commissionchargée d’exa
miner les faits avec calme et de présenter un rapport sur
le réquisitoire du ministère public.
L’Assemblée adopte cet avis et se retire dans ses bu-

reaux pour procéder à la nomination des commissaires.
La séance est suspendue.Pendant cette suspension des

hh
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commissa’res sont nommés. Ils se réuniront demain, etferont leur rapport vendredi en séance publique.A la reprise de la discussion, M. Germain Sarrut est
venu rendre compte de plusieurs pétitions au nom du comité de l instruction publique. On a remarqué parmi cespétitions celle du citoyen Kœn g, qui désire qu’on s’occupe
avec plus de soin de l’éducation du beau sexe.Après la lecture d’une proposition de M. Marchai surl’impôt relatif aux créances hypothécaires,M.Ferrouillat
développe un projet qui a pour but de régler l’organisation des prud’hommes dans les villes manufacturières, et
principalement à Lyon.
Ces conseils seraient composés de trois sortes d’élé

ments : les fabricants, les chefs d’ateliers et les ouvriers.
M. Flocon a reconnu que le décret voté dernièrement
renfermait une lacune à l’égard de certaines industries
spéciales. Cette lacune ne se trouvait pas dans le projet
du Gouvernement; il suffit pour la combler d un simplerèglement administratif.
L’Assemblée n’étant plus en nombre, la discussion aété renvoyéeà vendredi.

Voici la liste des représentants du peuple qui ont pris
part au vote du décret portant interdiction du territoire
de la République aux membres de la famille d’Orléans,
dans la séance du vendredi 26 mai.

pour :
Abbal, Abbatucci, d'Adelswaerd, Affre, d’Albert de Luy-

nés, Alcan, Alcock, Alem-Rousseau, Allègre, Alleman,
Altaroche, Jean André, Anduze-Faris, Angar, Anglade,
Joseph Antoine, Etienne Arago, Arbey, Archambault,
Arène, d'Argenteuil, Arnaud, Henri Arnaud, Astoing,Aubergé, Auberhier, Aubertin, Aubry, Auguste Avond,
Aylies, Azerm.
Baaud-Laribiere, Théodore Bac, César Baeof, Badon,Bailly, Bajard, Bardin, Bardy, Baroche, Barillon, Barthé

lemy (Bouches du Rhône), Barthélémy (Eure-et-Loir),
Barthélémy (Vienne), Barthélémy Saint-Hilaire, Frédéric
Bastiat, Jules Bastide, Bauchard, Baudelot, Baugier, Ed
mond Baume, Evariste Bavoux, Baze, Gustave de Beaumont, Belin, Bellart-Dambricourt, Bellencontre, JosephBenoît, Bérard, Berlin, Bertholon, Bertrand aîné, HenriBertrand, Bertrand, Bethmont, Bidard, Bidault. Bigot,Billaudel, Billault, Cineau, Blanc, Blanchard, Blavoyer,
Blin de Bourdon, Blot, Bodin, Boissié Bonjean, Bonnin,Bonte-Pollet, Boubée, Boudet, Edouard Bouguéret, Boulanger, Bourbeau, Bourdon, Bourzat, Bousquet, Bonssi,Boussingault, Boutoey, Bouvet, Bouzique, Brard, Braux,Bravard-Verryères, Breymand, Brillier, Brives, Brunei,Brunet, Bûchez, Buffet, Bureaux de Puzy, Bavigner.
Calès, Callet, Camus de la Guibourgère, Canel, Car-bonnesu, Carion-Nisas, Carnot, Félix Carré, Carreau

,Gary, Casse, Casy, Cavaignac, Cazalès, Cazelles, Cenac,Cesbron-Lavau, Ceyras, Chadenet, Chais, Pierre Champy,
Chanay, Chappon, Charamaule, Charlemagne, Charlesaîné, Chai ras, Charassin, Charron fils, Edouard Chartop,
Chauffour, Chavassieu, Chavoix, Chazallou, Chevallon

,Chevassa, Chevé, Chollat, Choque, Clément, Comandré
,Combarel de Leyval, Condon

, Considérant, Convers,
Athanase Coquerel, Corally, Corbon, Corcelle, Cormenin,
Corne; Cornille, Coutanseau, Crémieux, Crépu, Culmann,
Cur al Curnier.
Dabeaux, Danielo

, Daude David, David (d’Angers),
Davy, Debain Debrotonne, Degousée, Découvrant, Delaporte, Delavau, Delbetz, Delbrel, Delespaul, Delouche,
Delzons, Demarçay, Desmarest, Demésanges, Demesmay,
Demians ,

Demortreux
, Denissel , Denjoy, Denoize

,Dépassé, Dérodé, Dessaux, Descat, Desclais, Desjo-
bert, Deslongrais, Desmars,Desmoustiers, Clément Desor
mes, Desurmont, Devillalne, Deville, Dezeimeris, Henri
Didier, D guet Dollez, Dollfus, Dorlan, Dornèsaké, Dou-plat, Douesnel, Doutre, Drappier, Drault, Drouyn-de-
Lhuys, Druel-Desvaux, Dubarry, Dubodan, Dubousquet-
Laborderie, Dubois-Fresnay, Dubruel, Duchauffaut, Du-
cluzeau, Théodore Ducos , Ducoux , Dudouy, Dufaure,Théophile Dufour, Dufournel, Dumas, Dumont, AugusteDupont, Dupont (de l’Eure), Durand (Calvados), Durand(Seine-et-Oise), Durand (de Romorantin), Durand-Sa-
voyat, Durieu (Paulin), Dusolier, Dutier, Dutreil, Duver-gler de H^uranne, Duvivier.
Emile-Martin, Emmery Engelhard, Espagne, des Es-

sars, Etienne.
Falat eu, Farconet, Farez, Fargin, Farran, Faure-Dèrs,

Fauveau, Favend, Favart, Jules Favre, Fayolle, Ferrand,Ferrouillat, Ferry, Flandin, Fleury, Flye, Flocon, Fou-queteau, Forel, Fourmentin, de Fournas, Fouinas aîné,Fourneyron, Foy, Frechon, Freslon, Frichon aîné, Frous
sard.
Galy-Cazalat, Garnier-Laboissière, Garnon, Gasselin(de Chantenay), Gasselin (de Fresnay), Gatien-Arnoult,

Gaudin, Gauthier de Rumilly, Gavarret, Gayot, Léon Gérard, Gerdy, Géry-Heddebaut, Gigon-Labertrie, Gillon,Girard, Ernest Girardin, Giraudon, Girot-Pourol, Gisclar,Glais-Bizoin,Gloxin, Godard Pouss gnol, Goubie, Alexan
dre Gouin, Gourd, Gouttai, Goyet-Dubignon, de Gram-mont Gréa, Grellet, Greppo. Grevy, Grillon, Grolhier-
Debrosses, Guerrin, Guichard, Guinard, Guiler, Guizard.
Hamard, Hannoye, HarscouetdeSaint-Georges, Havin,

Heeckerea, Hennessy, d’Hérambault, Hervieu, Heuchel,
Hingray, Houvenagle, Huot (Vosges), Huot (Jura) Huré.
James de Montry, Emile Jamet, Jean Reynaud, Jobez,

Joigneaux, Joly. Jounaulx, Jouvet, Julien, A. Jull en,Junyen, Jusserand.
Kesiner, Kling, Kœnig.
Labbé, Paul La Boissière, Labrousse, Labrugnière,

Henri Lacaze, Augustin Lacroix, Lacrosse, Amédée La-crouzille, Georges Lafayette, Oscar Lafayette, EdmondLafajette, Laflize, Lafontaine, Laforêt, Lagache, Lagarde,Lagrevol, Laidet, Lamennais,Landrin, Langlais, Langlois,Lanjuinais, Lantoine-Harduin, Larabit, Amédée Larrieu,
Lasteyras, F. de Lasteyrie, de Latouche, Latrade, Lau-mondals, Lavallée, Launols, Laurent, Laussedat, Lauth,Lavigne, Lebarillier, Lebleu, Leblond, Jules Lebreton,Louis Lebreton, Théodore Lebreton, François Leclercq,Félix Leclerc, Ledru, Lefebvre, Lefort-Gonssollin, Le-franc, V. Lefranc, Lefrançois, Legendre, Legraverend,Lelut, Lemaire, Maxime Lemaire, Lemonnyer, Lempe-
reur, Lenglet (No d), Lenglet (Pas-de-Calais), Jules Le-
proux, Emile Leroux, Jules Lestapis, Leyraud, Lherbelte,Liechtenberger, Lignier, Liouville, Liouville, Loiset, Louvet, Loyer, Lubbert, Luminais, Luneau.
Madesclaire, Charles Madet, Magniez, Magnin-Philip-

pon, Maichin, Maire, Maissiat, Malbois, Léon de Malle-ville, Malo, Mauvel, Marchai, Théodore Mâreau, Mares-cal, Maréchal, Avguste Marie, Marion, Donatien Marquis,Armand Marrast, FrançoisMarrast, Félix Mathé. Mathey,Mathieu (Ardèche), Mathieu (Drôme), Mathieu (Saône-et-
Loire), Mathieu-Bodet, Mauguin, Maurat-Ballange, Marcellin-Maurel, Mauvais,Médal, Medand, Michot, Milhoux,Millard, Millotte, Minai, Mispoulet, Monnet, Montrol,
Moreau, Monhery, Morin, Mouton(Nord), Mouton (Tarn),Mulé, Murat-Sietrières. Nachet, Najean, Nouel, Nogué,Noirot, Normant. Démosthènes Ollivier, Olivier.
Pagès (de l’Ariége), Pagnerre, Armand Parenteau,Parieu, Pascal (d'Aix), Pascal Duprat, Paullian; Payer,Emile Péan, Pégot-Ogier, Pelletier, Penièrers,Lou's Per-rée, Perret, Person, Petit de Bryas, Petit-Jean, Peupin,Pézérat, Philibert, Picard, Piéron, Pierret, Pietri, Pigeon,Elzéar Pin, Piquet, Planat, Pleygnard, Plocq, Point,Poisle-Desgranges, le général Poncelet, Porion, AugustePortalis, Pougeard, Pradié, de Prébots, Prud’homme,Pu-reur, Félix Pyat, Edgard Quinet, Quinette, Paul Rabuan,Racinet, Raimbault, de Rancé, Randoing, Rateau, Ra-Ihier, Théodore Raynal Reboul, Reboul-Coste, Regem-bal, Regnard, Renaud (Basses-Pyrénées),Renaud (Isère),Renouard, Renou de Ballon, J. Renouvier, Repellin, Re-verchon, le colonel Rey, Rey, Richard, Richier, Robert,Léon Robert. Rodat, Roger, Rolland, Rollinat, Roudeau,Victor Rossel, Rous, Jules Roussel, Roux- Lavergne,Royol, Rudler, de Saincihorent, Saint-Albin, Sainte-Beuve, Saint-Gaudens, Saint-Ouen, deSaint-Priest, Saint-Romme, Salmon, Salvat, Sarrans, Sarrut, Sautayra, Schlos-

ser, Serlooten, Senard, Servière, Sevaistre, SIgnard, Si-miot, Jules Simon, Soubigov, Soullié, Stœcklé, Stourm,Subervie.
Taillefer, Talon, Tamisier, Tanehard,Target, Tasche-

( reau, Tassel, Yves Tassel, Teilhard Latérisse, Tendret,Barthélemy Terrier, Tessié de La Motte, Teulon, ClémentThomas, de Tillancourt, Tillette de Clermont, de Tocqueville, Tondu de Metz, Totain, Toupet-Desvignes,Toupot de Bévaux, Tourret, de Tracy, Tranchard, Tré-lat, Tréveneuc fils, Trousseau, Turck, Numa Turpin, Va-ladier aîné, Valette (Jura), Valette (Moselle), Vaulabelle,Vendois, Paul Vergnes, Vidal, Vieillard, Th. Vignes,Vignerte, Viox, Vivien, Vogin, Walferdin, Westercamp,Wolowski, Woirhaye, Xavier-Durieu, Yves.
contre :

Ambert, d’Aragon, Béchard, Bedeau, Béranger, Beslay,Bouhier de l’Ecluse. Boulay (de la Meurthe), de Charan-
cey, Creton, Dahirel. Dariste, Dégorgé; Denis, Desèze,Etcheverry, Ferdinand Favre, Favreau, Fresneau fils,Ferdinand Gambon, Garnier-Kernault, Germonière, LeGorrec,Grandin, de Granville.
Pierre Jouin, Kerdrel, Kéranflech, Kersauson, JulienLacroix, de Larcy, Latouche, Laussat, Leblanc, Lebraly,le général Lebreton, Legeard de la Diryais, Lerembourg,Levasseur, Louis Blanc, Irène de Luppé, Marie (Côtes-du-Nord), Jean-Louis Marion, de Montalembert, de Morte-mart, Négrier, Osmont, Pioger, Radouli-Lafosse, Rey-naud-Lagardette, Emile Riverieux, de la Rochejaquelein,

de la Rochette, Rolland (du Lot), Rouveure, Roux-Carbon-nel, Saint-Victor, de Sesmaisons, Marc Solié, Trédern,Vesin, Etienne de Voisins.

i— » ==> • •--=====
CHRONIQUE POLITIQUE.

Une commission vient d’être nommée pour étudier lesquestions qui se rapportent à la réorganisation de l’administration des forêts, qui va être établie sur de nouvellesbases.

On sait que les membres de la commissionexécutive
ne jouissent jusqu’ici d’aucun traitement. On annonce
que plusieurs représentants viennent de s’entendre pourdemander qu’il leur soit alloué à chacun une indemnitéde 6,000 fr. par mois.

On prépare en ce moment, au ministère de la justice,
un projet de loi qui sera présenté prochainement à l’As-semblée nationale. Il a pour but de définir la peine de ladéportation et celle du bannissement, et d’établir la série
des crimes qui rentrent sous l’application de cette peine.

La commission exécutive vient de décider qu’on s’occuperait sans retard de la question de la colonisation del’Algérie ; que cette question serait soumise à un examen

approfondi, et qu’un nouveau système de colontsserait proposé à l’Assemblée nationale.

Le gouvernementa décidé que deux projets imporde finance seraient présentés prochainement à PAS
blée nationale : 1 un, sur les bons du trésor; l’autreles caisses d’épargne. ‘

Un courr er extraordinaire arrivé d’Italie a, dit-onporté une nouvelle grave : il paraît que le pape a faitmettre aux représentants des différentes puissanceRome, une note dans laquelle, après leur avoir exposésituation des choses, il leur annonce son Intention designer ses pouvoirs temporels, pour ne conserver désmais que son caractère spirituel de vicaire de Jésus-Chret de chef de l’église catholique. Le saint père déclardit-on, dans sa note qu’il attend pour exécuter sa résohl
tion que les affaires d’Italie soient arrangéeset qu’un

governement populaire régulier soit installé à Rome.

La commission chargée d’examiner la constitution1Jvaille activement. Ses séances se prolongent quelquefort avant dans la nuit. Si nous en croyons ce qui atrai.ilpiré de ses délibérations dans la salle des conférences
commission se serait prononcée nettement sur la qdtion fondamentale d’un président unique.
Ce président serait nommé pour trois ans parles*universel direct et par commune.
Cette élection démocratique serait appliquée auxtseils-généraux des départements, aux juges de paixelmofficiers de la garde nationale. Cette élection se renom,lerait tous les trois ans.Il n’y aurait qu’une chambre législative unique;

on instituerait un conseil d’état en partie ou en touélectif. Ce conseil serait chargé d’élaborer tous lesprs
de décret de la République.
La commission a commencé la discussion surlaqtion de la magistrature.

Environ 200 représentants se sont réunis, dernièrement, au Palais-National, galerie delà Chapelle, pourcevoir une communication importante. Il s’agissaitdtprojet de fusion du cercle des Pyramides, présidé pM. Joly, avec le cercle présidé par M. Dupont tl’Eure).
Le premier se composait d’environ cent-tren’emer-bres, formant la Montagne.
Le second se composait d’environ quatre-vingtsmen-bres d’opinion très démocratique,d’ordre, mais modérée.

Le programme dont il a été donné connaissancetoi
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cette réunion générale peut se résumer ainsi :Organisation de la république démocratique etapplez-

tion de cette formepolitique comme instrument organisteur à tou’es les institutions compatibles avec Ze «^1
de la famille et de la propriété.
La réunion générale a adopté à la presqu’unanimite"

programme, dans son principe et son but. EllearWIde former à l’avenir une seule et même réunion, sousprésidence de M. Armand Marrast. Cette réunion soctt
pera de fixer les questions à soumettre à l’Assembléem|
tionale, et l’ordre à suivre dans les discussions.
On dit que cette réunion proposera prochainementUt

liste de quatre membres pour composer la commission"
pouvoir exécutif; que c’est là une condition de la fus"
des deux cercles.

Il y a un troisième cercle qui tient ses séances""
l’Ecole de Médecine. Il se compose exclusivement de:
présentants nouveaux, au nombre d’environ deux®
On pense que ce cercle adhérera au programme a»
par la réunion ultra démocratique.

Parmi les curiositésque nous offre l’exhibition dest®j
didats pour les élections du 4 juin, une des meilleur 1
est sans contredit la candidature du citoyen Richen!"
dauphin de France. Le citoyen Richement, on lelprétend être le fils de Louis XVI, le prisonnier du Te®

pie, échappé aux brutalités du cordonnier Simon. A
titre, il a revendiqué plusieurs fois la couronne de Fr""
déclarant tour à tour que Louis XVIII, Charles a
Louis-Philippe n’étaient que des usurpateurs de sa ff
timité.
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. d ENous avons immédiatement, après les événements tail
15 mai, fait connaître la proclamation du nouveau

Ce devernement provisoire, qui s’était installé à I‘HA& IonVille. On vient de trouver, en la possession d’un inee Parrécemment conduit à la Force, l’original de cette Pr et (mation, dont voici les termes : cidérs sait
« Le Gouvernementprovisoire, prenant en consleas A

tion le vœu du peuple, déclara qu’il va signifier imared lors
tement aux Gouvernements russe et allemand, l‘or mereconstituer la Pologne, et, faute à ces Gouvernegiqd dar
d’obéir à cet ordre, le Gouvernement de la ReP"
leur déclare instantanément la guerre. verpt

« Les membres de la commission du Gouv

A
me

ment. A. Barbés. »
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Plu:
La pièce que nous publions a été trouvée lors de Cip

saisie pratiquée au club des Droits de l’Homme : 10Sai
INSTRUCTION PRATIQUE CONCERNANT L’ArrTT

colli
Qualités à requérir des candidats. corp

Ne doit être enrôlé dans la société des Droits de 11 0
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Mut citoyenqui présente les garanties suivantes :9".
Il faut qu’il ait fait

abnégation de son individualité,
1 manière absolue pour le service de la société. La

CWI26
en retour, s’engage vis à vis de lui à se mettre

t°n entière sur pied, S ‘il en est temps pour le défendre,
"9

ne l’est
plus pour le venger. C’est ainsi qu’elle com-

Send
le principe de la solidarité.

90 ‘organisation de la société étant toute militaire, il
sera à sa disposition toutes les fois que le comité cen-
fralaura décidé, une permanence, soit sans armes, foit
armée. Il ne pourra arguer pour sa défense, s’il man-
dual

à l’appel, ni de ses liens de famille, ni de ses affai-
res
personnelles. Dans le cas seulement où il y aurait

coniit entre l’accomplissement de ses devoirs de citoyen
eteeux de sociétaire, il serait tenu de produire, pour sa
lense, une décharge du commissaire d’arrondissement,
p 11 adhérera au réglement de la société et à la décla-
o des droits de l’homme et du citoyen, sans res-
tton aucune.
4II devra assister aux réunions, soit d’un club affilié
P lui sera indiqué par son chef de section, afin de par-
hre son éducation politique, si elle ne l’est pas, ou de
pandre les principes de la déclaration des droits, s’il
possède à fond.

5» Lorsqu’un candidat aura été reconnu par un sec-
imaire apte à entrer dans le sein de la société, il devra
présenter au chef de section le plus près du candidat.
Le chef de section fera l’examen du candidat, et le
résenteraà la plus prochaine réunion de la section.

Son inscription comme candidat fera mention :
1» De son nom de famille et de ses prénoms ;
20 De sa profession ;
30 De sa demeure ;
1» De son état d’armement.
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Nous avons recueilli quelques petites notes et quelques
petits mots sur la journée du 15 mai.
Un envahisseur aperçoit M. Marrast et lui dit : Bon-

jour. Bailly !

-Pas encore, lui répond le maire de Paris.
M. de Lamartine paraît avoir couru quelque dangersur

leseuil de la salle des Conférences; un homme lui aurait
lit, en le menaçant : Quant à toi, poète, ta lyre a assez
chanté!
Ornions affirme que M. de Lamartine répondit sans se
oubler : Laissez-moi du moins vous parler... vous en-
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tendrez le chant du cygne!
Une espèce de gamin de Paris d sait presque en même

temps à ses camarades, en parlant de M. de Lamartine :
te n’en veux pas à celui-là..., c’est l'orgue du Gouver-
lement..., Je m'en vais lui dire de jouer un air.
Un représentant du peuple disait à Barbès, qui se pré

parait à monter à la tribune avec Blanqui et Raspail : Un
pas de plus et tu perds ! — Je ne suis pas le maître, ré-
pondit Barbès... On me soulève! — Et on te laissera re-
omber ! répliqua son collègue.
On assure que l’on aurait dit à M. Ledru-Rollin, pen-W la petite tourmente du 15 : Voilà une situation ; dé-
ddez-vous, et montons à cheval !
M. Ledru-Rollin aurait répondu à ce conseiller peuclairvoyant: Non, je reste à pied, le cheval que vousm’offrez prendrait le mors aux dents.
Blanqui a trouvé le meyen de laisser pour la seconde

mis ses amis à la moitié de la route qu’ils devaient suivre
ensemble.En allant du palais de l’Assembléenationale àlHôtel-de-Ville» dans la journée pu 15 , Blanqui ne tardapas a comp endre qu’il avait commencé par le commen-(ement de la fin : il quitta ses camarades, sous le prétextepalier chercher des proclamations qu’il avait rédigées
"avance, disait-il... Et son ambition court encore.

des can-
eilleures
hemont,
le sait,

du Tem-
n. A ce

France,
es X et

sa légi-

lents du

eau Gou-
lôtel-de-
individu
>
procla-

nsidéra-
mmédia
ordre de
nements
publique

uverne-

rs de 1a

IATTOM

‘Homme

L’officier de la garde nationale qui, le 1er prairial anIII, pénétra le premier dans la Convention à la tête de
sa compagnie, la baïonnette en avant, a racha le prési-dent des mains des factieux et leur fit évacuer la salle,vétéran, ce doyen de la garde nationale parisienne,iit encore, et vil auprès de nous : c’est M. Boulé, le père"directeur de l’Estafette.
Parvenu aujourd’hui à sa quatre-vingt-dixième année,4, depuis 1758, vu se succéder Louis XV, Louis XVI,4 Convention, le Directoire, le Consulat, l’Empire,misxvili, les Cent-Jours, la seconde Restauration, la«évolution de juillet (1830), le gouvernement de Louis-nilippe, la Révolutionde février (1848) et la République." Onze régimes !F 89, il était à la prise de la Bastille ; nommé capi-dedans la garde nationale (bataillon de l’Oratoire etJJOutte-des-Moulins), il ne se tira pas, pendant lapactise révolutionnaire, un seul coup de fusil danssT8, sans qu’il prît les armes pour la défense de l’ordre“de la liberté. Lafayette l’avait distingué et le connais-mii bien.
plu 10 août, il conduisait Louis XVI à la Convention,Je, dans le jardin des Tuileries, il fut blessé griève-dangerne balle lui traversa le corps et m't sa vie en
JJ1er prairial, Boissy-d’Anglas, délivré par lui, com-« En

l‘avons dit, lui donna l’accolade.pitavl814, lorsque les alliés étaient aux portes de la ca-JIdüi 1 sortit de Paris à la tête de sa compagnie, dontcin”eUrS hommes furent tués ou blessés à la butte desa poulins, où il ayait pris position.
Saint illet 1815, il commandait le poste de la barrière
collki euis, qu’il fit fermer, s’opposant, pour éviter unecorn®? inévitable, à l’entrée immédiate des gardes duyelde l’avant-garde de Louis XVIII dans la capitale,

encore occupée par les blessés de Waterlooet par les partisans de l’Empereur.
De 1815 à 1830, capitaine en second de la compagnie

de grenadiers de la 3e légion, devenue célèbre sous le
nom de compagnie Dupujet, il fut le premier officier de
la garde nationale qui se présenta en armes à la mairie
du 3e arrondissement, le 27 juillet 1850. Il prit immédia
tement le commandementdu poste de la Banque ; il avaitalors soixante-douze ans.
Lorsque l’âge le contraignit à donner sa démission, ilétait capitaine encore comme en 89 ; dans la pluie de

croix d’honneur, qui depuis trente ans est tombée pé
riodiquement sur la garde nationale, pas une ne s’est
jamais attachée à la boutonnière de cet uniforme qu il aporté avec honneur et dévouement pendant soixante ans.Sur ses longs états de service, il n’a à mettre en regard
que l’accolade de Boissy-d’Anglas, les félicitations de
Lafayette et les poignées de main de Louis-Philippe.

L’Icarie de M. Gabet n’est pas tout-à-fait une contréeimaginaire. En octobre dernier, il réclama d’un voyageurqui venait de parcourir la partie ouest de l’Amérique du
Nord, des renseignements sur le pays qu’il avait déjàtant prôné à ses communistes. Il ne put dissimuler son
propre désappointement en apprenant que ce qu’il appelait Icare, c’était une contrée presque frappée de stérilité, dépourvue entièrement de cours d’eau, et tellementdénudée, qu’il fallait franchir des distances de 6 à 7 lieues
pour rencontrer quelques touffes d’arbres. En outre, unétablissement pût-il être tenté, il serait incessamment
menacéde destruction et par les agents de la compagnie anglaise des fourrures qui exploitentles abords de la rivière
Rouge, et par les Sioux qui sont encore propriétaires duterritoire. Par su’te de ces renseignements et de ceuxqu’il a recueillis à Londres, le chef du communisme asongé à établir son icarie sous une latitude plus au sud ;mais c’est également un désert stérile, sec, privé d’eau
et de toute espèce de bois propres à la construction, mê
me de chétives cabanes, et qui n’est guère moins exposé
aux invasions de la tribu nomade des Sioux, forte encored’environ vingt mille individus. Cependant le 8 de cemois, à là dernière séance de son club, M. Cabet n’en a
pas moins annoncé emphatiquementl’arrivée dans le Mis-
sissipi de soixante-neuf Français, malheureux émigrants
qu’il qualifie de ses premiers pionniers. D’autres infortunés, notamment des tailleurs et des cordonniers, sepréparent, dit-on, au même voyage. Toutefois, plusieurscommunistes, moins crédules, ont réclamé les sommesqui ont été exigées d’eux : mais, redoutant les violences
des princ!paux adeptes, ils n’osent porter leur revendica
tion devant les tribunaux.

M. Sauzet a légué à M. Bûchez la fameuse buvette
parlementaire ; le réfectoire de la chambre a conservé sestables, ses serviteurs, sa vaisselle et ses convives ; rienn’est changé dans cette salle : on n’y voit que cinq centsgastronomes de plus !
On nous assure que les représentants du peuple sonttrès-friands de Vordinaire offert à l’appétit de l’Assemblée

nationale. Le matin à huit ou neuf heures , les députés
n’entrent jamais dans leurs bureaux sans passer par labuvette pour y déjeuner; — à midi, ils n’entrent jamais
dans la salle des séances sans passer par la buvette pour
y redéjeuner; — à cinq heures, ils daignent passer par labuvette pour y dîner; — enfin, le soir, à onze heures, ensortant de leurs comités, les députés passent par la bu
vette pour y souper.
Grâce à la table ouverte de la buvette, les députés n’ont

plus besoin d’une allocation de vingt-cinq francs par jour.Il est probable que les représentantsdu peuple auront ré
solu de consacrer leur indemnité quotidienne au soulagement de quelques infortunes populaires.

Un journal publie sur l’arrestation de M. Blanqui cesdétails intéressants dont il garantit l’authenticité :
La commission du pouvoir exécutif fut informée que M. Blanqui,après avoir trouvé un refuge chez plusieurs de ses amis, devait avoircherché un nouvel asile au domicile de M. D..., qui demeure rueMontholon

,
4 4 Depuis l’attentat du 15 mai, ce chef de club avait

mené l’existence la plus errante. Poursuivi par la justice
,
dès le

lendemain du jour où, par un acte qui n’est pas encore expliqué,il avait été élargi à la préfecturede police, M. Blanqui avait échappé
aux plus actives recherches. Conspirateur émérite, plein de sang-froid et d’audace, il avait mis en œuvre, avec une rare habileté,
tous les moyens de dépister les agents de l’autorité. Petit et frêle de
corps, d’une physionomie qu’il est impossible d’oublier quand onl’a vue une fois, ayant un vice de conformation

,
qui lui rend la

marche extrêmement pénible, il lui était plus difficile qu’à tout autre de se soustraire aux poursuites de la justice et de résister auxfatigues et aux angoisses d’une pereillevie.
Mais, à force d’énergie dans le caractère, il avait puisé dans sasituation même une vigueur désespérée. Il avait coupé sa barbe, etl’on rapporte même qu’on l’a rencontré sous des vêtements de fem

me. Quoi qu’il en soit, et ce n’est pas là un des traits les moinssinguliers de cet étrange personnage : bien qu’il fût ainsi traqué
par la justice, M. Blanqui n’avait point cessé de correspondre avec
ses principaux affidés et de tenir dans sa main les fils compliqués
des intrigues du parti anarchiste.
Des renseignements, dont l’exactitude ne semblait pas douteuse,parvinrent à l’autorité sur la nouvelle retraite de M. Blanqui. La

maison no 14 de la rue Montholon, habitée entre autres locataires,
par un magistrat, M. Berthelin

,
juge au tribunal de première ins

tance de la Seine. M D... occupe le second étage avec sa famille.Le soin d’y faire une perquisition fut confié à M. le commissairede
police Yon.
M Yon

, pour cette expédition importante, ne prit avec lui quequelques agents sûrs et vigoureux, afin de ne pas ébruiter l’affaire.Mais une surveillance très-exacte avait été établie aux environs, etdes forces suffisantes avaient été mises à la disposition de M. lecommissaire de police. M. Yon pénétra dans la maison à cinq heures

et demie. Il se dirigea immédiatementavec ses agents vers l’appartement de M. D ... En entrant chez ce citoyen, M. Yon le trouva àtable avec sa femme et sa fille Rien n’y annonçait la présence de
M. Blanqui. M. D.. ne montra aucune émotion; seulement, il affirma qnïl n’avait point donné l’hospitalité à un homme dont il nepartageait point les opin ons et dont il désapprouvait la conduite.
Malgré ces protestations, M. le commissaire de police procéda à unerecherche minuteuse dans les pièces de l’appartement, dans lesplacards dans les cheminées. Il n’y trouva rien. Il était sur le pointde se retirer, quand une réflexion soudaine le détermina à une nouvelle exploration.
M. Yon

,
avant d’entrer dans la maison, avait remarqué qu’ellecomptait trois étages Or, il était au second étage

,
et il se rappelaque le concierge, en énumérant les noms des locataires, n avaitpoint parlé de celui qui habitait le troisième. Restait donc un étage

à visiter. M. Yon demanda sur ce point des explications à M. D.„.M. D ... un peu troublé, soutint qu’il n’y avait que deux étagesSur l’ordre de M. Yon, un agent alla vérifier au dehors ce fait quela maison, à l’extérieur, annonçait trois étages. M. Yon vit par lui-même que le grand escalier se terminait au deuxième étage. Il enrésultait donc de toute nécessité que la communication entre ledeuxième et le troisième étage devait exister dans l’appartementmême de M. D..
. M. Yon ,

à la suite d’une investigation scrupuleuse, trouva une porte recouverte en tapisserie, et qui avait d’abord échappé à ses recherches. Cette porte fut ouverte : il y avaitderrière un étroit et obscur escalier.
M. Yon ordonna à M. et à Mme D.... de marcher devant lui, prenant cette précaution dans l’éventualité d’une défense à main armée. M Yon parvint dans une espèce de grenier où était dressée

une table dé icatement servie chargée de primeurs de fruits et devins fins. Quatre individus, en proie à une visible agitation ,
étaientdebout, près de cette table où se trouvaient quatre couverts. M.Yon, s’avançant vers l’un de ces individus qu’il avait reconnu sur-le champ, lui dit : « Citoyen Blanqui, au nom de la loi, je vous r-rête » M. Blanqui avait déjà repris le calme qui lui est habituel. Ilrépondit avec cette ironie amère dont son langage est presque toujours empreint : « Ah! ah! c’est vous, citoyen Yon; vous arrêtiezles patriotes sous Louis-Philippe; il parait que vous faites le mêmemétier sous la République. » M. Yon

,
voyant que les compagnonsde M. Blanqui faisaientmine de résister, bien qu’aucun d’eux ne fûtarmé, au mo ns ostensiblement, s’écria : a Qu’on obéisse aux injonctions de la loi, ou, à mon appel, une compagnie de la gardenationale me prêtera main-forte. » Ces mots parurent faire unevive impression sur tous les assistants de celte scène M. Blanquis’écria : « Mais vous me laisserez bien prendre quelque chose! » Aquoi M. Yon r pliqua : « Vous pouvez boire un verre d’eau pourfaire passer les papiers que vous venez d’aval r » Il paraît, en effet, que M. Blanqui venait de faire d sparaître ainsi des papiers.

M. Blanqui fut arrêté et emmené immédiatementpar les agents deM. Yon. Il a été incarcéré à la Conciergerie. Il a subi un long interrogatoire de la part des magistrats chargés de faire une enquête
sur les événements du 15 mai.
On nous apprend que le 27 mai, à trois heures du matin, Blanqui

a été transféré à Vincennes.Il paraît que cette arrestation a été faite avec tant de précautions,
qu’on ignorait dans le voisinage ce qui s’élait pissé, et qu’on ne l’aappris que le lendemain matin par les journaux.

—========

Enlèvement de M. Emile Thomas.
Le brait s’est répandu, dans la journée du 27 mai, queM. Emile Thomas, directeur des ateliers nationaux, avait

été enlevé et conduit à Bordeaux par ordre de l’autorité
supérieure ; le Moniteur du lendemain a confirmé cetteétrange nouvelle, mais il a prétendu que M. Thomas allait remplir à Bordeauxune mission importante. Cettedéclaration n’a satisfait ni le public, ni les ateliers natio
naux, au milieu desquels s’est manifestée une assez viveagitation; ils annonçaient même des dispositions menaçantes pour la paix publique. Nous réunissons ici les documents qui peuvent jeter quelquejour sur ce point si important de la situation :
Lettre de MM. Polonceau et Flachal au ministre des

travaux publics.
27 mai 1848.

« Monsieur le ministre,
« Nous avons l’honneur de vous faire connaître le résultat de

la mission que nous venons de remplir auprès des personneschargées de la direction des ateliers nationaux.
« Ces messieurs nous ont déclaré que la situation résultant dudernier acte du gouvernement envers M. Em. Thomas, les pla

çait, vis-à-vis des ouvriers des ateliers nationaux, dans une situation telle qu’il leur était impossible d’accepter la responsabilité des circonstancesqui pourraient se produire immédiatement;qu’ils étaient dans la nécessité de protester contre ce que cette
mesure avait d’imprévu et de secret ; que le secret, même dans
cette circonstance, légitimait leur inquiétude et leurs protestations ; que néanmoins, et justement à cause de l’extrême gravité
des circonstances, ils offriraient leur concours et qu’ils feraient
tous leurs efforts en continuant leurs fonctions pour maintenirl’ordre et le calme parmi les ouvriers. Ils ont enfin déclaré que
ce concours, ils ne le donneraient qu’à la condition qu’il seraitpurement désintéressé pour eux comme pour M. Em. Thomas;ils demandent à être exonérés le plus tôt possible

, leur volontén’étant pas de faire partie d’une organisation nouvelle
,
dans laquelle les conditions d’influence et d’autorité qu’ils ont eues jus-qu’à ce jour sur les ouvriers seraient atténuées par les actes, irréparables peut-être, qui ont eu lieu.

« Dans tous les cas, ils demandent que le premier acte du gouvernement soit de constater, par une proclamation, l’appréciation des services rendus par M. Emile Thomas; ils demandentégalement qu’ils soient mis à même d’acquérir directement la
preuve que c’est en toute liberté que M. Emile Thomas a acceptéla mission dont on le dit chargé, et que son libre arbitre lui soitcomplètement laissé pour son retour dans sa famille, si cela luiconvient.
« En résumé, nous avons trouvé parmi ces messieurs la volontéunanime de rendre, dans la situation critique des ateliers, tous

les services que le dévouement le plus désintéressé puisse inspi -rer ; mais nous avons également reconnu qu’un acte de réparation, susceptible de maintenir M. Thomas au rang qu’il a pris
dans l’estime publique, soit par ses services personnels, soit par
son dévouement, qu il a su inspirer autour de lui, était la condition formelle de leur concours; que cet acte, pour satisfairepleinement le sentimentdes hommesqui protestent contre les formes
qui ont présidé à l’éloignementde M. Emile Thomas, devrait être
immédiatementpublié.

« Signé : Polonceau, ingénieur en chef.
« Flachat, ingénieur. »



Entendons maintenant M. Emile Thomas lui-même; c’est le
journal la Liberté qui a reçu communicationde cette lettre :

« Monsieur le ministre,
« Les termes de l’arrêté en date de ce jour, émanant de votre

administration, instituent entre vous et moi l’autorité dictatoriale
d’une commissiondes actes de laquelle je ne puis accepter la res
ponsabilité, puisque je n’en connais pas les intentions.

« Ma ligne invariable de conduite a été et sera toujours de
conseiller aux ouvriers la sagesse, aux gouvernants la prudence
en même temps que l'énergie indispensable en cette époque de
rénovation politique et sociale, mais d’abord et avant tout d obéir
à ma conscience et de garder mon libre arbitre

« Ce libre arbitre étant retiré, je dois, monsieur le ministre,
malgré mon dévouement et l’affection que je porte a V otre per
sonne, à celle même de plusieurs membres de la commission,
considérer les termes de l’arrêté comme une destitution, que j’ac
cepte avec dautant plus de plaisir quelle me permet de rentrer
dans la vie privée et me rend et mes droits et mes devoirs de
simple citoyen.

« 26 mai. Signe : ÉM. THOMAS. »

L’avis suivant a été affiché dans Paris :

AVIS AUX TRAVAILLEURS DES ATELIERS NATIONAUX.

« Le gouvernemênt s’occupe de préparerpour la réorganisation
-des ateliers nationaux des mesures qui sont devenues nécessaires.

« Des erreurs aussi préjudiciables aux intérêts de l État, qu à

ceux des véritables travailleurs, ont été commises au milieu de la
précipitation avec laquelle on a été obligé de faite les premiers
embrigadements.

« Il en résulte que des hommes qui ont des ressources particu
lières ont été admis au bénéAce de l'inscription; d’autres se sont
fait inscrire plusieurs fo s sous des noms supposés, et sont parve
nus à toucher plusieurs salaires : la place due à des ouvriersmé
ritants a été ainsi occupée souvent sans droit réel ou même par
des moyens frauduleux.

« 11 serait donc à craindre que ces dépenses abusives ne per
missent pas à 1 Etat de continuer, ainsi qu’il en a la ferme inten
tion, à assurer le travail de la population ouvrière,

« Dans cet état de choses, il est nécessaire de procéder à un
nouveau recensement.

« Bien loin d’entraver cette mesure, les véritables travailleurs
voudront y concourir, parce qu’elle est juste, et que, loin de por
ter atteinte à leurs droits, à leur position, elle est, avant tout,
dans leur pro ie intérêt.

« Le gouvelnement n’aura pas en vain fait appel a leurs sen
timents d honneur et de loyauté. Il compte sur eux, comme ils
peuvent compter sur lui.

8 Le minittre dei travauxpubi es, TRELAT. »
Vo’ci maintenant deux lettres que publie la Presse :

Paris, 28 mai, dimanche.
« Citoyen rédacteur,

« Je lis dans votre numéro d’hier, que M. Emile Thomas n a
pas été en état d’arrestation, et qu’il a accepté une mission pour
Bordeaux.

« Une lettre de M. Emile Thomas, écrite au crayon et qui pa
raît avoir été jetée sur le pavé, est arrivée hier et est entre les
mains de sa mère ; elle annonce qu’il a été forcé de donner sa
démission, et qu’il est accompagné de deux agents ayant l’ordre
de ne le quitter qu’à Bordeaux.

« Quant à M. Trélat, il n’a pas été retenu en ôtag', et tout ren
seignement qui serait dans ce sens, de quelque part qu il vienne,
est faux et paraît n’avoir pour but que de justifier une mesure
de prise d’armes, qui est aussi inconcevable que la disparition de
M. Thomas.
« Nous attendons, citoyen, de votre justice bien connue, la

publication de cette lettre.
« Dans de pareilles circonstances, la vérité racontéepar un té

moin oculaire doit être bien accueillie.
« Salut et fraternité,

.
« CHAPON,

« Ingénieur civil, élève de l’Ecole centrale. »
Je vous envoie en même temps la copie de la dernière

lettre de M. Thomas :
Chartres, le 27 mai 184 3.

« Ma chère mère,
«Je t’écris, comme je te l’avais promis, de Chartres; voici

toute l’affaire : arrivé hier au soir chez le ministre, il me de
mande de lui donner sur-le-champ ma démission, et m’annonce
que je vais partir immédiatementen mission à Bordeaux et a
Bayonne. D’explications aucune, et il m’est pareillement interdit
d'aller te dire adieu, ni même de sortir de l’hôtel, tout cela avec
infiniment de politesse et d’apparenced’amitié.
« J’écris ma démission, je la copie, j en adresse le double a

Pierre, une lettre à toi et une à Fontaine. M. Boulange a du te
porter ces trois lettres hier au soir, du moins il m en a donne sa
parole d’honneur. On me donne un passeport, et je monte en
voiture à dix heures et demie, avec deux officiers de paix qui ont
pour moi les plus grands égards, et n’ont d’autre mission que de
certifier au Gouvernement que je suis arrivé à Bordeaux. Là, j’ai
des lettres pour le préfet de la Gironde et celui des l andes, et
une mission très-honorable sans doute, mais qui n’est évidemment
qu’un prétexte; le motif véritable n’est, je crois, que celui-ci :

« J’ai, comme tu le sais, déclaré que, si on prenait des mesures
que je jugeasse imprudentes pour la tranquillité publique, je me
retirerais pour n’en pas supporter la responsabilité, mais que j’en
appellerais au moins à l’Assemblée nationale.

« Je sais bien qu’on a violé ma liberté sans motifs rationnels,
mais j’ai dû obéir parce que je veux, avant tout, être bon citoyen
et ne jamais devenir un brandon de discorde.

« Signé : E. Thomas. »

CORRESPONDANCE POLITIQUE.

Correspondance particulière de la Semaine.
Bruxelles, 1er juin 1848.

« C’est aujourd’hui que le prince de Prusse doit s’em
barquer à Anvers, pour se rendre à La Haye, où, disait-
on, devait se trouver le prince de Joinville. Mais rien ne
confirme cette nouvelle. Le prince de Prusse a été ac
cueilli en Belgique de la manière la plus amicale ; il a eu
plusieurs conférences avec le roi et est parti emportant
les sympathies de toute la famille royale et de tout ce
qui l’entoure. D’après les nouvelles qui nous parviennent
de la Prusse, il est très-probable que le noble voyageur

sera moins bien reçu par ses compatriotes à son arrivée
qu’il ne l’a été chez les nations étrangères qu’il vient de
visiter sous le prétexte d étudier les lois constitution
nelles.

« La présentation de M. Bellocq au roi a eu lieu avec ap
pareil. Deux voitures de la cour sont allées prendre le
ministre de la République et l’ont conduit au châleau. Il
a été immédiatement présenté à Léopold, qui l’a reçu en
audience solennelle, et auquel il a adressé un petit dis
cours que n’auraient pas désavoué les dynasties de droit
divin les mieux établies. D’après tout ce que nous
avons vu et entendu depuis le vingt-quatre février der
nier nous avons é é agréablement surpris en appre
nant, de la bouche même de M. Bellocq, que la République
française ne cesse de faire des vœux pour le bonheur
personnel de notre roi. Après cette affirmation du repré-
sentant de la France en Belgique,lestrembleurs doivent se
rassurer. S’ils n’ont pas voulu ajouter foi aux promesses
de Lamartine, ils doivent accepter comme vra’e la parole
de M. Bellocq.
«J’ignore ce qu’a répondu le roi au discours flatteur de

M. Bellocq, mais tout porte à croire qu’il en a été char
mé, ne s’attendant probablement pas à être traité de la
sorte par un farouche républicain.

« Il est question, au ministère des affaires étrangères,
d’une réforme dans la légation belge à Paris ; que ce ne
soit encore qu’un projet, il est positif qu’un changement
aura lieu; d’après ce quia transpiré, le prince de Ligne ,notre ambassadeur, serait rappelé et remplacé par M.
Rogier, frère de notre ministre de l’intérieur, actuelle
ment conseiller d’ambassade à Paris, où il prendrait la
qualité d’envoyé-extraordinaire,ministre plénipotentiaire.
M. Carolus, ex-consul belge à Cologne, aujourd’hui at
taché à l’ambassade belge à Paris, serait adjoint à M. Ro
gier, en quai té de secrétaire de légation. Si cette nou
velle se confirme, la Belgique qui demande à grands cr s
des économes, et qui persiste à nier, depuis long-temps
l’utilité du prince de Ligne à Paris, ne pourra que s’en
réjouir, ne serait-ce qu’à l’idée des mille francs qu’elle
aura de moins à payer.
«Le pays est moins agité qu’on n’avait l'eu de le croire, à

l’approche d’électionsgénérales d’où
;
ourra’ent sortir des

réformes qui iraient jusqu’à modifie notre Constitution ;
la raison vient sans doute du parti que viennent de pren
dre certains organes radcaux ou libéraux avancés, de ne
pas intervenir dans la lutte; on voudrait, sans pour cela
fuir, abandonner le champ de bataille aux rétrogrades,
qui, ne trouvant pas d’adversaires se nommeraient entre
eux et assumeraient la responsabilité de la position pré
sente et de la calas rophe financière qui nous menace;
ce moyen peut être ingénieux, mais il est b en certaine
ment dangereux; l’expérience devrait avo r prouvé que
les catholiques politiques, dans ce pays, n’abandonnent
pas le pouvoir sans résistance, alors qu’ils le tiennent;
et, s’il est vrai qu’on doit se méfier de certains faux frères,
dont l’ambition est le seul mobile et qui cachent un en
têtement sans nom, sous une apparence de capacité, à
plus forte raison l'on doit craindre 1 avènement de ceux
qui ont si déplorablement gouverné pendant seize aïs
et auxquelsnous devons la misé e qui nous accable et la
faim qui nous moissonne. »

SEMAINE ADMINISTRATIVE.

Un journal cherche à démonfrer que c’est surtout de
l'ignorance et des idées fausses snr la constitution écono
mique de notre société que proviennent les projets de
spoliationmis en avant avec une si déplorable obstination
par les partis ul ra-révolutionnaires.
Parmi les papiers saisis, à ce qu on assure, chez le ci

toyen Sobr er, et déposés comme pièces de conviction en
tre les mains des magistrats, il se rouve un décret rendu
au nom du peuple de Paris, posant en principe « qu’il im
porte de soulager immédiatement les citoyens nécessi
teux

,
et que ceux qui peuvent le faire sont les riches ac

tuels, qui depuis trois mois cachent le numéraire. » En
conséquence, tout propriétaire foncier, payant plus de
100 fr. de contributions, est requis de verser, dans le dé-
lai de cinq jours, la somme de 25 fr. par 50 fr. de contri
butions qu'il paiera en sus de 100 fr. jusqu’à 250 fr.; au-
dessus de cette dernière somme, l’impôt doit subir une
élévation progressive, combinée de telle sorte qu’un con
tribuable payant actuellement plus de 5,000 fr., aurait à
verser 20,000 fr, sous le régime nouveau.
Et « considérant, disent-ils, qu’il faut que la fraternité

écrite sur tous les monumentspublics ne soit plus un vain
mot, » la fr.ce ouvrière se livrera à des recherches pour
contrôler la fortune des riches; les citoyens convaincus
d’avoir dissimulé leurs ressources pour se soustraire à
l’impôt fraternel, verront leurs immeubles déclarés biens
communaux ,

leur argent confisqué et eu t-mèmes seront
provisoirement mis hors la loi.
Nous avons eu, poursuit ce journal, la curiosité de re

chercher ce que pouva t produire l'impôt fraternel perçu
à la rigueur, et il donne le résultat instructif de ses re
cherches.
Sur 1 i millions et demi de cotes foncières, on en compte

seulement 494,000 au-dessus de 100 fr. Parmi celles-ci.
il s’en trouve au moins les tro's quarts dont la quotité
actuelle est inférieure à 500 francs ,

et dont la surtaxe ré
volutionnaire , à raison de 60 francs en moyenne ,

donne- ’

340000

46,400,000

Si,800,000

88,000,000

rait
De 500 à 500 fr., il y a environ 58,000

conlr buables, dont la surtaxe produirait
De 500 à 1,000 fr., il y a environ 37,000

propriétaires,payant en moyenne moins
de 700 fr., et dont la surtaxe, à raison de
1,400 fr. par tête, eût produit.
Au-dessus de 1,000 fr., il n’y a plus

que 16,546 propriétaires, dont la contri-
bution moyenne est évaluée à moins de
1,800 fr.; à raison de 5,500 fr. par tête,
montant approximatif de l’impôt forcé,
on obtiendrait

Soit, en total pour la propriété fon
cière

— . , °/ "YY)*VVVUVI|En ce qui concerne la propriété mobile, le comité desalut public fait preuve d'une modération dont il nefautd
lui savoir beaucoup de gré. Il était loin d’imaginer, san.
doute, que l’impôt sur le capital circulant au-dessus a'i
revenu de 1,500 fr. par tête, cest-à-dire de 4,000 fr.pfamille, eût été à pru près improductif.
Quelles valeurs eût-on saisies? Les rentes sur l’Etal’Elles se divisent en deux catégories : l’une im mobilière alprofit des institutions publiques, l’autre transmissibiee

inscri e aux noms des particuliers. La première comprem
les réserves des établissements financiers, qu'on nesrait entamer sans préjudice pour tout le monde, et,4
plus, les rente? acquises aux établissements d'utilitép
blique et de bienfaisance, hôpitaux

,
caisses d'épargie

de retraite, fonds des invalides, sociétés de secours»,tuels, en un mot, le patrimoine des pauv es qui sed
pouilleraient eux-mêmes en y portant atteinte.
La seconde catégorie des rentes perpétuelles, celles

appartiennent aux particuliers et donnent lieu aux a
lations de la Bourse, composait, au commencemen:
1 année dernière, une somme de 116 millions 503,7341
mais il y avait 230,157 pa ties prenantes, de sorte qurente, partagés également, eût fourni seulement300 .
par tête.
En réalité, la répartition est très-inégale, et les quatre

cinquièmes des rentiers ne possèdent que des coup»tellement faibles qu’ils périraient de faim s’ils n'avaie
pas d’autres moyens d’existence. Su vaut nos aperçus,le
titres de rentes au-dessus de 15,000 fr. ne do vent ps
excéder le nombre de 30,000 : la taxe révolutionnah
n’eût pas produit 6 millions. Quant aux rentes viagers

sur l’Etat, très-peu nombreuses aujourd hui, elles ne

donnent plus que 82 fr. en moyenne, revenu chélifqu
est souvent à répartir sur deux, trois et même quatre

têtes.
Les pins'onnaires de l’Etat sont encore des rentiers,

45 mill ons sont distribués annuellement entre 101,•
vieux serviteurs, dont 92,000 militaires. Le revenumoyen

de chacun est de 450 fr.; c’est à peine le pain d’uneia-
mille nombreuse.
Considérerait-on comme capitalistes ces malheureu

fonctionnaires, condamnés à prêter leur argent àlE
sous prétexte de cautionnement? Il y en a 33,000 danse

cas, et le revenu qu’ils tirent de 236 mTIions qu'ils ont

déposés, leur donne moins de 128 fr. par tête.
Oserait-on frapper enfin les créanciers de la dette Ilot-

tante à l’instant où l’on neutralise leurs gages; ceux dé

caissés d'épargne
,
en même temps qu’on leur refuser

le remboursement; les porteurs d’actions industriels
déjà réduites de moitié par une dépréciation effrayan
Il n’est pas pas possible d établir avec exactitude celle

pourraient produire ces valeurs essentiellement moblë

et fugitives. Toutefo's, d’après les détails que nous ven""

de rassembler sur la distribution du capital circula"

il nous semble évident que l impôt fraternel, prélert

sur un revenu supérieur à 1,500 francs par tête, Iel
fourni qu’une bien faible ressource au prétendu comité e

salut public. Ne marchandons pas trop : ajoutons 112U

lions pour la propriété mobilière aux 188 millionsa
chésà la propriété foncière, et voilà 500 millionsobten
par des moyens qui ruinent et démoralisentunpeuple!""
un demi-siècle.
Apres le budget des recettes, passons au budgefk

dépenses. Une distribution doit être faite aux nécessile",

pour les quatre jours, dans la proportionde 5 francs P
famille de trois personnes. Vo'ci donc le pauvre ren"if.
son tour ; il a 25 centimes par jour à dépenser. One
supposant que le comité de salut pubi c eût à rép^
ses faveurs sur le quart seulement de la populal}
c’est-à-dire sur deux millions de familles, les 300mi
ramassés dans le sang auraient duré cinq mois !

e

A la venue de ces jours funèbres, dit en fermitalk.
Commerce, où la foule se soulève pour détruire en un 340

choc le labeur d’un demi-siècle, que n’est-il possiDI es

se faire écouter un instant et de poser la question enM
termes ; « Voulez-vous qu’on rétablisse les visites
ciliaires, la loi des suspec's, les confiscations, e.-cen:

soin l'échafaud; après quoi, vous aurez droit à 25

limes par jour pendant cinq mois ? »
A coup sûr, le plus pauvre, le plus ignorant, .gef

prévenu contre les riches, le plus égaré d’entre i
toyens s’écrierait: «Non, nous ne voulons Pas neme

verser le pays e. déshonorer la France ; ne fülsce due
que par égoïsme, nous sentirions que la dispersion

(00
p’tal, la ruine du crédit, la suspension violente saw
les travaux nous feraient perdre dix fois pins g"
sérable aumône qu’on nous promet. »

Actes officiels.
. paris, 00

nominations.—mairies.—Par arrêté du maire ne
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... nommés
provisoirement : Maire du 1er arrondissement, le ci-

Erpn
de Benazé, en remplacement du citoyen Durand Saint-San appelé à d’autres fonctions, adjoints, les citoyens Des-

Ale
et Bascans, en remplacement des citoyens de Benazé,

I Pe- maire, et Guillemot, appelé à d’autres fonctions.n01/Uc w 2
°AEEAIRES ÉTRANGÈRES.— M. Saint de Bois-Le-Comte envoyé

mlrsoidimdre et ministre plénipotentiaire près le roi de Sardai-
Ee;». Pichon, consul général à Smyrne; M. de Bouget, consul
swalaga; N. Baradan, consul général et chargé d’affairesà Gua-
temala (Amérique centrale ; M. Defli (François-Charles), chance-
hier de légation à Bruxelles; M. de Gérando, chancelier à Rome;H y. Famin, chancelier à Saint-Pétersbourg;M. Landolphe, agent
consulaire à Saint-Thomas (Antilles danoises).

ATELIERSNATIONAUX. — Par arrêté du ministre des travaux
pubics,N. Léon Lalanne, ingénieur des ponts et chaussées, a été
nommé directeur du bureau central des ateliers nationaux, en
reuplzcement de M. Emile Thomas, appelé à d’autres fonctions.

ÿ§FTuQUOATON.
— La liquidation du compte des ateliers natio-

ngpendant la gestion de M. Emile Thomas sera soumise à une
i
«1cuission spéciale, font nommés membres de celte commis-

sjo:ll. Roy, inspecteur général des finances; l’Eveillé, ingé-pëurdes ponts et chaussées; Gonssollin , ancien sous-directeur
pureau contrai des ateliers nationaux.& -Par arrêté de la Commissiondu pouvoir exécutif, ladminis-
ton de la justice en Algérie rentre dans les attributions du
pnistëre de la justice. L’instruction publique y rentre dans les|Matributionsdu ministère de l’instruction publique.

ir l’Etat?
ilière auissible et
omprend
i ne sau-
s ,
et, de

ilité pu-
argue et
urs mu-li se dé-

elles qui
ix spécu-
ment de
.754 fr.;
te que lat 500 fr.

s quatre
coupons
'avaient
rçus, les
rent pas
ionnaire
viagères
alles ne
iétif qui
! quatre

•entiers,
101,000
i moyen
'une fa-

heureux
à l’Etat
dans ce
fils ont

tte flot-
eux des
fuserait
itrielles,
yante?
e ce que
mobile5
i venonsrculant,
prélevé
a, n’eût
unité de
112 mil-
is arra-
obtenus
pie pour

Iget des
assiteux
ics par
entier a

.
Or, en
épandre
ilation ’millioDS

Faits administratifs.I -Le ministre des finances a fait distribuer aux mem-ires
du comité plusieurs documentsimportants sur la si-

wation de nos finances. Il résulte de ces documents que
es recettes, pendant les quatre premiers mois de cetteannée, comparativemintà celles des quatre premiersmois
de 1847, présentent une diminution de 55 millions35,000 fr., dont 16 millions 510,000 fr. pour janvier,1 lévrier

et mars, et 17 m liions 25,000 fr. pour avril.I I La dette flottante du Trésor public, du 24 février au 24l
mai de cette année, présente comparativement une di-I pinutionde 77 millions 212,700 fr.I
Le solde du 22 mai de celte année s’établit par unI tmpte général de 68 mill ons 630,648 fr., dont 29 mil-I

Wons 101,709 fr. en numéraire, et 59 millions 528,959 en1
valeur de portefeuille. Sur ce numéraire, 10 millions II 349,766 fr. sont au compte du Trésor, et 18 millionsI
332,948 fr. sont au compte de la Banque de France.I Le montent des recouvrements de l’impôt extraordi-I Lire des 45 centimes n’était au 10 mai que de 54 millions38,974 fr., tandis que le montant des rôles présente untthiffre total de 191 m liions 259,489 fr.
La situation des caisses d’épargne au 24mai s’élevait enlolal à528millions 789,000 fr.. dont 70 millions 296,000 fr.1 pur Paris, et 258 millions 484,000 fr. pour les départe-1ments. Les intérêts copitalisés au 1er mai y sont compris,leu février de cette année, le montant des caisses d’é-

pargne éta t en total de 556 millions 205,000 fr., dont 80millions 897,000 pour Paris, et 275 millions 506,000 fr.fourles départements. Ainsi, pendant trois mois la dimi-nationétait de 27 millions 414,000 fr.
La moyenne des sommes exigibles à la Caisse d’amor-1 fesement,jusqu’au 50 juin, serait approximativementde| 16 à 18 millions.
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• Chronique des chemins de fer-Un grave accident vient d’arriver sur le chemin delede Saint-Etienne,
au pont de l’Ane. Une locomotive,vantant

des vagons vides, passait sous le tunneKW-Noire, suivie d’autres wagons et de machines. “s essleude la première se brisa et arrêta la marche “le P
, COnvol. Les wagons s’amoncelèrent les uns sur les aut; urent pilés. Un conducteur de messagerie, pere deES^aiits,

a eu la jambe broyée. On espère qu’il Sur-"d à ses blessures.
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-Leminist e de l’intérieur, reconnaissant la nécessitéd’établir le service du personnel sur les bases d’unestricte économie réclamée par les circonstances, sans toutefois nuire aux conditions d’une bonne administration,vient d’instituer une commission chargée de procéder à laréorganisation du personnel de son ministère.Celte commission sera composée de : un représentantdu Peuple, un conseiller d’état, deux chefs de division duministère de l’intérieur; deux chefs de bureau, id. ; un8095 chef, id. ; et un rédacteur.- M. Trélat, ministre des travaux publics, a donné, ausein de la commission, des explications sur les intentions7 gouvernementrelativement aux ateliers nationaux. Ilsesulte des documents fournis à la commission, que cesateliers coûtent 172,000 fr. par jour à l’état, c’est-à-direAs de 4 millions 500.000 fr. par mois. M. Trélat auraiteclaré que le gouvernement, dans le but d’alléger au-sque possible les charges qu’imposent au trésor lesesoius des classes ouvrières, a déjà fait inviter les jeu-"es gens de dix-huit à vingt ans à contracter des enrôle-p dans l’armée.
vaCinquante-six employés du ministère des financesINsnent

13 être révoqués ou mis à la retraite dans la di-""on de la comptabilité. Ils en ont reçu l’avis officiel.

p-Grce à la vigilance du garde cantonnier de.lasta-tion
de Conde-Folie sur le chemin de fer du Nord,"malheur, dont il est impossible de calculer les suiteshTbles,
a pu être évité. - Le garde-cantonnier du chemide fer ayant entendu frapper dans la nuit du *

mal, se rendit dans la direction d ou partait ceu-dani
la

aperçut deux individus prenant la fuite et escaladant lasaris, on

haie. Examen fait de la voie de fer, il trouva un coussinetfixé sur un rail de manière à causer un accident lors du
passage du convoi. Ce coussinet deva t être ensuite consolidé par les malfaiteurs, à l’aide d’un coin qui a ététrouvé sur la place. La justice instruit contre les auteurs
de cette coupable entreprise.

Eecettes des Chemins de fer.

SEMAINE MMLAITAIRE

La Légion-d’Monneur.
On lit dans le numéro du 50 avril de la Sentinelle :
« Un bruit se répand dans l’armée, que le gouvernement doit supprimer 1 ordre de la Légion-d’Honneur, cetalisman du soldai français, que l’étrangernous enviait, etqui a enfanté des prodiges en Europe et en Afrique. »Cette inquiétude jetée dans l’armée devrait bien être

détruite par le gouvernement qu’on accuse. Il faut quel’armée se rassure. Non, les hommes du gouvernement,
et encore moins les représentants de la nation

, ne voudront anéantir une institution toute républicaine, née
d’un grand cœur et d’une noble et généreuse pensée.
Les principes de celte institution ont donné lieu à des

abus scandaleux, surtout depuis 1850; mais c’est parce
que ces principes ont été méconnus, qu’il faut qu’on lesrétablisse, et l’institution recouvrera son caractère d’hon
neur et de justice, sa splendeur première.
Ce symbole d’honneur, ne résume-t-il pas à lui seul

toutes ces couronnes, ces colliers, ces bracelets et ces javelots que Rome. Athèneset Sparte prodiguaient aux soldats qui avaient bien mérité de la patrie?
Les titres nobiliaires et les ordres de chevalerie du

rent tomber sous les lois de l’Assemblée constituante et
de la Convention, parce que le# privilèges étaient les seulsattributs de ces titres et de ces ordres, et qu’ils n’étaient
plus admissibles sous le régime de l égalité.
— Rome républicainen’avait-elle pas ses chevaliers?
— Sans doute, répondait le consul Lebrun à ces paroles de Cambacérès; mais, à Rome, les citoyens étaient

classés : l’aristocratie était puissante et reconnue; chez
nous, la révolution a tout nivelé : on ne veut plus ni d’ordres, ni de classes, etc.
On pouvait objecter à Lebrun que , si Rome avait sestitres, ses ordres et ses privilèges, elle avait aussi ses ré

compenses personnelles qu elle distribuait au peuple,
sans autre condition que celle du mérite réel ; en voici unexemple frappant :
Sous le consulat de Veturius, il existait à Rome un vétéran plébéien appelé Siccius

, qui avait obtenu quatorzecouronnes civiques pour avoir sauvé la vie à autant decitoyen ; trois couronnes murales pour avoir monté le premier sur la brèche dans les places qu’on avait emportéesd’assaut; huit autres couronnes pour avoir retiré desmains des ennemis les étendards des légions; quatre-vingts colliers d’or, plus de soixante bracelets, des javelots dorés
, des armes, des armures magnifiques et desharnais de cheval, comme témoignage et récompensed’autant de faits d’armes, de bravoure et de courage, tantdans les combats singuliers qu'à la tête des armées.La révolution de 89 en versant les bienfaits de l’égalité

sur les peuples en détruisit les castes ; la noblesse française n’eût plus à elle seule la prérogative des champs debataille ; elle n’eut plus le monopole de la gloire nationale, comme à Poitiers, à Bouvines, à Rosbecq, à Marignanet à Fontenay.—Fleurus, Montenotte, Lodi, Arcoie etMarengo prouvèrent assez qu’il y avait aussi des chevaliers parmi nos enfants du peup’e ! Les barrières de l’honneur furent ouvertes à la classe plébéienne, qui, à sontour, alla au-delà de la frontière illustrer le nom français,et l’histo re put inscrire sur ses pages immortelles desnoms plébéiens à la suite de ceux de Bayard, de Dugues-

clin, de Turenne et de Condé.Fils de laboureurs, d’artistes, d’hommes de lettres et d’ouvr ers, tous se confondirent sous les drape ux de la république, qu’ils promenèrent dans presque toutes les capitales du monde, et leursgénéreux efforts firent briller d’un éclat nouveaucet arc-en-ciel de liberté dont la courbe lumineuse semble aujourd’hui éclairer tous les peuples!...
Alors que les monarchies coalisées croisèrent leursbaïonnettessur tous ceux qui portaient le nom françaisrépublicain, nos rangs furent éclaircis ; les baionnettes

étaient nombreuses et les canons ennemis vomissaient îamitraille et la mort partout sur nos frontières. Ce cataclysme de fer permit à la victoire de récompenser ses dignes enfants. Ce fut là une source d’avancement rapide;mais bientôt la récompense devint plus difficile, l’héroïs
me parcourait les rangs en même temps que les boulets ;les grades ne suffirent plus. La constitution de l’an VIIIy suppléa, et son article 87 vint apporter dans les annéesqui se recomplétaient tous les jours sous le feu de l’ennemi un moyen d’action puissant. Aux soldats aguerris aufracas des batail'es, aux soldats qui n’avafent alors pourhochet que les cicatrices du combat, la constitution dit :
« Nous vous offrons le g ge de la reconnaissance publi
que dû à votre héroïque courage. » Aux jeunes conscritsqui venaient reformerles rangs éclaircis, elle dit : «Imitez vos frères, vous recevrez à votre tour les honneurs dela patrie ! »L’arrêté des consuls suivit de près la promulgation dela constitution, et du 3 octobre 1799 jusqu’au 19 mai
4 802 en peut compter 1,854 armes délivrées pour actiond’éclat.
L’ermée n’avait pas seule rendu d’importants services ;si elle se signalait sur les grands théâtres du monde, sielle reculait les frontièresdes peuples libres, si ede concourait enfin par ses armes à la défense comme à la gloi

re de la nation, il y avait aussi au sein de celte nation destalents et des vertus qui ne concouraient pas moins à sagloire. L’arrêté du 5 octobre 1799 ne s’adressa qu’auxguerriers, le décret du 29 floréal an X fit plus, il réunit lesvertus civiles aux vertus-milltaires dans une seule légion ; il les paya toutes, mais de cette monnaie dont la
source intarrissable trouve son alimentation dans l’honneur frança s.
Oui la République conservera cette institution, parceque la République aura comme par le passé des récom

penses à décerner; le citoyen qui dofe la patre d’un bienfait nouveau, comme le soldat qui verse son sang pourel’e, a droit à sa reconnaissance ; ce gage qu'elle lui doit
ne peut être pécuniaire, il y a plus qu’on ne croit d’esprits généreux qui ne mettent pas beaucoup de prix à cessortes de grâces

,
qui même les méprisent, ou du moinsleur préfèrent de beaucoup celles qui contentent d’autres

passions : il ne peut non plus être un vain mot, qui, passant inaperçu dans la foule, tombe bientôt dans l'oubli ;il faut au contraire qu’il soit os'ensible, et qu’il désigne àtous, le citoyen comme le soldat qui a bien mérité de lapatrie : il faut qu’il inspire aux uns le respect, aux autresle sentiment de l’imitation.
Oui, la République conservera la légion sacrée, qui entous temps a b en mérité de la patrie. Mais il faut aussi

que la République la purifie, en rejettant hors de son seinles éléments honteux et avilis ; il faut qu’elle lave cetterobe primitivement virginale des taches de corruption etd'ignominie qui la souillent depuis si longtemps.
Or, une purification complète ne saurait être entreprise

sans une révision consciencieuse et sévère. Eh bien ! decette révision, nous ne pourrions en retirer qu’une dégradation qui frapperait un certain nombre d’hommesdécorés par la faveur ou l’intrigue. Mais il y a eu chez
ces hommes plutôt de la faiblesse qu’un manque total
d honneur. Ce n’est pas eux qu’il faut attaquer, mais ceuxqui les ont séduits ; à ceux-là nous dirons : « Le soldat
« qui veut des honneurs, ou qui veut justifier des récom-
« penses trop facilement acquises, va les mériter sous le
« feu d’une batterie ennemie ou sur le parapet d’une re-
« doute, faites comme lui, cherchez à mériter ce que vous
« avez déjà reçu arbitrairement, courez à la brêche, il y a
« place pour tous. »

« Quant aux hommes endurcis par la corruption etqui ne répondrontpas à l’appel que Ihonneur leur fait,ils auront beau dissimuler leur ruban, le mépris public
saura les reconnaître et signalerleur usurpation. »Un dernier mot contre l’idée de l’abolitionde la Légion-d'Honneur. Les décorations abolies par la révolution de
89 ains que celles qui existent aujourd hui chez nos voisins n’étaient et ne peuvent être que des monuments
de la féodalité qui lésa enfantées, inventées et laissées au caprice des rois qui ne les ont décernées d'a-bord qu’à leurs nobles chevaliers et plus tard à leurs courtisans; ces distinctions n’ont été que des hochets, surtoutlorsque la corruption des Etats nous a amenés à estimerles plus belles actions de la vie moins que les complai
sances de la plus basse intrigue, à les mesurer commeune marchandise et à ne les payer qu’avecun peu d’or.L’ordre de la Légion-d'Honneur est au contraire le plusbeau monument de notre gloire nationale, dont la base,qui repose entièrement sur l’honneur fiançais est cimentée des noms des plus braves, des plus savants et desplus vertueux du siècle. Abolir cette Légion-d’Honneur!
autant vaut-il renverser toutes ces colonnes, tous ces arcsde triomphe, toutes ces statues, ces bustes et ces brillantes inscriptionsérigés et composés par la reconnaissance
nationale pour enseigner aux générations futures les
grandes choses qu’ont faites nos pères.Rassurez-vous donc, vous dont la conscience est pureet sans tâche, la Républ que ne peut toucher à votreétoile que pour la rendre encore plus brillante.Un Officier d'Infanterie non décoré. E. B.



Actes officlels.
MARANE. — conseil d’amirauté. — Le conseil d’amirauté

sera composé ainsi qu’il suit : Le ministre de la marine et des
colonies, président : trois officiers-généraux de la marine ; un
inspecteur général du génie maritime ou un directeur des cons
tructions navales ; un commissaire-général ou un contrôleur en
chef de marine; deux capitaines de vaisseau; un ingénieur des
constructions navales ; un commissaire ou contrôleur de la ma
rine; un capitaine de frégate; un lieutenant de vaisseau.
Le secrétaire du conseil d’amirauté sera choisi parmi les mem

bres et désigné par le ministre. En cas de partage, le président
aura voix prépondérante. Les fonctions de vice-président du con
seil d’amirauté seront remplies par celui des officiers généraux
de la marine le plus élevé en grade, et, à égalité de grade, par
le plus ancien des officiers généraux présents à la séance.
La présidence du conseil d’amirauté sera exercée par le vice-

président en l’absence du ministre. Le conseil d’amirauté sera
convoqué par les soins du vice-président. Quand le conseil d'a-
mirauté s’occupera de dresser 1 état d’avancement des officiers
susceptibles d’être nommés au commandement des bâtiments de
la République, conformémentau décret du 3 mai 1818, ses divers
membres n auront voix consultative et délibérative que sur le
choix à faire parmi les officiers de leur grade ou des grades
inférieurs.
Les membres du conseil d’amirauté auront l’initiativede toutes

propositionsrelatives au service général et spécial de la marine
et des colonies. Ces propositions devront être faites et dévelop
pées par leurs auteurs en conseil d’amirauté, sans qu’au moment
de leur présentation elles puissent donner lieu à discussion. Si la
majorité du conseil juge que la proposition est susceptible d être
examinée, l’envoi en sera fait par le vice-présidentau ministre,
qui chargera le chef de service dans les attributions duquel elle
rentrera de l’étudier et d’en faire l’objet d’un rapport dans lequel
il présentera les observations qu’elle lui aura suggérées. Ce rap
port, remis au ministre, sera envoyé par lui au conseil d’ami
rauté, qui le discutera en présence du chef de service, et don
nera ensuite son avis motivé, qu’il transmettra au ministre dans
la forme ordinaire.
Dans les quinze jours qui suivront le renvoi à lui fait d’une

proposition, objet d’un avis favorable du conseil, chaque chef de
service devra en personne faire connaître au conseil la suite
donnée à cette proposition. Si le conseil d’amirauté juge que la
présence dans les ports de l’un de ses membres est nécessaire
pour s’assurer de l’exécution des travaux ordonnés ou des me
sures prescrites, il en fera la proposition au ministre. Indépen
damment des officiers ou fonctionnaires désignés dans l’art. 1er,
le ministre se réserve la faculté de nommer membre du conseil
d’amirauté tel chef de service du ministère de la marine et des
colonies qui, en raison de ses connaissances spéciales, lui paraî
trait devoir être appelé à participer aux travaux du conseil, et
chargé particulièrement des études et projets concernant certaines
branchesd’administrationou de législation maritime et coloniale.
Sont nommés membres du conseil d’amirauté, MM. Hugon,

vice-amiral; de la Susse, idem; Charles Dupin, inspecteur-gé
néral du génie maritime; Hamelin, contre-amiral; Sanson, con
trôleur en chef de la marine; Guillois, capitaine de vaisseau ; Ver-
ninac Saint-Maur, id. ; Garnier, ingénieur de ire classe des cons
tructions navales ; Prévost, commissaire de * 10 classe de la ma
rine ; Robinet de Plas, capitaine de frégate; de Fauque de Jon-
quières, lieutenant de vaisseau.
nominations.— M. Marec, directeur du personnel et des opé

rations maritimes au ministère de la marine et des colonies, est
nommé membre du conseil d’amirauté, chargé spécialement des
études et projets concernant certaines branches d’administration
ou de législationmaritime et coloniale. — M. Roquemaurel, capi
taine de frégate, est chargé provisoirement de la direction du
personnel et des opérations maritimes, en remplacement du ci
toyen Marec, nommé membre du conseil d’amirauté. — M. Ma-
reuge, lieutenant de vaisseau, est chargé provisoirement, sous les
ordres du directeur du personnel et des opérations maritimes,de
la direction du bureau des mouvements et de la correspondance
générale.

Faits militaires.
Pour compléter le système de défense du littoral de

l’Algérie, le ministre de la guerre vient d’adopter un sys
tème de signaux sémaphoriques qui sera prochainement
installé et qui aura pour but de mettre en communication
entre elles, les différentes parties des côtes de nos pos
sessions d’Afrique.
— Le ministre de la guerre a décidé qu’en raison des

circonstancesqui ont interrompu le cours des études dans
les lycées et institutions, les candidats qui se présentent
cette année pour l’admission à l’école spéciale militaire
ne seront pas interrogés sur la cosmographie. Les élé
ments de cette science, tels qu’ils sont résumés dans le
programme, seront obligatoires pour l’admission en 1849.
— Le ministre de la guerre vient de nommer une com

mission chargée d’étudier les différentes questions qui se
rapportent à la révision du Code pénal militaire.
— Les généraux de br'gade François et Mauduit sont

nommés commandants des brigades d'infanterie formant
la garnison de Paris. Le général François a sous ses ordres les troupes placées sur la rive droite, et le général
Mauduit celles placées sur la rive gauche de la Seine. —Le général Korte est nommé commandant de la cavalerie
dans le département de la Seine ; le général Grouchy commande la cavalerie des départements de Seine-et-Oise et
de l’Oise.

SEMAINE JUDICIAIRE.

Faits judiciaires.
Le tribunal de police correctionnelle (6e chambre) a

prononcé son jugementdans l’affaire dite Lassalle. On se

rappelle que cinq prévenus figuraient dans cette affaire :
c’étaient les sieurs Lasalle, ancien chef du cabinet
du sous-secrétaire d état au ministère de la guerre ;
Boutœy, Dangeliers, David et Legras. La prévention qui
pesait sur eux était l’escroquerie et la complicité d’icelle.
Les débats ont occupé plusieurs audiences, et, après un
délibéré de quinze jours, le tribunal, par un jugement
très-développé et longuement motivé, a condamné Las
salle à quatre ans de prison, 300 fr. d’amende; Legras à
trois ans de prison, 500 fr. d’amende ; Boutœy à six mois
et 100 fr. d’amende, et David à trois mois et 50 fr. d’a
mende. Le sieur Dangeliers a été acquitté.

— Le 29 mai, au milieu de la séance, on a arrêté, dans
les tribunes publiques de l'Assembléenationsle, quelques
individus qui avaient des armes cachées sous leurs ha
bits. Ces individus, dont on n’a pu connaître les inten
tions, ont été mis à la disposition de l’autorité.
— L’autorité avait été prévenue que depuis plusieurs

jours certains fauteurs de troubles, préparant de nouveaux
projets, avaient installé dans plusieurs maisons voisines
de l'Hôtel-de-Villeet de la préfecture de police des télé
graphes à l’aide de lumières. Ainsi samedi au soir on re
marquait au sommet d’une maison voisine de la place du
Châtelet des lumières qui, paraissant et disp raissant
tour à tour et s’agitant d’une certaine façon, indiquaient
des signaux convenus à l’avance. Les recherches vigilantes
de l’autorité ont fa t connaî re les auteurs et les motifs de
cette correspondance nocturne et aérienne.

— Une nouvelle saisie vient d'être opérée à Montrouge
par des soldats de la garde marine. On a apporté dans la
journée à la préfecture de police deux cents poignards à
manche d'ivoire, quarante gibernes pleines de cartou
ches, des piques, des fleurets aiguisés et un sac de bal
les. Toutes ces armes ont été transportées à la préfectu
re, et procès-verbal a été immédiatementdressé.

— Le 27 mai, à trois heures de l’après-midi, dans une
des rues aboutissant aux Champs-Elysées, un commis de
recette de M. Cohin

,
marchand de toiles en gros , a é é

assailli par deux hommes ; ils lui ont donné plusieurs
coups de couteau , et ont cherché à lui enlever un
sac d’argent qui avait tenté leur convoitise. Mais les
blessures du commis n’étaient pas assez graves pour qu’il
ne pût pas se défendre. Assénant un coup de sec par la
figure de l’un des malfaiteurs , il l’a étendu par terre et
s’est sauvé, sans être suivi par l’autre, qui a sans doute
été un peu déconcerté de la chute de son complice.M. Co
hin a été immédiatement faire sa déclaration à la police.
— La fille Lemoine ,

religieuse
, a

été arrêtée au mo
ment où elle offrait en vente à un libraire de la rue du
Ponceau un écrit intitulé : « Réflexions d’une femme de
cinquante-huit ans sur la République et sur son impossibilité d’exister en France sans un chef monarchique. Cette
brochure porte le nom de Marie Rosny.
— Plusieurs journaux ont annoncé la fuite précipitée

de M. Riancourt, le nouveau commissaire central du
Havre; cet e fuite donnait lieu aux suppositions les plus
diverses, mais la justice ayant cru de son devoir d’inter
venir, nous pouvons aujourd hui révéler le motif auquel,
à Lilleborne et au Havre, on athibue le brusque départ
de M. Riancourt. Cet individu est accusé d’avoir assassiné
le jeune homme qui a été tué à Lillebonne, alors que s’y
trouvait l’é range commissaire extraordinaire que l’on y
avait envoyé pour calmer l’effervessence de la popula
tion. Un mandat d’arrêt vient d’être, en conséquence,
lancé par le juge d’instruction du Havre contre le sieur
Riancourt.
— Le nommé Gardon, qui avait eu l’infamie de passer

une corde autour du cou de M. Tabouret et de l’accabler
d’avanies et de propos outrageants, pendant qu’on l’en
traînait à la Croix-Rousse, vient d’être arrêté par les
soins de l’agent Baboulat. La cour d’appel de Lyon, qui a
confié le soin des poursuites de cette affaire à MM. Josse-
rand, président de chambre, et Durieux, conseiller, sta
tuera bientôt sur le sort des inculpés.
— On a dernièrement arrêté à Seurre ( Côte-d’Or ) un

nommé Dupuis, ancien forçat libéré, et se disant délégué
et deuxième orateur ordinaire du club des Montagnards
de Paris. Cet individu avait, dit-on, exploité à son profit
la considération qu’il avait acquise par des recomman
dations influentes.
— Le 30 avril dernier, un citoyen wurtembourgeois

s’est pendu à un arbre situé sur le territoire de Winckel.
Le cadavre ayant été découvert la justice vint constater
le suicide, et donna ordre de procéder à l’inhumation. Qui
le croirait? les individus qui furent chargés de ce soin
vendirent les planches du cercueil, jetèrent le cadavre
dans un ravin, détachèrent la tête du corps afin de don
ner le change sur l’identité, la transportèrent dans la fo
rêt voisine de Bendorff et se rendirent ensuite dans un
cabaret où ils consommèrent en boissons le prix des plan
ches du cercueil. Cet acte de sauvagerie inouïe a un ins
tant fait croire à l’existence d'un horrible forfait. La jus
tice est saisie de l'affaire ; espérons que, si elle n’a pas à
sévir contre des assassins, elle comprendra qu elle doit
sévèrement punir les fauteurs d’un aussi odieux attentat
à la morale publique.
— M. Mitchell, déclaré coupable par le jury de Du

blin, a été condamné à quatorze années de déportation ;
il a protesté avec énergie contre le jury qui lavait dé
claré coupable. M. Mitchell a été aussitôt enlevé par
les geôliers, au milieu d’une scène inexprimable de
confusion. Ses amis s’approchaient de lui, les uns pour
lui serrer la main, les autres pour toucher quelques par
ties de ses vêtements et obtenir seulement de lui un re
gard. La cour a ordonné l’arrestation des personnesqui

manquaient ainsi aux convenances. MM. Mehaj
Doheny et Richard O’Gorman ont été arrêtés en'
et amenés au pied de la cour, mais ils ont été reli
après de courtes explications. M. Mitchell, ramenéprison, y a reçu la visite de sa femme et de ses enta
Le lendemain, il a été transféré par une escorte de gaide police et de carabiniers, sur le bateau à vapel
Shearwaler, qui est parti aussilôt pour 1 île de Spike
vaut Cork, où les condamnés attendent d'ordinain
moment de leur déportation.
— Un double assassinat a été commis à Nantes, cl

mune de Saint-Jean Bonnefonds. Un cultivateur a (J
coups de couteau et de tisonnier sa femme et son don]tique. Il a été arrêté et déposé dans la maison d’arrèl|

Saint-Etienne.
— Le cuisiner Flotte

,
l’ami de Blanqui et le troisiè]

des convives de la rue Montholon, a été arrêté dans
soirée du 29 mai, à onze heures, dans un hôtel n
Saint-Honoré, 226.
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EBUVETTE AD U PALAIS.

Procès de presse, que me veux-tu? Depuis tro’saJ
ton ombre effrayante assiège mon chevet et tournoe
cessamment devant mes yeux attristés. Les mainsg
nes d’écrits incendiaires

,
anarchiques

, anti-sociaux,
sein pressé de mille coups de poignard, cicatricesà Ru

fermées, le soupçon dans le cœur et l’injure à la bonne

tu m’apparais la nuit à l'heure des ténèbres, escoréu

fantômes vêtus de noir que tu agites au bout d’unes
de pendu. Je les reconnais; ce sont des commissaint
police, des avocats-généraux, des geôliers, des

d’instruction, des sbires et des bourreaux, toute laph
de mes familiers. Comme ils ont l’air découragé:!®
mâchoires s’ouvrent béantes et se ferment à vide. Ilji
trop longtemps que la grève des réquisitoires, inter
toires, commissions rogatoires et autres mesuresyer
toires, se fait dans la république des lettres. Souver

odieux des mauvais jours du droit divin et des jours p
mauvais encore du droit constitutionnel, cauchemarlë Puis
écrivains, épée de Damoclès suspendue sur latèleë

journalistes, je te le répète, que me veux-tu?
— Je veux satisfaire mon insatiable faim de justoe

de répression, je veux la liberté de mes allures; ereu
intervenir dans la presse, pour calmer les enalles

rassurer les peureux, réprimer les méchants, sauve

l’ordre menacé et faire que les lois ne soient plusu
mot vide de sens. Rassure-toi : je suis assez

pu

d’une abstinence de trois longs mois; j’éviterai les eut
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d’autrefois; je me ferai patient, compatissant,*' On I

Je me souviendrai de l’encre et du sang versés par bos
écrivains. Je ne frapperai que tout juste assez pour

1
man

vertir. Ne crains pas le déchaînement de mes passlaI L:
sauvages. Tu le vois : je tiens au bout de cette corde lo la pi

. « . 4 « .. .ceux qui me donnaient de mauvais conseils et quiœ’œi
perdu. Ah! les traîtres, comme ils m’ont conseillé!1
Je me vengerai. Pour aujourd’huij’aperçois un petillbe
dont le sens ne m’est pas trop connu, et qu’il Wrl

d'éclaircir. C’est une lettre prétendue du comte de0
bord au président de l’Assembléenationale. Evidem"’
c’est un affreux canard inventé par un journaliste"
facétieux : livre-le moi. Je mettrai ce canard aupolr"

remplacer la poule du roi Henri. Rien que celai-ll
puis après, je te signalerai la Commune de Paru,
semblée nationale, l’Esprit national, tous les joun2

prétendus nationaux... Et puis...
— Halte là, je t’y prends encore.... passe encore ""

la lettre du duc de Bordeaux qui demande
impositions et à monter sa garde, comme chantaient

crieurs dans la rue ; c’est une odieuse mystifica 1

peut-être un faux, quelque chose de plus coupableen"

si c’est possible. Tu me comprends à demi-mot. 4
le petit ducqui boîte, comme l’appelle un poète POP" I
n’a jamais signé de Berry, en second lieu, il a 0..
écrit Henry avec un Y. Enfin, quand il dit dans cette f
dont le président Bûchez n’a pu donner lecture a J
semblée nationale, puisqu’elle ne lui a pas été adre

« qu’il n’y a plus en France ni rois, ni prince, ni D i
qu’il n’y a plus que des Français; » il n’a pu vous
rodier un mot historique ou prétendu tel. La re 1
cence des faits et dires du feu roi Charles XSeree
très-maladroite, très-impolitique et très-irrévéren 5
réminiscence. Ainsi donc, je te permets de remP.
ce procillon la dent creuse dont tu souffres si for

;

de par la liberté de la presse ! n’y reviens Pâ5r
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— Il suffit... — Et la mégère, s’emparant du
petit canard, lui tordit le cou, le pluma et le bro. "
entier d’un seul coup de ses mâchoires hideusesis temp
elle s’esquiva lestement, pour terminer sa terrib ce ? (

tion, entraînant à sa suite les petits pantins 4 7 la Sai
qui rendaient un bruit sourd comme des ossee ni-s.
nu par une fourmilière et qui s’entrechoquera
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Nous prions nos lecteurs de bien vouloir se
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H phrase de notre dernier article. Nous écri-
I la dernier

ce que le tribunal aurait pensé que la Cour
I vions L

n’avait pas dit son dernier mot ? Nous laissionsi d'asslses.delque mystère terrible dans cette terrible et
presser.ngeaffaire de la mère Delannoy, la maman Delan-myshered

sent ces dames et ces demoisellesdeSaint-La-

i
parlant de l’assassin presque septuagénaire de l'oc-78TSFirenmeDalk. Depuis huit jours un doute affreux s’é-Lsé
dans notre esprit. L’attitude ferme,martiale, si

de Dubos, le vieux soldat, de Dubos le condamné, deEl'assassin,
vers lequel, malgré les préjugés sociaux,Enoas sentionsentraînépar une irrésistibleattraction;Marges

en partie reconnues fausses et désavouées à
Kience du tribunal correctionnelpar les mêmes témoinsEnlfait condamner aux travaux forcés à perpétuité,
Ensongesqui le représentaient comme gorgé d’un or
'r quand d’autres, les époux Orry, le père et la mère

—y,
le portier fashionnable, se prélassaient dans les
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it, moral.
>s par les

les de la maman Delannoy, dont le fils s’est pendu
1a prison (pourquoi?), de Céline Poirier, sa belle
r cel’e lettre anonyme qui permet à la justice correc-
ineile de frapper du maximum de la peine deux com-
tes d’un vol infâme, toutes ces circonstances, toutes
iconjectures nous poursuivaient et nous jetaient dans
tortures du doute ; du doute, inséparable compagnon
lajustice des hommes! Et forcément nous revenaient
nmémoire toutes les erreurs dont fourmille l’histoire
minelle de tous les peuples, et la sombre imprécation
l'humoriste anglais, de Sterne, le misanthrope auteur
Tristram-Shandi revenait à chaque instant sur nos
es. « O justice, tu frémis de voir tes oracles plus oc-

cupés à chercher un coupable qu’à démasquer le fourbe,
de calomniateur, qui persécutent l’innocence. On d rait
que les lois qui devraient faire la sûreté du genre hu
main n’ont été imaginées que pour sa destruction. »
elles étaient nos impressions quand un bienheureux ha-
dnous a mis sur la voie de l’énigme que nous cher-
Ions vainement depuis huit jours. Un avocat de nos
iss’occupe à déchirer le voile qui recouvre ce mystère.
isseM. H.... C.... réussir! Il évitera à la justice un
dale, un remords à la société.

Quoi qu’il en soit, voici les nouvelles informations, tel
lesqu’elles nous ont été confiées : Le 11 septembre 1817,
k procès criminel de la maman Delannoy et de Dubos,
il complice, n’était pas entièrement clos. L’avocat de
bos, Me Auguste Rivière, venait de terminer sa plai-
rie. Le public attenda t, plein anxiété, une double
ndamnation capitale. Ce même jour, 11 septembre

"BAT, une lettre arrivait au parquet du procureur du roi.
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ta lettre refusée, après être revenue aux bureaux de
«poste, fut retournée à son auteur, M. Legoy, rentier,

- ' ! Mais
—rede Chabrol, 46. Or, savez-vous ce que renfermait cette'ibenemere? La justification la plus complète de Dubos, l’alibi

j i porte k

lus clair, prouvé par trois témoins honorables, désin-1."Ram. ntessÉs, et auxquels lajustice, si M. Legoy était venu“personne faire part de ses révélations inespérées,
saurait pu faire autrement que d’ajouter foi pleine et
sdere,ou qui tout au mois auraient fait renvoyer" dire à la plus prochaine session, jusqu’à plus ample
emmé. Voici ce qu’il racontait comme un souvenir tou-"3 présent à sa mémoire : C’est le 21 décembre 1846ie ™e Dalk fut assassinée lâchement dans son lit. IlJ. d cette époque liquoriste et marchand de tabac auxau6p°lles;il connaissait Dubos, c’était une pratique,

i j J celles avec lesquelles il aimait à s’entretenir.Du-et a t un vieux militaire dont les chefs avaient rendu
damaignage le plus honorable ; il était marié, père de
homei 1l avait d’excellents antécédents. Bref, c’était unas g'on Pouvait fréquenter. Le 21 décembre 1846,
mnt

apeures du soir, Cél ne Poirier, belle-sœur de Dubos,I Kvie / part de son frère chercher pour 6 sols d'eau-
versa la liqueur ; mais il se trompa et donna

dn
91149 au lieu d’eau-de-vie. A sept heu es et demie

aval I ubos revint : 11 rapportait le liquide dont il
mals

"ne goutte. La liqueur était bonne, disait-il,
Percher emme désirait de l’eau-de-vie il venait
tant

ver
eau-de-vie, qu’il offrit de payer. Le débi-

avez pa ’>
6 curaçao dans deux verres, et dit : Non, vous

Sottise
bSols d’eau-de-vie, emportez-la ; quant à la

trissas J al faite, eh bien... nous la boirons ; — et ils
ditver Au moment où Dubos se retirait, Legoy lui
bos fevinn

onc ce soir, nous causerons en fumant. Du-
Cevalt, Il v

e SQrj c’était la première invitation qu’il re-
le débitan avait trois personnes dans l’arrière-boutique:
France nrsa,femme et un employé de la Banque de
temps, mmme Godefroy. On causait depuis quelquece?qua"and une donation se fit entendre : « Qu'est-lasaint—ESCe ruit? — Mon Dieu, fit Mme Legoy, c’est
Ht plus les compagnons sont en fête. Et l’on n’y
F1® comme on. A quelques jours de là, Dubos était ar-
rien, ne nui

complice d’assassinat. Il ne se souvint derien invoquer, rien alléguer, et une peine

terrible vint frapper celui que les jurés crurent coupable,
non sans graves présomptions.
Tel était le récit que renfermait cette lettre non affran

chie. On nous pardonnera la familiarité de certains dé
tails; mais ils précisent les événements et donnent à cet
te révélation je ne sais quel cachet de sincérité devant
lequel le criminaliste le plus endurci s’arrête dans une
indécision mortelle. Devons-nous clore enfin la liste des
erreurs judiciaires? Espérons-le, mais faiblement. L’in
telligence humaine est un abîme plein de ténèbres. Mal
heur à qui s’y confie ! L’histoire que nous venons de ra
conter est aussi mystérieuse que tous les procès d’assises,
ni plus, ni moins. Non, le sphinx d’OEdipe n’est pas mort!
Seulement il a changé de nom. Il s’appelle aujourd’hui
une instruction criminelle.
C’est ce que le plus profond anatomiste des temps mo

dernes, Aï. de Balzac, a parfaite vient expliqué dans vingt
romans, vingt chefs-d’œuvre, et notamment dans son der
nier drame : la Marâtre. Il y a là un juge d’Instruction qui
suit d’un œil curieuxmais ébloui toutes les péripéties d’un
crime incompréhensible. Il tourne autour de la vér té, il la
flaire, il la palpe, mais il ne la voit pas, et, dans son déses
poir comique, il s’écrie: Ah! nous ne saurons jamais le
derniermot de cette affaire ! — Un trait sublime, la tou
che du maître! Il y a encore un mot superbe parce qu’il
est naïf ; L’enfant ignore ce que c’est que lajustice... Eh
bien ! lui dit un personnage de la pièce, quand tu es sage,
que te donne ta maman ? — Des bonbons, interrompit
l’enfant... — Et quand tu es méchant ? — Le fouet. — Eh
bien ! vois-tu, le fouet, c’est la justice !

Vite un dernier mot sur les affaires de la semaine.
Nos tribunaux sont en train de liquider le bilan judi

ciaire de la monarchie constitutionnelle. L’affaire Lassalle
ou la sale affaire des bureaux du ministère de la guerre
a reçu une solution. A l’exception d’un seul pour le
quel il y avait prescription, tous les accusés, Lassalle, Lo
geas, Bouloney et David ont été condamnés à des peines
plus ou moins fortes. Puis, la juridiction militaire s’est
occupée d’une affaire en détournement de fonds apparte
nant à l’état, par Lagrange

,
officier d’administration,

pricipal comptable de l’hôpital du Gros Caillou. Déclaré
coupable d’abus de confiance, il a été condamné à six mois
d’emprisonnement. Enfin le notaire Lebaudy, dont la dé
confiture a fait tant de scandale l’année dernière, a com
paru devant les assises. Il était accusé d’un faux en écriture
authentique et publique, au moyen duquel il s’était at
tribué la fortune modeste d’une pauvre domestique. Le
baudy est un homme de moyenne taille, ses traits sont
assez communs,d’épais favoris et de longs cheveux blonds
encadrent complètementson visage, sur lequel règne une
teinte prononcée d’ascétisme religieux. Il porte des lu
nettes sous lesquelles il dissimule fréquemment ses re
gards; son costume est négligé, presque malpropre; il
parle avec quelquedifficulté. Dans ses réponses perce une
certaine impertinence qui n’est pas sans affecter désa
gréablement l’auditoire. Vigoureusement défendu par Me
Boinvilliers, Lebaudy a été acquitté par le jury. Mais il
aura à rendre compte, devant la police correctionnelle,
de vingt-six faits de détournement, dix-sept faits d’escro
querie et un fait d’abus de blanc-seing. Ses coupables
manœuvres lui ont permis d’escroquer 200,000 francs en
viron au préjudice d’une nombreuse clientèle.
Nous terminerons cet article en signalantun fait grave

qui s’est passé à Toulouse. Nos lecteurs se rappellent que
le premier coup porté à l’inamovibilité de la magistrature
le fut par un arrêté de M. Joly, commissaire-général de
la Haute-Garonne, qui, s’appuyant sur le sentiment po
pulaire et les manifestations publiques dirigées par le club
la Voix du Peuple contre M. Martin, président de cham
bre, prononça la suspension de ce magistrat. Depuis,
Assima, qui, en sa qualité de président du club

, a pro
noncé devant la demeure de M, Martin « sa déchéance au
nom du Peuple, » a tenté contre les autorités de Toulouse
un coup de main semblable à celui de Blanqui le 15 mai.
Il a échoué, et le jury toulousain avait à juger sa con
duite. Les révélations d’Assima ont prouvé jusqu’à la
dernière évidence que la sainte pression de la rue exer
cée par le club contre M. Martin, l’avait été à l’instigation
des agents du comm ssaire-général. Singulière façon de
comprendre la dignitédu pouvoir et d’exécuterla volonté
du Peuple!
Les avocats de Paris ont nommé Mes Desbaudets et Ri-

nolet , membres du conseil aux lieu et place de Mes Be-
noist-Champy et Durand-Saint-Arnaud.Mais qui donc
aujourd’hui s’occupe de ces messieurs, vous et moi ex
ceptés? l’intimé.==============

SEMAINE RELIGIEUSE.

Adresse des Irlandais au peuple Romain.
Une adresse éloquente au peuple romain vient d’être

| rédigée à Dublin parun comité nommé à cet effet dans

une réunion des évêques et du clergé. Cette réunion a eulieu le 15 mai, à l’occasion de l’anniversaire de la mort
d’O’Connell. Les sentiments exprimés dans cette pièce
prouvent que les évêques et le clergé d’Irlande sont bieninformésde la nature des événements qui se passent à
Rome. Après avoir rappelé les témoignages de sympathie et d’amour dont les actes du pontificat de Pie IX ont
été l’objet, ils s expriment ainsi :

« Est-ce que ces choses si joyeuses, qui nous promettaient paix et stabilité, ont été changées ? Est-ce que leshommages qui étaient rendus, aux acclamationsdu monde, au bien-aiméSouverain de Rome, au chef reconnu et
universellementrévéré de la chrétienté, se sont changés
en outrages ? Est-ce que le glorieux Pontife qui, le premier, a donné le signal des réformes salutaires celui qui
a affranchi les autres, aurait lui-même cessé d’êire en liberté? Est-ce que les Romainsont oublié que c’est par samunificence qu’ils jouissent de tous les droits de citoyen?
Voudraient-ils user des nouvelles libertés dant ils ont été
investis pour attenter à la propre liberté de leur souverain?

» Non, Dieu nous en préserve, cela ne peut pas être ;
ce ne serait pas de la gratitude romaine. Bien que l’esprit d’erreur puisse séduire passagèrement un certain
nombre de personnes et triompher un instant, néanmoins
nous avons confiance dans la modération, dans la vertu
solide et éprouvée des Ro wains.

» On ne pouvait imaginer d’événements plus désas
treux et d’un plus triste augure pour Rome même, pour
son brillant avenir, pour les libertés naissantes de l’Italie,
pour la cause de la liberté dans tous les pays, qu’un em
piètement sur les droits du Souverain-Poutife. La chré
tienté indignée élevait sa voix pour protester ; le ciel nebénissait pas cet acte sacrilège.

» Habitants de Rome, si vous aimez la liberté, soyezfidèles à la cause de la religion! La liberté dégénère en
licence aussitôt que la religion est esclave ou que l’on entrave la liberté de son action. On ne peut dire d’un peuple
qu’il est libre quand il est esclave de la passion, quand il
manque de respecter les droits d autrui et de veiller à cequ’il n’y soit porté aucune atteinte.

« L’Europe s’éveillant sous les auspices du Pontife romain, secouant ses chaînes et entrant dans les voies de
la vraie liberté sanctionnée et purifiée par la religion,
voilà un spectacle digne des hommes et des anges! Les
entraves accidentelles de l’impiété et de la licence ne retarderont pas, n’entraveront pas ses magnifiquesprogrès.
Cette cause a pour elle les sympathies de tous les honnêtes
gens. Nous, dont les luttes pour notre émancipation con
tre la première puissance de l’Europe ont prouvé notre
dévouement à la liberté, nous vous offrons nos très-ar
dentes sympathies tant que les droits de notre Père, du
Pontife de la chrétienté, sont laissés dans toute leur in
tégrité...

« Habitants de Rome ! vous êtes par le droit de nais
sance et par votre position l’avant-garde de l’armée des
croyants, vosco-religionnaires dans le monde entier. Nous
espérons que vous ne ternirez pas votre honneur, et que
vous de serez pas indigues de votre haute mission. La
cause que vous avez entre les mains n’est pas seulement
celle de Rome, ne l’oubliez pas, mais celle de tous les ca
tholiques du monde ! »

Faits religieux.
Le bill de l’émancipationdes juifs, sur la propositionde

lord Ellenborough, a été repoussé à une majorité de 55
voix (163 contre 128).

— Un journal de Madrid, VHeraldo, annonce que le 15
Mgr Obregon a été sacré évêque de Badajoz par Mgr Bru-nelli, déléguéapostolique, assisté de l’évêquede Calahorra,
préconisé au siège de Valence, et de l’évêque de Cor-
doue. On lit dans la même feuille que le doyen de la cathédrale de Jaen a pris possession de l’évêché de ce dio
cèse au nom de Mgr Escolano.

suosren

SEMAINE DE L’ENSEIGNEMENT

Des formes pénales dans le corps universitaire.

Nous trouvons dans un journal spécialement consacré
à l’enseignementdes considérations fori justes sur les for
mes pénales dans le corps universitaire. Voici comment
s’exprime la Revue de l’instruction publique :

« On a lu dans les journaux l’arrêté de destitution d’un
receveur des finances, qui fondait sa demande d’avance
ment sur son dévouementéprouvé à la République, après
avoir obtenu sous le régime déchu un avancement fort
rapide par des promesses toutes pareilles. On a surtout
applaudi à la lettre si ferme où le ministre, lui rappelant
tout ce qu’il avait fait précédemment, concluait qu’il ne
pouvait se dispenser de le retrancher de son administra
tion.

« Si nous rappelons ce fait, qui ne touche en rien I’U-
niversité

,
c’est moins encore à cause de la satisfaction

donnée à la morale publique par la juste punition d’uneservilité si impudente, qu’à cause de la forme même dans
laquelle le jugement est rendu. Nous croyons , en effet,qu’un ministre s’honore lorsque, forcé de frapper un de
ses subordonnés, il lui rend compte, et, en cas de besoin,
rend compte au public des motifs de la punition qu’il lui
inflige.
«Or, c’est ce qui jusqu’à présent ne s’est pas fait dans
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l’Université, nous avons constamment demandé que laposition des fonctionnaires fut enfin assurée ; qu’ils nepuissent pas être destitués ou punis, qu’on ne leur fitconnaître, comme on le fait dans un tribunal, pourquoi
on les condamnait. Ma heureusement les réglementsn’ont pas été modifiés à cet égard; les professeurs etmaîtres d’études sont restés sous la puissance absolue duministre.
«Il est juste de reconnaître que jusqu’à ce jour M. Carnot n’a usé de son pouvoir qu’avec bienveillance et modération, et que les révocations qu’il a prononcées étaientpurement politiques et portaient avec elles leur explication, bonne ou mauvaise.
« Mais enfin il est possible qu’il ait à en frapper d’autres. Eh bien! la franchise complète est encore le meilleur et le plus habile de tous les moyens : c’est celui quidonne la plus haute idée de la force et de la justice duchef; c’est celui qui ôte le plus au fonctionnaire destituél'occasion de réagir contre l’Université en la calomniant.

« Nous voudrions donc que l’obligation de donner les motifs de toute punition, soit au fonctionnaire lui-même,soit au public, fût inscrite dans les règlements. Les ministres passent, et c’est aux hommes de cœur que leurmérite ou les événements portent à la tête des administrations de faire en sorte que, mi me quand ils n’y serontplus, leurs règlements protègent les subordonnés contre
le caprice des chefs ou contre la faveur accordéeauxnouveaux venus.

« Que si quelquefois on consentait à épargner au fonctionnaire la honte de rendre ce jugement public, au moinsfaudrait-il qu’il fût prévenu qu’en cas de réclamation oude plainte de sa part, le tout serait publié immédiatement.
« Ainsi seraient conciliés,nous le croyons, avec le pouvoir du chef, que rien ne doit a faiblir, la justice due auxinférieurs, ei l’humanité qui permet quelquefoisd’adoucir

une peine. Certes, le ministre qui aurait rendu ce serviceau corps enseignant aurait pour long-temps des droits à
sa reconnaissance. »

Actes ofliciels.
nominations. — Tlec'eurs, MM. Ruelle, à Bordeaux; Lar-roque, à Caen ; Ubertin, à Nîmes ; Avignon, à Rouen. — Facultéde Droit, M. Drevon, doyen à Dijon. — Faculté des Lettres,M. Jatru, professeur de philosophie à Grenoble.
ÉCOLE NORMALE supérieure. — M. Paulin, docteur en médecine de la Faculté de Paris, ancien élève de l’Ecole normale supérieure, est nommé médecin de ladite Ecole. Il partagera leservice, par quartier, avec M. Guineau de Mussy (Noël', médecindu même établissement.

— Un congé, sans traitement, est accordé, jusqu’à la fin de laprésente année classique, à M. Payer, maître de conférences debotanique à l’Ecole normale supérieure, nommé représentant dupeuple à l’Assemblée nationale. M. Payer sera suppléé, pendantla durée de son congé, par M. Morot, agrégé, préparateur etconservateur des collectionsdes sciences naturelles à ladite Ecole.
INSTRUCTION primaire.—Ecole normale primaire à’Alençon.

— David, ancien inspecteur de l instruction primaire du département de la Moselle, est nommé directeur de l’Ecole normaleprimaire d’Alençon.
— Ecole normale primaire de Périgueux. — M. Chantala, directeur de l’Ecole normale primaire d’Alençon, est nommé directeur de l’Ecole normale primaire de Périgueux.
— Commission d'examen. — M. Péran, secrétaire général de lapréfecture des A rdennes, est nommé membre de la commissiond’instruction primaire de ce département.

Nouvelles de ‘enseignement.
Les examens préparatoires pour les candidats à l’Ecole d’administration ont été terminés le lundi 15 mai;200 candidats sur 600 ont été déclarés admissibles, c’est-à-dire autorisés à subir l’examen définitif, Les examenspour les candidats des départementsont commencé le 15mai à Amiens, à Lyon et à Bordeaux.
— M. le docteur Serres, président de la commissiond’enquête sur la durée du travail dans les lycées et autresétablissements d’instruction publique, vient d’adresseraux p ©viseurs de lycées une circulaire dans laquelle illeur soumet une série de questions sur plusieurs pointsrelatifs à l’influence exercée sur la santé des élèves par lesconditions d’études et de travail dans lesquelles ils setrouvent placés.
— Le ministre de l’instruction publique a déc dé que‘orateur chargé de parler au nom de l’Université, dans ladistribution des prix du concours général, prononceraitson discours en français, et il a confié cette mission àM. Yanoski, professeurd’histoire au lycée Corne lie.
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SEMAINE MEDICALE.

Nouvelles médicales.
La Vaccine en Chine -Election des Chirurgiens de laGarde Nationale.
Il y a aujourd’hui en France à peu près vingt ou trentemille excellentes mères de famille que l’arrêté relatifaux vaccinations générales a jetées dans un état violentd’irritation. Jusqu’à présent du moins, on a vu chaque

LA SEMAINE

année, à cette époque, s’ourdir dans toutes les communesde petits complots féminins qui ne tendent à rien moinsqu’à faire échouer par toute espèce de ruse les louablestentatives de l autorité pour propager la vaccine; or, leGouvernementprovisoire n’ayant pu, que nous sachions,illuminer d’une clarté subite l’intelligence un peu rebelle des braves femmes de la campagne, au sujet desbienfaits de la vaccine, nous avons de fortes raisons desupposer que les vaccina ions générales de 1848 provoqueront tout autant de résistances que celles des annéesprécédentes. Il n’est peut-être pas dans ce moment unseul village en France, où groupées autour d’une commère qui vient de leur tracer un tableau effrayant desdésastres causés par la vaccine, les jeunes femmes nes’excitentmutuellement à protester énergiquementcontreles projets homicides du vaccinateur. Infor,unés confrères de la province, combiennous plaignons votre sort,
nous, qui savons par expérience, ce qu’il vous faudra déployer de dévouement et d’énergie, soixantejours durant,
pour soustraire aux ravages de la variole, des milliersd’enfants et mériter le misérable jeton d argent que lamunificence de l’État et de l’Académie de médecine vousoctroie comme unique récompense à la fin de votre rude
campagne.
Mais un jour viendra sans doute, où mieux éclairéestoutes ces mères accourront spontanément près de vouset réclameront comme un bienfait ce qu elles repoussentencore aujourd'hui comme un maléfice; mais jusque-là

pour vous que de mauvais vouloirs à combattre, que derésistances à vaincre! Trop heureux les médecins Chinoiss’ils comprenaie: t leur bonheur; croiralt-onqu’en Chine,contrairementà ce qui se passe dans les pays les plus civilisés, ce sont les femmes des classes inférieures, — lanation chinoise est encore divisée en plusieurs classes
— qui accueillent le plus volontiers la précieuse découverte de Jenner; les femmes de mandarins au contrairela repoussent avec effroi ; quant aux médecins

, ils n enveulent pas entendreparler ; ils fontmême condamner parla police correctionnelle du pays les novateurs assez osés
pour prat quer des vaccinations. En Chine comme enFrance, il y a donc beaucoup à faire encore pour que lavacc ne soit définitivement acceptée par tout le monde ;mais nous ne doutons pas que la France n’arrive à cerésultat tant désirable bien avant la Chine ; ici ce sontles ignorants qui résistent, là-bas ce sont les savants;les savants en général et les médecins en particulier netiennent pas peu à leurs préjugés quand par hasard ilsen ont, ce qui s’est vu.L’élection des chirurgiens de la garde nationale deParis est à peu près terminée ; toutes les légions d’infanterie sont aujourd’hui pourvues d’un personnel médicalnombreux, et l’état-major, l’artillerie ainsi que la légion,de cavalerie, seront sous peu de jours appelés à élire leurschirurgiens. Cette opération achevée, les cadres du service de santé de la garde nàtionale parisienne ne renfermeront pis moins de sept cents médecins. On a beaucoupcritiqué cet élargissement prodigieux des cadres ; on aprétendu que le corps médical, en demandanique le nombre des chirurgiens de chaque légion fût aussi considérablement augmenté, avait tout simplement voulu se soustraire au service de la garde nationale ; et, pour soutenircette insinuation peu bienveillante, on a dit que l’aug-meutation sollicitée avec tant d’instance n’était nullement en rapport avec les besoins du service médical deslégions. Il était fac le de réduire à néant ces objectionsspécieuses; aussi, les différentes commissions qui se sontoccupées de poursuivre auprès de l’autorité la réalisationdes vœux du corps médical, n’ont-elles pas eu de peine àconvaincre le minisire de la légitimité de ces vœux. Etd’abord on ne fera sans doute aucune difficulté de reconnaître qu’en définitive les médecins, dans les jours delutte, sont appelés à rendre plus de services avec leurtrousse qu’avec un fusil ; et

, qu’en temps de calme,sept cents hommes enlevés au service ordinaire des légions n’augmentent pas sensiblement les charges des autres ciloyens ; et d'ailleurs, qu’on ne s’y méprenne point,la place de chirurgien de la garde nationale n’est pas unesinécure, aujourd’hui surtout que les chirurgiens decompagnie sont tenus de donner des soins gratuits auxcitoyens nécessiteux qui leur sont indiqués par le conseilde famille. Or, si à ces visites, dont le corps méd cal adu reste accepté l’obligation avec empressement, on ajouteles inspections, les prises d’armes extraordinaires, deplus en plus ordinaires par le temps qui court, et enfinla nécessité d’entendre chaque jour les réclamations desgardes nationaux, on verra qu’au bout du compte le service des chirurgiensest un peu plus chargé que celui dessoldats. Quant à cette objection que le nombre des chirurgiensest exagéré et porté beaucoupau delà de ce qu’ildevrait être pour répondre à tous les besoins du service,elle est sans plus de valeur que la précédente, attenduqu'aujourd'hui la plupart des compagnies sont aussi fortes que certains bataillons avant la révolution ; du reste,la meilleure réponse à cette objection est l’approbationgénérale donnée par les compagnies à la nouvelle organisation du service de santé. Les huit compagnies d’unbataillon peuvent aujourd’hui être envoyées isolément
sur d fférents points également importants ; quelle compagnie un chirurgien de bataillon,seul chargé du service
comme autrefois, devrait-il suivre, si toutes sont exposées? Evidemment, l'effectif des compag les étant considérablement augmenté, les cadres du service de santédevaient être élargis dans la même proportion. Le Gouvernement l’a compris, et nous espéronsque l’Assembléenationale respectera un décret qui, après tout, ne portepréjudice à personne, et satisfait le plus grand nombre.
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PS Nous apprenons aujourd’hui que la question re-
«aux bons du trésor a été résolue par le comité des
nces, qui a nommé M. Billaul t rapporteur. Il a été dé-
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; millions de bons du trésor en rentes 5 0/0 au cours
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PRINCIPAUX FONDS FRANÇAIS.
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.
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Bons français. § 29 0/04 Canaux ... ... 000 00
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Caisse Gouin 0 000 00 =e=e Actions de j 4 00 09

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET.

; $Saint-Germain 000 »); Boulogneà Amiens. • 3 000 Ou
Da oblig 1840....

. 2213 »2 Orléans à Bordeaux.. 598 75
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D oblig. anciennes..? 000 »», Fampoux à Hazeb ... »3 25
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Paris à Orléans 560 00 Tours à Nantes..... 338 75
Paris à Rouen 400 00 | Dieppeà Fécamp... . (0) 00
Rouen au Havre 2 5 0N Lyon à Avignon 00;) 00
Avignon 220 00.2 Paris à.Sceaux..... 00 50
Strasbourg à Bâle..... 87 59/ Bordeaux à laTeste.. 00 00
rléans à Vierzon, .... 257 50
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Cours des Marchandises.
Grains divers, Farines et Sens.—paris (Halle eux blés),

30 mai. — Les farines sont toujours d’une vente difficile; les
prix tendent à fléchir et se raisonnent de 41 à 48 fr. les 159 kil.

Mardi 50 mai.

Arrivages, 827 qx. 29 kil.; ventes, 750 qx. 77 kil. ; restant
14,776 qx. 58 kil.
Cours moy en du jour, 28 fr. 15 c., cours-taxe de quinzaine,

28 fr. 15 c.
Détail des ventes.

Spiritueux. — 3/6 (l’hectolitre) dispenible 55, courant du
mois et juin 55, juillet et août 56, 4 derniers mois 57. — Fécule
et betterave 44 à 45.
Béziers 39.
Hulles et Graines oléagineuses.—Bulleda colza (les 100

kil. en tonnes) disponible, courant du mols, 90 50; 5 mois
suiv. 91 ; 4 derniers mois 98 50 ; épurés, 99.
Lille : Colza 76 50, lin 79 50, cameline 82.
Savon disponible belle qualité 100 50.
Laines. — Le peu d’espoir qu’on avait fondé d une amélioration sur le prix des laines de France s’évanouit chaque jour. La

vente, tant en laines brutes, peignées, cardées ou filées qu’en
tissus et draperies, est presque nulle, et le peu qui se vend c’est
à des prix désastreux (40 pour cent de baisse). Certains articles
de nouveautés se vendent à 50 pour cent de baisse ; et si, commeil en est question, l’on ôte les droits existants sur les laines
étrangères, qui sont de 22 pour cent sur les laines d’Allemagne,
nos laines de France subiront nécessairement une nouvelle dé
préciation.

Wéelarations «lè fasllites.
Du 25 mai, BERTHIIER

.
boulanger

, rue Saint-Martin ,117 —Sieur et dame VILTARD
,
limonadiers, rue Cadet, 9-11. — PLU-

CHONNEAU jeune, marchand de bois de sciage, rue des Vinaigriers,
42. — Dame GUILLUME, tenant maison meublée, rue de la Ma
deleine, 35.

Du 26 mai, FERREIRA, marchand de faï nce, rue Saint-Eloi, 9.—CLEMENT, épicier-grainetier, à La Chapelle, rue de la Charbon-
nerie, 6. --- HUET et GARGIM, négociants en nouveautés, rueSaint-Honoré, 90.

COURRIER DE PARIS.

Le jardin et le musée du Luxembourg ont été rendus
au public.
— Une nouvelle et belle rue, percée entre les Champs-

Elysées et la place Beauveau, faubourg du Roule, qu’on
avait baptisée du nom de rue Joinville, vient de recevo’r
le nom de rue Carnot.
— D’après une récente et curieuse statistique, il a été

constaté qu’après le douzième arrondissement, qui compte
les faubourgs Saint-Marcel et Saint-Victor, la partie de
Paris où s’est toujours trouvée et où se trouve plus quejamais la population la plus remuante et la plus facile à
agiter, est le rectancle compr s entre la rue du Temple, à
l’Est, la rue Montmartre, à 1 Ouest, les boulevards, qui
réunissent, au Nord, ces deux rues, et au midi, les quais
faisant face à l’ile de la Cité. C’est là le foyer et le point
de départ de toutes les émeutes comme de toutes nos révolutions.
— Le fils aîné de M. Courtarvelle, ancien pair de

France, s’est noyé il y a peu de jours dans la Seine, près
de l’Hôtel-de-Ville, en voulant porter secours à un garde
national mobile qui était en danger. Tous deux ont été
victimes, le premier de son dévouement (il avait 18 ans),
l’autre de soa imprudence.
— Dimanche dernier, toute une famille delà Chapelleétait allée promener vers la partie de l’enceinte continue

voisine de la sortie de Par s du chemin de fer du Nord.
Le chef de la famille, homme de trente à trente-cinqans,eut la malheureuse pensée de s’approcher du mur d’es
carpe; le pied lui ayant manqué, il est tombé d’une hau
teur de dix mètres et s’est tué.
— On a découvert ces jours derniers dans une masuresituée dans un clos entouré de planches, faisant le coin

de la rue des Magasins et de la rue Lafayette, le cadavre
d’un individu dont la mort paraît remonter à plusieurs
mois. Le propriélaire de celte masure est entrepreneur et
avait accueilli par charité cet homme qui, la nuit, gardait
les charret es et autres voitures. Comme cet homme sortait tôt pour aller à son travail, et rentrait tard, on nes’étonnait pas de voir la porte toujours fermée. Cepen
dant, le portier de la maison en face, mu par un senti
ment de curiosité, brisa un carreau et recula épouvanté
à la vue du malheureuxassis sur sa chaise, la tête renversée en arrière ; entre les jambes du cadavre était unfusil dont le canon était placé sur la poitrine; le pied
droit était nu et avait pressé la détente ; la balle, entrée
par le menton, était ressortie au-dessus de la tempe gauche; les chairs et les habits tombaient par lambeaux. Lamort avait dû être instantanée.
— Le nommé Dumond Gaspard, ouvrier du sieur Bar

rot, tonnelier, travaillait le 27 mai, avec son maître, àdescendre une pièce dans la cave d’un traiteur, rue des
Arcis, 52. La pièce venait d être placée sur le premier
degré, lorsque le tonnelier et un autre ouvrier qui l’aidait
la laissèrent échapper. Le malheureux Dumont, qui setrouvait en avant, ne pouvait, à lui seul, retenir cette
masse pesante, et il roula avec elle au fond de la cave.
Lorsqu’on le releva, il avait les jambes brisées et le corps
broyé. On l’a transporté à l’Hô el-Dleu, où il est mort le
29 au matin. Dumont était marié et père de famille.

COURRIER DES DÉPARTEMENTS.

Calais.— De gravesdésordres viennent encore d’avoirlieu dans cetie ville au sujet de l’embarquement en ceport de quelques bestiaux à destination de l’Angleterre.
La garde nationale et la troupe de ligne ont dû, pour pou-

<
voir faire effectuer cet embarquement, croiser la baïon
nette et refouler au pas de charge les perturbateurs. Des
pierres ont été lancées contre les gardes nationaux, et
plusieurs ont été atteints ; l’un d’eux a été blessé à la
joue, un autre a été terrassé et a eu son arme enlevée. Ce
n’est que vers trois heures du matin que le navire a pupartir. Le procureur de la République et le sous-préfet
de Bou’ogne se sont rendus sur les lieux, et une enquête
sérieuse est commencée sur ces troubles déplorables. Il
paraît que des menaces ont été faites contre plusiears ha
bitants de la ville, et qu’il ne s’agissait de rien moins que
de piller leurs propriétés.
Calamane. — Un bien déplorable événement vient

de jeter le trouble dans la commune de Calamane (Lot-
et-Garonne). Une rixe a eu lieu entre les partisans du
maire actuel et ceux de son compétiteur, à l’occasion d’un
banquet que l’on voulait offrir à ce magistrat Seize oudix-sept personnes ont été blessées, dont quelques-unes
très-grièvement. La justice informe.
Draguignan. — Cette ville vient d’avoir aussi sa

petite révolution municipale. Les émeutiers se sont pré
sentés à la mairie pour forcer le maire à se retirer. Ce
magistrat, cédant sans doute aux menaces, leur a remis
son écharpe dont ils ont coiffé le drapeau national qu’ils
portaient, et l’ont processionnellement promenée dans
toutes les rues. On ajoute qu’ils se sont portés ensuite à
la préfecture dans laquelle ils ont pénétré.
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Fécamp. — Un déplorable événement, qui a coûté
la vie à deux personnes, a eu lieu dans cette ville le 25
mai, à onze heures et demie du soir. Trois ouvriers occu
pés aux travaux du port ont été surpris par un éboule-
ment quiaenseveli deux d’entre eux. Malgré les travaux
les plus actifs qui ont été immédiatement entrepris par
M. l’ingénieur en chef, ce n’est que le lendemain matin
qu’on a pu dégager leurs cadavres, Ces deux malheureux
étaient pères de famille ; ils laissent sans ressources, l’un
cinq, l’autre sept enfants en bas âge, et dont ils étaient
les uniques soutiens. Ce malheur ne peut être attribué
qu’à l’imprudence des ouvriers, qui avaient négligé d'é-
rançonner les terrassements.
MIribel. — Les ouvriers des ateliers nationaux de

Miribel ont, à l’exemple des Voraces, séquestré troisma
gistrats, le procureur de la République, le juge d’instruc
tion et le greffier de Trévoux. Ces messieurs s’étaient
rendus à Miribel pour procéder à une perquisition de
munitions de guerre cachées dans des maisons parti
culières. En apprenant cette séquestration, M. Loyson,
premier avocat-général à Lyon, est parti pour Miribel
avec un piquet de cavalerie et quelques hommes d’in
fanterie.
Pau. — Les gardiens du château sont dans la désola

tion : les Arabes dépassent tout ce qu’il est possible d’i
maginer en fait de saleté. Ils occupent le second étage, et
au moyen de trois ablutions et autres versements d’eau,
ils ont déjà traversé en plusieurs endroits les beaux pla
fonds à caissons dorés peints avec tant de talent par les
premiers décorateurs de Paris. Tout cela ne s’applique
pas à Abd-el-Kader, qui est très-propre; il ne fume pas,
et ne peut même supporter l’odeur delà pipe ; aussi il n’y
a dans sa suite que tro s individus qui fument. Le gou
vernement a donné l’ordre de donner aux prisonniers tout
ce qu’ils demandent, et ceux-ci mettent à profit cet ordre
en mangeant beaucoup de gâteaux. Le frère et les deux
neveux d’Abd-el-Kader sont allés visiter les haras de
de Pau. Ils ont été enchantés de voir tant de chevaux
arabes ; peut-être l'ont-ils été moins de voir un cheval
nommé Abd-el-Kader. On assure que ce cheval a appartenu à l’émir.
Tulle. — Les foires de cette ville se présentent bien.

Les négociants de Limoges, qui les tiennent d’ordinaire,
sont déjà fort satisfaits de leurs ventes, et tout semble
annoncer que le commerce reprend son activité. Déjà à
Brive on avait signalé ces heureux symptômes par les
ventes en gros et en détail, et par une plus grande exactitude dans les paiements. Il se fait sur place peu de
protêts commerciaux. Le numéraire, quoique fort rare,circule suffisamment pour alimenter les affaires, et, som
me toute, la crise, qui tire à sa fin, a été beaucoupmoins
grave et longue qu’on ne devait s’y attendre.

COURRIER DE L’ALGÉRIE ET DES COLONIES

Des désordres d’un caractère affligeant ont eu lieu à
Bone, du 5 au 10 mai. Un complot avait été formé pouréloigner la garnison et faire tomber la ville entre les
mains d’une faction, dont les intentions étaient d’avance
connues de l’autorité supérieure. Le 10, une faussealar
me, à dessein répandue parmi les Arabes en résidence àBone, produisit une panique générale et détermina les
indigènes à s’enfuir, épouvantés vers leurs tribus. L’autorité resta heureusement maîtresse de la situation, etparvint à rétablir l’ordre, violemment troublé pendant
toute une journée.
La situation toute particulière de la ville de Bone, occupée par une garnison presque entièrement étrangère ouindigène, donneà ces désordres une gravité qu’ils n’auraient peut-être pas eue dans toute autre ville de l’Al

gérie.
* Ces événements ont produit une très-vive agitation
parmi les tribus delà subdivision de Bone. En présence
de l’attitude menaçante des Arabes, qui attendent la première occasion favorable pour s’insurger et nous observent d’un œil impatient, les querelles intestines dont nosvilles algériennes sont le théâtre peuvent avoir les plusdésastreuses conséquences. Aussi, faut-il se placer aupoint de vue tout spécial de la colonie pour apprécier lecaractère des événements de celle nature.
Le directeur des affaires civiles de la province de Cons-tantine a fait arrêter et conduire à Alger six des princi

paux auteurs de ce désordre. L’un d’eux avait déjà été
condamné, il y a deux ans, à la prison et à une forte
amendepour vente d’armes à des indigènes.
Nous apprenons que le gouverneur-général, usant d’undroit que lui confère la législation algérienne, vient d’expulser pour quinze ans de la colonie les six coupables.Au départ du bateau du 20, on ne savait pas encore àAlger si l’émotion inquiétante remarquée parmi les tribusvoisines de Bone était calmée.

COURRIER DE L’EUROPE.

Allemagne. — Dans la séance du 27 mai de l’assemblée nationale, réunie à Francfort, la discussion surla proposition de M. Raveaux a été rouverte. Plusieursorateurs ont pris la parole pour défendre le principe de lanationalité. La question de principe avait été posée directement dans la matinée par M. le baron deVncke. Bien
que la motion de M. Raveaux impliquât déjà cette question, cependant cet orateur, ainsi que d’autres, ont re

proché à M. le baron de Vincke de l’avoir devancé, et ontregretté que la question de principe eût été placée ainsi àla tête de la discussion. M. Blum a défendu le principenational avec un grand talent parlementaire et par uneargumentation toute démocratique. M. Raveaux a conclupour l’adoption de la motion présentée par M. Werner,membre de la commission, et qui est ainsi conçue :
« L’assemblée nationale allemande, en sa qualité d’organe sorti de la volonté et des élections de la nation allemande pour fonder l’unité et les libertés de l’Allemagne,déclare que toutes les dispositions des différentes constitutions allemandes qui ne concordent pas avec la constitution générale qu’elle est chargée d’établir, ne pourront,sans préjudice de l’action qu’elles ont eue Jusqu’alors,être envisagées comme valables que dans la mesure de laconstitution générale. »MM. Schaffrath, Kolb et Maurice-Hartmann ont adhéréà la motien de M. Werner. Les autres membres de la commission , M. Bekkerath en tête, ont suivi cet exemple,afin que la première grandemesure de l’assembléenationale portât le cachet de l’unité. La motion de M. Werner

a été adoptée à une grande majorité.Autriche. — Quel qu’ait été le but réel de ceux quiont conseillé à l’empereur de quitter Vienne, il est incontestable que, malgré la désapprobation de la manière donts’est fait le mouvement du 15 mai, les Viennois tiennentnon-seulementaux droits acquis du 25 mars, mais encoreà ceux du 15 mai. Les provinces sont loin de désirer uneréaction; les universités de Graetz, d’Insprucket de Prague sont d’accords sur le fond des demandes obtenues ;elles ne blâment que la forme. Du reste, personnellementl’empereur n’a couru aucun danger le 15 mai : la députation qui s’est rendue au château ne voulait s’adresserqu’au conseil des ministres. Le comte Stadion est chargédu ministère de l’intérieur. M. de Pillersdorffne sera queprésident du conseil ; les autres ministres jouissent d’unegrande popularité. L’archiduc Reynier se retire des affaires, et sa chancellerie sera dissoute. L’affiche annonçantla suppression de l Université a été arrachée par les ouvriers et les gardes nationaux des faubourgs. Heureusement l’affaire n’a pas eu d’autres suites. Lemanifeste del’empereur a été généralement très-bien accueilli.
— L’empereur a envoyé d’Inspruck l’ordre de dissoudre la légion académique et de fermer l'Université jusqu’au mois d’octobre. annonçant, du reste, à ses sujetsviennois qu’il n’habiterait de nouveau parmi eux quelorsque la capitale serait revenue à ses anciens senti-meets envers la famille impéritie. La cour s’applaudissait de la fermeté déployée par l’empereur et s’attendaità voir prochainement Vienne aux genoux de ses anciensmaîtres. Mais, dans tous les cas, l’illusion a été courte.L’ordre de dissolution ayant été donné le 24, des barri-cades s’élevèrent dans toutes les rues, et le 25, à dixheures du matin, une lutte éclata entre la troupe et lepeuple qui enleva d’assaut le Rathe-Thurme-Thor et forçales soldats à se retirer sur les glacis. Les hostilités furent alors suspendues.
Le comte Hoyos, MM. de Mansfeld, de Collorédo, deMontecuculi sont réclamés par le peuple comme otages.Les deux premiers sont aux mains du peuple, les deuxautres fuient de palais en palais pour ne pas être saisis.Les directeurs de chemins de fer ont été requis de donnerleur parole d'honneur, et ils l’ont aussitôt engagée, de nepas transporter de troupes à Vienne. Plusieurs bataillonsde chasseurs, qui devaientarriver de Ludenbourg, n’ontpu obtenir de voitures, quoique le colonel menaçât de lesprendre de vive force si on ne les lui accordait pas. Le25, à sept heures du soir, au départ du convoi, il y avaitdans chaque rue de Vienne de trois à quatre barricades.Les plus élevées (elles atteignent la hauteur d’un secondétage) sont sur la place Saint-Etienne, près du châteauimpérial et près de Rothenbourg-Thor. On ignore la suitedes évènements; seulement, on sait que le peuple a poséles conditions suivantes : 1° Maintien de la légion académique; 2° éloignementde tous les soldats jusqu’à quatrelieues de Vienne; 5e retour de 1 empereur à Vienne ou,à sa place, envoi d’un prince impérial.Italie. — Le corps du général Nugent, commandé

par le général Latour, a fait sa jonction avec le maréchal Radelzky sur l’Adige. Ce corps s’élève à 12,000 hom
mes d’infanterie, plus deux régiments de cavalerie. Ilmenait à sa suite trente pièces de canon, un équipage depont composé de dix-huit barques,et un immense convoide vivres et de munitions destinés pour Vérone. Les for
ces du maréchal Radetzky, évaluées précédemment à55,000 hommes, doivent s’élever maintenant à 50,000.L’armée piémontaise ne peut guère en mettre en ligne
un plus grand nombre, obligée qu’elle est de détacherunepartie de ses forces devant Mantoue, devant Peschiera,et dans les montagnes de Bresciadont les vallées sontmenacéesmaintenant par un corps de 8,000 Autrichiensdescendus du Tyrol allemand jusqu’au lac d’Idro. Lesiège de Peschiera se poursuit avec constanee, et les travaux d approche font chaque jour des progrès. Cette pla
ce n’étant qu’à cinq ou six lieues de Vérone, le maréchal
chai Radetzky va-t-il la laisser assiéger, la laisser battre
en brèche, la laisser prendre enfin sans lui porter secours? S’il se décide à sortir de Vérone, il ne peut lefaire qu’avec toutes ses forces, car toute l’armée piémontaise est cantonnéeentre celte ville et la ville assiégée.
C’est alors qu’on en viendra à une bataille.
— L’ordre avait été envoyé de Naples aux troupes napolitaines de rentrer dans leur pays ; il avait été expédiédirectement à Bologne et à Ferrare ; mais le général Pépén’en a tenu aucun compte. Il a, au contraire, révoquécet ordre infâme. Le général Pépé est un brave Italien,incapable de tremblerdans un acte de trahison contre la

grande cause italienne. En annulant les actes Int
s

du gouvernement de Ferdinand, le général Pépé a
at

un titre de plus à la reconnaissance des peuples d’Il .Les troupes napolitainesqui avaient déjà commencé 'retraite ont reçu l’ordre de se porter en avant. I
3Naples. — La contre-révolution iriomphe compment à Naples ; il est pleinement démoniré que l’hormassacre du parti libéral était chose convenue et ard’avance.Depuis le départ des nombreuxvolontaires Bpolitans pour la guerre de l’indépendance, le roi etcomplicesn’attendaientplus qu une occasion. La ville|,toujours en état de siège que Ferdinand a prorogé nun mois. La charte est retirée! et les bénéficesde lanistie pour les réfugiés et les condamnés politiquess 1

suspendus !... Ferdinand n’a plus rien à envier aux asssins de la Gallicieet de la Pologne.
Les prisons regorgent au point qu’on a dû tranférerpMde deux mille prisonniers sur des naviresarmés,ou, potmieux dire, des pontons!... Les rues, naguère si bellesi animées de Tolède, de Saint-Ferdinand et de Montolveto , sont aujourd’hui désertes et présentent iwld’une complète désolation. A chaque pas, l’œil Sanëattristé sur les traces du pillage, de la destruction el

4
l’incendie que les séïdes royaux et une vile population
ont imprimées.
Les députés sont partis, fermement décidés àseréur

en assemblée constituante dans une ville de provne
L’élan des populations les servira on ne peut mieux,al’insurrection n’est plus douteuse. Les morts de lau.née du 16 s'élèvent à plus de mille, parmi lesquesucompte près de 600 Suisses. Les arrestations contin.C’est par erreur qu’il a été dit que del CarrettodaliNaples ; c’est la présencede Campobasso, son âmeinée, qui a donné cours à ce bruit.

POST-SCRIPTUM.

Assemblée nationale.— Séance du vendredi 2
ju

M. Jules Favre présente le rapport sur la demande
autorisation des poursuites contre M. Louis Blanc.L
commission conclut à ce que l’autorisation soit accorde.Cette résolution de la commission a été prise par I5volilcontre 5.
Dans ses développements, le rapport établit quelacomission n’a nullement entendu préjuger la queslonde

culpabilité. Les magistrats chargés de l’instrucfionont1
pensé, d’après les pièces et témo gnages qu’ils avalent
réunis, qu’il importait que des poursuites fussentdir-gées contre M. Louis Blanc. Si celui-ci était un simple |particulier, l’action de la justice n’aurait rencontréa-
cune difficulté. La comm ssion pense que l’Assembkée
doit permettre à cette action de suivre son cours, celaedans l’intérêt de l'ordre public et, de même, dans l’in-rêt de M. Lou s Blanc. Il faut que la lumière se

fasse,®
que M. Louis Blanc ne soit pas sous le coup de charge
qui n’auraient pas été examinéeset éclaircies.
Ce rapport a été écoulé dans un profond silence.
Ce silence continue lorsque M. Louis Blanc monteàhtribune.
M. Louis Blanc déclare qu’il a cru, précédemment,de-_Bvoir défendre les droits du représentant; mais que,désor- I

mais, comme homme, il s’abstient. (Mouvement.)
M. Louis Blanc sort de la salle.
La discussion des conclusions du rapport estfixéeàl I

séance du lendemain.
L’Assemblée entend le développement de quelqnesp" I

positions.
M. Billault présente au nom du comité des finances I

un projet de décret rélatif à la consolidation des BoM® |
trésor, émis avant le 24 février, et des dépôts décaissé
d épargne, en rente 5 0/0, au cours de 70 fr.Les développements de l’exposé des motifs de ce P" Ijet ont été accueillis avec des témoignages de faveur
M. Duclerc, ministre des finances, combat l’esprit d

ce rapport, qui ne lui paraît pas de nature à atteindre 3
but, que l’on s'est proposé, de rétablir la confiance. 1
Il déclare que le Gouvernement s’opposera au deen |

soumis à l’Assemblée.
.

I
Il éléve une question préjudicielle, celle de savoir

le droit d’initiative, qui appartient à chaque represtt atant du peuple individuellement, et à la commissionss I
culive, appartient aussijaux comités spéciaux de. I
semblée. Il résout celte question négativement,et
que, jusqu’à ce que l’Assemblée se soit prononcée « J
égard, la proposition apportée par le comité desfinanepeut-être regardée comme une usurpation. (Murmurf"Le ministre annonce qu’après le vote sur le décre’e
latif aux chemins de fer, dont le Gouvernementde 1d i
publique fait le point de départ de ses systèmes de 1
nances, il proposera à l’Assemblée le plan général
finances, proposé par le ministre et par la commis
exécutive. Il affirme, au surplus, que le trésor es I
mesure de remplir tous ses engagements, et notai,
de payer le semstre du 5 0/0, dans lo courant du mob |
juin.

. .Personne ne demande la parole pour répondre au
nistre.

,
ogM. Pietri développe sa proposition tendant à a

la loi de bannissement de la famille Bonaparte. 1

La proposition est prise en considération à la P
unanimité.
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—Causeries parisiennes.

— Romans, Poésies, Critique.

—Chronique dramatique;
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Vous ne sauriez croire combien il est difficile de
relier en un seul corps les traits épars de la physio-
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Ce n’est pas assurémentque les caractères man-
quent de relief; ils se produisent au contraire avec
assez de franchise; mais si la critique aTait prendre
pour définitives des mœurs simplementaccidentelles!
Si elle allait confondre des travers passagers
et des satisfactions transitoires avec des appétits te
naces et des ridicules organiques! là serait l’écueil,
écueil d’autant plus dangereux qu’en révolution,
ainsi que l’a dit quelque part M. de Lamartine, on ne
se repent pas, on expie. Or, comme je tiens beaucoup
à u’avoir ni à me repentir, ni à expier, je vous pré
viens, mes chers lecteurs, que j’apporterai une ex-
trème circonspection dans les esquisses de mœurs
nouvelles, toutes nouvelles, qui restent encore à ma
charge, en vertu d’engagementsantérieurementpris
par moi envers l’honorable gérant de la Semaine.En
d’autres termes, je veux, avant d’entrer en campagne,
faire beaucoup de reconnaissancessur la lisière du
camp ennemi; mais ks positions une fois reconnues
etla guerre engagée—si guerre il y a, —plus d’escar
mouche?, plus de fausses attaques ; nous marcheronsdroit aux ambitions burlesques qui paraîtraient dis
posées à succéder aux ambitions aristocratiques, que
de d entends pas avoir châtiées en vain pendant
1111 demi-siècle. Jusque-là observation et patience,
telle est ma devise.

Et, en effet, si les vices fondamentaux et les ridicu-
6s invétérés me furent de tout temps antipathiques,
Ie fus toujours aussi indulgent aux caprices, aux fan-tisies et aux maladies de l’épiderme.
Peut-être direz-vous que ce préambule n’en décèle

P48 moins des dispositions récriminatoires dans l’âme
Ce votre ami Nicolas. Eh bien! oui, Nicolas n’est passontent; et, s’il ne craignait point de parodierlespor-^urs du Père Duchêne, il dirait même qu’il est fu-fusement en colère. Mais savez-vous pourquoi il est"n Colère? D’abord, parce que, pourprendre la plumesllauser quelques instants avec vous, l’infortuné a

8 arracher violemment des bras de dix solliciteursfsharnés à le crucifier et à le bêtifier depuis six mor-telles heures.
roger

esque
“"“Mais, citoyens, je n’ai aucun crédit, je ne suislien, je ne puisrien, et, d’ailleurs, n’avez-vous pas lue décret du 18 mai que j’ai fait afficher sur maPorte? Il est ainsi conçu :

reo=se==ra=reaasansenenaasrnsmseszsoenEAErEAesneC

« LJAssemblée nationale interdit formellement à ses

« membres toutes apostilles, recommandations ou sol-
« licitations concernant des intérêts privés. » Est-ce'
clair?

Très-clair, en ce qui touche les intérêts privés,
répond le solliciteur; mais vous voyez bien, citoyen
représentant, que l’Assemblée nationale a voulu dis
tinguer entre l’intérêt privé et l’intérêt public. Or,
n’est-il pas de l’intérêt public que la perception des
deniers de l’Etat ne soit confiée qu’à des mains pro
bes et intelligentes? Qu’est-ce que je demande à
l’Etat? De me confier la recette particulière de Car-
pentras.
Ou bien encore : « le public n’est-il pas essentielle

ment intéressé à ce que les bureaux de tabac ne
soient exploités que par des patriotes éprouvés et in
capables de frelater les carottes du Gouvernement ?
Donc, la question se réduit simplement à savoir si
j’ai, oui ou non, des mains probes et intelligentes; si
je suis ou si je ne suis pas incapable de frelater les
carottes du Gouvernement. Donc le décret du 18 mai
ne s’oppose nullement à ce que vous apostilliez ma
demande, tendant à obtenir la recette particulière de
Carpentras, ou bien un bureau de tabac à Saint-
Flour. Je vais plus loin, citoyen, et je dis que le décret
vous en fait un devoir; car, dans l’espèce, il s’agit
évidemment de l’intérêt public que ledit décret place
implicitementsous votre sauvegarde. »
Je vous le dis, mes chers lecteurs, tant que vous

n’aurez pas l’insigne honneur de faire partie de l’As
semblée nationale, vous ne comprendrez jamais les
déboires dont les solliciteurs abreuvent l’existence
d’un représentant du peuple; et puisse le ciel détour
ner toujours de vos lèvres ce calice d’amertume! C’est
le vœu le plus utile qu’un cœur honnête et recon
naissant puisse former pour votre repos dans ce
monde et dans l’autre. Moi, je ne demande aujour
d’hui qu’une chose à l’Assemblée nationale : c’est
de donner une sanction à son décret du 18 mai,
et de rétablir la peine de mort contre czux de
ses membres qui seront convaincus d’avoir apostillé,
recommandé ou sollicité qui que ce soit ou quoi que
ce soit. Quant aux solliciteurs, je les voue aux dieux
infernaux.
Une autre motif de la mauvaise humeur qu’exha

lent ces premières lignes, c’est le chagrin que me cau
sent les petits enfantillages que la malveillance attri
bue aux grands hommes qui président aux desti
nées de la démocratie. Enfant du peuple, élevé dans
le culte de ses intérêts et de sa gloire, je ne connais
rien au-dessus de la majesté du peuple.
Cependant j’ai toujours pensé que la noblesse des

plébéiens consistait surtout à rester plébéiens, et que
leur caractère se détrempe et se salit, aussitôt qu’ils
veulent échanger l’énergique simplicité de leur na
ture, leur type propre, leurs allures locales, contre
les façons d’être et de faire d’une aristocratie quel
conque. Je conçois le gouvernement d’un grand pays
passant tout-à-coup aux mains des tribuns du peu
ple, et je ne me figure rien de plus digne que cela
du respect des hommes, aussi longtemps qu’au
cune afféterie, aucune vanité, aucune imitation ridi
cule n’altèrent la physionomiemâle, simple et vraie
que donne la conscience de la souveraineté populaire.
Cincinnatus, quittant la charrue pour la dictature, et
la dictature pour la charrue, m’a toujours apparu
comme l’idéal de l’espèce humaine. Mais si, lorsque

les maîtres du monde allaient chercher Cincinnatus
dans sa métairie, il se fût avisé de s’installer au Ca
pitole, de s’affubler des oripeaux des praticiens, d’af
fecter les grandes façons des sénateurs, de se faire
traîner sur leurs chars, de se prélasser dans leur mai-
son de campagne sur les bords du Tibre , d’occuperleurs loges dans le cirque, de singer leurs vices et de
cacher sa rustiquemoitié sous le fard et lapourpredes
matrones, je vous le disen vérité, Cincinnatus ne serait
plus à mes yeux qu’un vil paltoquet. L’imitation est
désastreuse pour tout le monde, mais surtout pour
les démocrates qui ne sont grands que par la démo
cratie et qui deviennent infiniment petits dès qu’ils
veulent s’orner de grâces héréditaires. Alors, ma
foi, le tableau de leur vie appartient moins à la cari
cature qu’à la charge.
Or, telle étant ma manière de voir, à l’endroit des

puissances populaires, vous comprenez combien je
dois être vexé par la foule de gentillesses aristo
cratiques que la calomnie prête chaque matin à
plusieurs des grands fonctionnairesde la République.
Je sais à merveille que les partisans de la feue

royauté n’attribuent aux hommes du peuple la fan
taisie d’être marquis, que parce qu’ils ne peuvent
point leur pardonner de s’être placés devant leur so
leil. Mais de telles imputations n’en sont pas moins
désagréables, et peut-être serait-il bon que les en
fants de la démocratie prissent la peine de confondre
leurs calomniateurs. Ils le feront, je n’en doute pas ;

mais,s’ils l’oubliaient, j’en concluerais qu’il est moins
difficile d’avoir du génie, du patriotisme et du cou
rage que l’esprit de son état. Aussi ne me suis-je dé
terminé à ramasser quelques-uns des mauvais propos
dont mes amis sont l’objet, que pour leur fournir
une occasion de les détruire, et de replacer l’antique
simplicité de leurs mœurs sur son véritable piédestal.
Mais enfin, direz-vous, quels sont donc ces propos?

Mon Dieu ! de pures absurdités. On dit, par exemple,
que tels de ces hommes dont la vie s’est noblement
écoulée entre les privations et le travail, et dont les
habitations aériennes étaient généralement affran
chies de l’impôt des portes et fenêtres, se trouvent
mal à l’aise aujourd’hui dans les hôtels ministériels
de la monarchie et même dans le palais des Médi-
cis. Si, ce qu’à Dieu ne plaise, il fallait en croire
les jalousies effrénées qui traquent plusieurs membres
du gouvernement intérimaire, il aurait fallu boulever
ser le grand et le petit Luxembourg, pour adapter ces
édifices nationaux aux proportions gigantesques de
leurs nouveaux hôtes. Les Tuileries, le Palais-Natio
nal, le château de Vincennes, le Garde-Meuble, Saint-
Cloud, toutes les ci-devant résidencesroyales et prin-
cières, auraient été dépouillés pour remplacer, dans
les appartements du Luxembourg, le mobilier insuf
fisamment somptueux des Pasquier, des Decazes ; et
composerau nouveau directoire des résidencesdignes
de lui. L’aristocratie détrônéenes’avise-t-ellepasaussi
de trouvermauvaisqu’il ait fallu, pour recevoir conve
nablement les cinq du directoire, transformer en sa
lons et en salles à manger les bureaux de réunion de
l’ex-chambre des pairs, les couloirs, les buvettes, les
cabinets de lecture, etc., et que le secrétair-egénéral
du gouvernement intérimaire, éprouvant quelquefois
le besoin de déposer les soucis du pouvoir, ait
fait charrier au Luxembourg un des deux billards que
le duc de Montpensier possédait à Vincennes. La ca
rambole et le doublé seraient-ils donc défendus aux
hommes d’état de la République? Et pourquoi les
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meubles du duc de Montpensier ne seraient-ils pas
mis à la disposition du citoyen Pagnerre?
L'aristocratiede l’an dernier, qui ne peut pas se

faire à l’idée du citoyen Pagnerre occupant le vaste
rez-de-chaussée de l’est, se crispe également quand
elle songe que M. Marie est, lui aussi, installé dans
une résidence composée de quinze pièces et deux magnifiques salons ; que M. Garnier-Pagès monte à ses
appartements par le grand escalier d’honneuroù pas
saient jadis les pairs pour se rendre à la séance, et
qu’un homme sans naissance se promène de long en
large dans la salle des Gardes, le salon d’Hercule, le
salon des Messagers d’Etat, le salon des Conférence?,
le salon du Silence et je ne sais encore combiend’au
tres salons, que les pairs défunts remplissaient si majestueusement de leurs catarrhes et de leurs bron
chites.

Mais la plus vive des douleurs de l’aristocratie phi-
lippiste lui vient de l’idée que la salle des Médicis a
été convertieen chambre à coucher pour Mme Pagner
re, et que M. Ledru-Rollin, sa famille et ses amis
pourront, si bon leur semble, s’aller promener dans
la galerie des tableaux sans quitter leurs apparte
ments, juste comme Louis-Philippe pouvait se pro
mener dans le musée du Louvre sans sortir des Tui
leries. Cette assimilation seule suffit pour horripi
ler M. de Girardin, qui s'écrie de la manière la plus
lamentable : « Et dire que les cuisiniers, les maîtres-
d’hôtel et probablement aussi les caves, sont les
mêmes pour ces gens-là que pour le grand-chancelier
et le grand-référendaire ! »

Quant à M. Arago, la Presse ne conçoit véritable
ment pas que ce membre de la commission du pouvoir exécutif ait osé s’emparer des appartements de
Mme la baronne Pasquier. Cette profanation du toit
nuptial de Mme la baronne, est, aux yeux du cham
pion dynastique, l’abomination des abominations.

En ce qui regarde le gîte de M. de Lamartine, le
citoyen Girardin, qui le porte dans son cœur, seborne à constater qu’il a choisi un appartement princier. « Rien n’y manque, dit-il, beaux salons, belles
« salles à manger, grandes cuisines, riche bibliothé-
« que, cabinet de travail, escalier dans le jardin ré-
« servé, etc. M. de Lamartine s’est, dit-on, rappelé
« que Bonaparte habita le Pelit-Luxembourg à son
« retour de sa première campagned’Italie. Ce demie r
« trait manquait à la gloire du poète. » Que M. Girardin est obligeant pour ses amis !

Mais ce n’est pas seulement sur les cinq directeurs
que s’exerce la malignité des jaloux. Les membres du
cabinet républicain ne leur échappent pas davantage
que les membres du gouvernement intérimaire. Ilsleur reprochent toutes sortes d’infamies, comme parexemple, de préférer les jouissances positives auxjouissances éthérées, de livrer les loges que l’ex
royauté occupait dans les théâtres de Paris, à des
beautés qui ont vécu avec leur cœur et poussé jus
qu’au délire la passion de l’humanité. Et, à ce pro
pos, de s’écrier :

Ah ! qu’ils sont loin les jours
Où, dans votre chambrette,
La reine des amours
N’était qu’une grisette.

Drôles de gens, qui voudraient que la galanteriefût expressément défendue à la République.

Ce n est pas tout encore : le temps est beau, lesprairies sont émaillées, tout chante dans la nature ;
on étouffe à Paris, on respire à la campagne, et l’a
ristocratie détrônée chamaille les ministres de la ré-
volution, parce qu’ils vont, eux et leurs épouses légiti
mes, s’installer dans les châteaux royaux, et philoso
pher sous les charmillesde la liste civile, comme si tes
idéales extases et les enivrantes délices n’étaient pas

faitesaussi pour les gouvernements démocratiques.Et
puis, savez-vous ce quedisentencore les mauvaiseslan
gues ? Elles disent, les vipères, que les festins de Bal-
thazar n’étaient rien du tout à côté des ripailles ho
mériques dont se gratifient les hommes du jour. Et
pourquoi pas, s’il vous plaît? Nous n’avons pas en
core, il est vrai, ce qu'on appelle du bien au soleil,
mais est-ce une raison pourquela liberté ne soit pour
nous que le droit de mourir de faim, et que nous sui
vions naïvement l’exemple du Tasse, qui expira de
la sorte la veille du jour où il devait monter au Capi
tole ? Ne voudriez-vous point, par hasard, qu’il fût
défendu aux patriotes de mettre alternativement la
main à la casserole et aux affaires ?

Enfin les ennemis de la République crient par-des
sus les toits que les temps héroïques sont toujours
voisins des temps fabuleux, et cela me vexe horrible
ment. Mais passons outre.

L’Assembléenationaleest entrée cette semaine dans
la phase des affaires sérieuses. Les représentants du
peuple ont résolument abordé trois questions capita
les : l’expulsion régularisée de la dynastie d’Orléans,
le rétablissement du divorce et le règlement des rap
ports officiels entre la commission du pouvoir exécutif et la représentationnationale.
632 votants, contre 63, ont prononcé le bannisse

ment perpétuel de la branche cadette des Bourbons.
C’était-là la pierre de touche appliquée aux vocations
républicaines, et peu de réfractaires in petto ont eule courage de résister à cette épreuve chatouilleuse.
Quelques-uns cependant ont pris le mâle parti de
ne voter ni pour ni contre. De ce nombre étaient tous
les aspirants ministres de l’ancienne gauche dynasti
que, tels que MM. Rémusat, Malleville, Barrot, etc.
Quant à ceux qui se sont bravementsacrifiés à la né
cessité des circonstances, ils songeaientprobablement,
en votant la perpétuité, à cet empereur romain qui, la
veille de sa mort, se faisait appeler : Votre éternité.

Quoi qu’il en soit, les actions de la société monarchique sont décidément en baisse au Palais-Bourbon.
L’Assemblée nationale ne veut même plus qu’on les
cote, car, interrogée par son président, sur la question de savoir s’il lui serait agréable d’entendre la
lecture d une lettre du prince Louis Napoléon, elle
s’est unaniment privée de ce plaisir. L’Assembléenationale a jugé que son temps serait plus utilement employé à s’occuperde trois ou quatre lois d’intérêt public, qu’elle a discutées et votées avec une rapiditéinaccoutumée.

Mais, si les travaux législatifs prennent enfin unetournure décidée
, l’éloquence parlementaire fait

peu de progrès sur la rive gauche. On y est encore
aux charabias distingués qui imprimaient un cachet
si original sur les premières séances, et qui faisaient
dire à M. Dupin que l’Assemblée devrait bien procla
mer l’égalité de tous les patois devant la loi. Cepen
dant les débats de cette semaine ont révélé deux
tendances malheureuses chez les débutants. L’une a
pour effet de généraliser outre mesure l’emploi des
adverbes en ent, tels que éminemment, nécessaire
ment, consciencieusement, nettement, franchement,
etc. L’autre ne tend à rien moins qu’à surprendre la
confiance de l’Assemblée par des protestations falla
cieuses de laconisme.

Si la chambre veut ma faire l’honneur de m’é
couter, je n’abuserai point de ses instants, je n’ai que
quelques mots à lui dire.
Et l’orateur parle bas-breton pendant trois quarts-

d’heure, en dépit de l’inattention soutenue de l’As
semblée.

Citoyens
, dit un autre, vous ne pouvez pasrefuser de m’entendre; je n’ai que trois mots à vousdire.

Messieurs, s’écrie le président, en agitantsonnette, messieurs, un peu de silence ; trois m

ça n’est pas long.

Mais :

Cet auteur a du bavardage
Un tel usage,

Que même en un distique il a su trouver l’art
D’être bavard.

Et à peine a-t-il parlé deux secondes, que YA
semblée lui témoigne sans équivoque qu’elle lui ftgrâce du reste.

Ehbien ! j’ai remarquéque les orateurs quitraiten
des sujets auxquels ils sont complètement étrangers
ne sont pas toujours les plus raboteux. On croirai
quelquefois que rien n’aide à l’improvisation

comme
de ne pas savoir ce qu’on dit. Les parleurs les plus

terribles sont ceux qui redemandent à une mémoire
rétive les souvenirs qu’ils lui ont inculqués pendanthuitjours. Ceux-làboivent dix fois en un quart-d’heu-
re , pour se donner le temps de ressaisir les filsde

leur discours; mais
,
hélas! le discours est revenu

son légitime propriétaire, et l’orateur désorientép.
tauge pour son compte personnel jusqu’à ce qu’onlui crie : Assez ! assez ! Alors il crie, lui, à l’oppz.
sion, et regagne son banc ,

plein de gratitude pwl’impatience secourable de l’Assemblée.

Toutefois, on remarque que ce besoin désordonné

de se produire à la tribune, cette gourme linguistique,
diminuent sensiblement.Encore une quinzaine,et les
hommes sérieux qui ont réellement quelque chose à

dire au pays pourront obtenir la parole.

Une des préoccupations dominantes de l’Assemblée

nationale est, en ce moment, de savoir quelsauxi-
liaires vont lui envoyer les secondes élections. Les
parlementaires de l’ancienne gauche attendent!
Thiers, comme les juifs attendent le Messie. Lui seul,
disent-ils hautement, peut sauver la République;
vous verrez qu’il se jettera à corps perdu dans le

parti de la Révolution. Admirateur passionnéde Dan

ton, enthousiaste de la Montagne, n’a-t-il pas poussé

jusqu’à l’exaltation le fanatisme révolutionnaire?
Oh ! assurément, le citoyen Thiers est l’hommede

la situation, car, ainsi que l’a imprimé son illustre

biographe :

«

«
«
«
«

«

«

«
«

«
«
«

«
«

«

«

«

« M. Thiers s’est fait successivement démotr:
te, monarchiste, aristocrate, souteneur de pr
viléges, donneur et exécuteur d’ordres impitoyd;

bles; il a attaché son nom à l’état de siège,
mitraillades de Lyon, aux magnifiques exploits"f
la rue Transnonain, aux déportations du mon

Saint - Michel, aux lois sur les associations, !
-
5

crieurs publics elle désarmement des citoyensi4
tout ce qui a enchaîné la liberté, àtoutcequid
flétri la presse, à tout ce qui a décimé les patriote»,

à tout ce qui a dissous les gardes nationales, à tou
ce qui a démoralisé la nation, à tout ce qui a traie
dans la boue la généreuse et pure révolution de

juillet. Ses amis, il les a quittés; ses doctrines,D

les a reniées ; il a servi à la royauté d’instrumen

bon à tout, propre à tout, de ces instruments 9,
plientetne rompant jamais, quise courbentjusg"
joindre les deux bouts, et qui se redressent comme

« une flèche tant ils sont souples. »
Tel est M. Thiers, selon Timon. N’est-ce point L’j

je le demande, l’homme indiqué par la nature PO"

sauver la République ?

NICOLAS.
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Mais le diable n’y perdait rien absolument, et le
sourire de M. le comte était un pauvre masque.
Il souffrait en réalité le martyre; il était humilié,

vaincu, écrasé.
Plus un homme se croit sûr de son fait, plus la dé

ception est rude; or, jamais homme n'avait eu con
viction plus entière que M. de Bryant. De temps en
temps, pour passer une heure, il s’amusait bien à é-
voquer un semblant de doute;—mais c’était tout
plaisir : il avait si peu de peine à mettre le doute en
fuite et à se rassurer comp'étement !
Le coup était imprévu, piquant, insupportable !
L’aventure, divulguée par hasard ou par malice,

lemettrait dans la position la plus ridicule que jamais
esprit étroit et susceptibleait pu redouter.
Or, si M. le comte de Bryant n’était pas tout-à-fait
unTalleyrand au petit pied, comme le croyaient ses
ara s et ses domestiques, du moins avait il quelque
connaissance du monde. C’était une intelligence ordi
naire, capable d’observer par elle-même jusqu’à un
certain point, et en outre possédant une somme as
sez ronde d’observations enseignées.
En outre encore c’était un esprit pointu, aimant à

voiries côtés sophistiquesde la vie, et n’ignorant au
cune de ces lois paradoxales suivant lesquelles le
monde agit, pense et juge.il savait, par exemple, que, si le vice est parfois
dangereux, le ridicule est toujours mortel.
Le comtene croyait guère aux grands principes de

la morale; mais il avait une foi dévote à ces petits
axiomes que les collégiens trouvent hardis, et qui
font la religion des bigots du scepticisme.Il se voyait littéralement perdu.
La promesse d’une pairie, qu’on lui avait faite pourle commencement d^ la session prochaine, lui don

nait la chair de poule. Car on est très-gai, sans quecela paraisse, à la Chambre Haute. M. de Bryant
croyait déjà entendre Thidoire du télescopecourir de
auteuil en fauteu 1 et dérider, tour à tour, les fronts
vénérables de tous ces illustresvieillards.
,

C’était un concert de gaieté folâtre. — La pairie
I eclatait de rire à l’unanimité.

Cette espérance, si chèrement choyée, devenait unSPPice. Il voyait sa première entrée à la chambre,selle contenance faire? Les sourires de ses nobles
"0 légués prenaient un assaisonnement goguenard.' y avait-il pas une compassion pleine de sarcasme“ans la poignée de main parlementaire que lui of-‘raient ses voisins.?.... plus loin, ceux-là qui se parlaient tout bas, que
a

“saient-ils?
— Leurs regards se tournaient vers M.

* rLant; — un mot arrivait jusqu’à son oreille, un" diabolique, aiguisé comme un stylet, bardéeznipeune flèche, brûlant, poignant, subtil, impla-
le télescope!

— le télescope !g5 notez que l’histoire avait des détails terribles ! ilenfantait Cune institutrice, — de l’institutrice de ses
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Avec une marquise, le télescope eût été plaisant,
mais joli; — avec une institutrice, le télescope était
hurle que.
D’abord, est-il permis d’aimer une institutrice? as

surément non ; cela sort des limites du péché fashion-
nable ; cela tombe en plein dans la roman bourgeois,
triste, fatigant.— Il y a là évidemment de ces larmes
gênantes que l’on évite, quand on a le lorgnon bien
placé.
— Il y a du drame.—On s’expose à s’entendredire

comme à la Porte-Saint-Martin : —- Monsieur, vous
m’avez perdue, moi, pauvre fille!
— Monsieur, moi, je n’avais que mon honneur, et )

vous ma l’avez pris !... \

— Monsieur, vous m’avez tuée... etc.
Cela ne se fait plus guère, depuis que le service des

lorettes, arrivé au suprême degré de perfection, offre
aux consommateurs, non-seulement d’adorables pé
cheresses, mais des jeunes vierges, plus vertueuses
que Clarisse Harlowe et plus touchantes que Pamela.
On arrive à l’ordre par l’excès du désordre : Love-

lace est mort, l’ennuyeux premier rôle! Le besoin de
séductions ne. se fait plus sentir. — Les lorettes sau
vent la famille.
Préparez des couronnes et fondez des prix Mont-

hyon !
Les meilleures choses, pourtant, ont leur côté fâ

cheux; le malheur, c’est qu’il y a des comtesses lo
rettes et des lorettes marquises, — ce qui établit une
concurrence déplorable...
Une institutrice! fi donc, mille fois! S’il est une

exception au proverbe : tous les goûts sont dans li
nature, c’est là qu’elle doit se trouver.
Quelle excuse apporter?
La beauté? l’esprit? la grâce?...
Il y a des femmes qui sont belles en vain, qui ont

inutilement de l’esprit, chez qui la grâce est un non
sens.
Corbleu ! adorez la camériste de votre femme, ou

tombez aux genoux crottés de votre fille de basse
cour !

C’est drôle, au moins; dans le dernier cas surtout,
vous pourrez passerpour excentrique.
Mais une institutrice ! —c’est le vice banal et plat,

le péché sordide des gros maris qui prennent du ven
tre et qui ne trouvent plus !

Entendîtes-vous parler jamais d’une institutrice re
belle ?
Mais c’est impossible ! mais il est manifeste qu’on

la chasserait ! Mais, depuis que le monde est monde,
vous savez bien que l’institutrice gagne deux fois ses
pauvres appointements !

Si cette faiblesse inexcusable vo is prend, croisez
vos rideaux épais, fermez vos portes à double tour,
car, indépendamment du haro des gens qui savent
vivre, vous aurez l’anathème fastidieux des cham
pions de la famille.
Ne salissez-vous pas votrepropre nid ? ne souillez-

vous pas vous-même le sanctuairede votre intérieur?
Et tout cela pour briser une porte ouverte, pour

donner assaut à uneplace rendue d’avance, pour vain
cre un ennemi à genoux !

Car vous n’avez même pas l’attrait ou le prétexte
de la résistance !

Si l’on vous résiste, c’est le comble ! le monde,qui
n’a point de pitié pour les faibles, a classé d’autorité
la vertu de l’institutrice parmi les choses fabuleuses.
C’est le phénix introuvable, le cygne noir du poète
romain, le merle blanc de nos nourrices.
Misère! misère! si le péché est honteux par lui-

même, qui dira la honte du péché trop facile? Et la
honte, multipliéeau centuple, de l’homme qui échoue
devant ce trop facile péché?
Qui donc, s’il vous plaît, était votre ‘rival? N’avez-

vous point baissé pavillon devant votre valet-de-
chambre? f
Oh! le télescope! le télescope!... •
Et les gorges chaudes des salons parisiens ! Et les

indiscrétions des journaux! Et les méchantes plai
santeries du club!...
Le comte se sentait devenir fou.
D’autant mieux que sa colère et sa honte ne le sau

vaient point d’un autre sentiment, plus tyrannique
encore.
Comme Alizia lui avait semblé belle, à ce dernier

moment ! comme il avait souffert pendant que sa pa
role passionnée allait vers l’absent !
Comme il aimait! comme il était jaloux!
Ce n’était pas assurément l’amour que comprend

l’honnête homme ; ce n’était pas même cet entraîne
ment fougueux delà jeunesse aveugle et subjuguée,
qui foule aux pieds toute règle et ferme l’oreille à la
voix de l’honneur ; — c’était un composé de désirs
sensuels, d’orgueil blessé, de dépit chauffé jusqu’à la
fureur.
Mais qu’importent, en définitive, les éléments qui

constituent la passion?— La passion existe indépen
damment de ses causes, et c’est la faute de la langue
toute seule si chaque nuance n’en peut pas être exprimée par un mot.

Ce qu’on peut dire, c’est qu’à cette heure le comte
désirait follement, éperduement; c’est qu’il lui fallait
à tout prix la possession d’Alizia ; c’est que, pour atteindre son but) il était capable d’oublier sa prudence
cauteleuseet d’égarer les prétenduesfinesses de sa diplomatie.
Il s’était retiré dans sa chambre où il se promenait

à grandi pas, la tête en feu et livrée à un véritable
chaos de pensées.
Les expédients les plus romanesques lui venaient à

l’esprit; il combinait des projets qui eussent fait honte
à un échappé de collège.
Et toujours il en revenait à ce refrain de son im

puissante et puérile jactance :

— Elle sera ma maîtresse !
A part fa fantaisie, excitée jusqu’à la passion, il

sentait bien que c’étaient là le salut et le refuge.
Alizia était une âme orgueilleuse et droite; il l’avait

jugée. Si elle cédait jamais, elle devenait esclave à
son tour; — plus rien à craindre ! — c'était non seu
lement le bonheur, mais après le bonheur, le repos.
C’était le voile tiré sur le passé.
Car il était bien sûr que, si Mlle Pauli avait une fai

blesse à cacher, nulle puissance humaine ne pourrait
jamais lui arracher une parole.
Tandis que, maintenant, il y avait cet odieux juge

d’instruction, ce rival préféré, ce M. Martial Aubert !
Comme il songeait ainsi, une idée lui traversa tout

à coup le cerveau. — Il agita brusquement le cordon
d’un sonnette.
Son valet de chambre parut.
— Allez voir si Mme la comtese peut me recevoir

,lui dit-il.
Tandis que le valet de chambre s’éloignait pour

obéir, il se mit devant sa glace afin de réparer le dé
sordre de sa toilette et de recomposer le calme sou
riant de son visage.
— Il faut que je sache!... murmurait-il,—et dus-

sé-je la briser du coup, il faut que sa volonté cède!...
Tout cela s’était passé très-rapidement; il y avait à

peine dix minutes que le comte avait quitté le bou
lingrin de tilleuls..
Une ou deux minutes après son départ un bruit

de pas furtifs s’était fait entendre sur les feuilles sè
ches des charmilles voisines ; —puis la figure du nain
Bosco s’était montrée timidement derrière un tronc
d’arbre.
Il épiait. —C’était sa vie et son instinct. —Son vi

sage portait les traces du châtiment cruel que M. de
Bryant lui avait infligé la nuit précédente. Entre ses
meurtrissures vives, sa pauvre joue était bien pâle ;il souffrait.—Mais il continuait de roder, l’œil au
guet et l’oreille ouverte.
Il avait grand’peur, pourtant; sa marche était ti

mide, et ses yeux roulaient effrayes.Il se glissa, d‘s rbre en arbre, jusqu’à la place oc
cupéenaguère par M. de Bryant. — Une fois là, son
regard interrogea le jardin et la façade du château,
pour voir ce qui avait causé la brusque retraite du
comte.
Il ne vit rien d’abord. —Ce fut le mouvement du

comte Hector, faisant irruption sur la terrasse et sai-
sissant la taille de Mlle Pauli avec violence, qui attira
enfin son attention.
Ce fut, du reste, l’affaire d’une seconde.—Il vit le

comte entourer Alizia de ses bras, et tous deux dispa
rurent pour rentrer dans la chambre.
Les bras du nain tombèrent le long de son corps;

il se méprenait.—Cette scène était pour lui un jeu
d’amour.
Le rouge lui montait au visage, et ses cicatrices le

brûlsient.
— Pauvre dame!... murmurait-il ; si—j’étais fort,

comme je la vengerais!...
Il y avait dans ce corps difforme un dévouement

aveugle et sans limites. Le pauvre nain aimait sa
maîtresse de bien bas et comme on adore Dieu. Il
n’aimait qu’elle au monde; il l’entourait d’une pro
tection, illusoire sans doute, mais patiente, mais fi
dèle et toute pleine d’abnégation chevaleresque.
Ce rôle de page qu’on lui avait infligé, pour l’a

musement des hôtes de Villers, il le prenait fort au
sérieux. C’était avec orgueil qu’il portait ce beau cos
tume de velours galonné d’or, qui faisait tant rire
les convives de M. le comte.
C’est le malheur profond de ces pauvres êtres

frappés par la main de Dieu. Ils ont un cœur comme
les autres hommes; ils aiment, ils se dévouent, ils
souffrent. — Et toutes ces choses, si graves, ne font
qu’ajouterau comique de la caricature.—Voyez-vous
ce nain amoureux ! ce bouffon qui pleure !
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On riait de bien bon cœur à le voir dresser, tantqu’il pouvait, sa courte taille. S’il fronçait les sourcils, on riait davantage; si un soupir s’échappait de
sa poitrine creuse, on riait encore.—On aurait continué de rire en face de son agonie.Parce que sa souffrance ne faisait faire à personne
ce retour égoïste sur soi-même, qui est la sensibilitédu monde. Il ne ressemblait point à un homme ; lasouffrance, chez lui, devenait parodie.D’ailleurs

, nul ne se doutait peut-être de ce qu’ilsouffrait ; la comtesse
, qui était bonne ,

n’eût pointlaissé martyriser dans sa maison un être inoffensif.Il avait été élevé à Villers par charité; on le voyaitainsi depuis des années. — La pitié ne tenait pointcontre le rire.Il suffit de si peu pour tarir les sources de l’émotion, et notre sensibilité humaine est quelque chosede si fantasque!
Ne sait-on pas qu’aux colonies il y a de jeunescréoles bien bonnes, bien douces, bien charitables,—des anges! —qui assistent froidement au supplice deleurs noirs?
Changez la couleur du patient, et les anges tomberont en syncope.
Pour en revenir à notre malheureux nain, il fautdire que les natures exceptionnelles comme la siennesont rarement sympathiques. Elles présentent, le plussouvent, un mélange repoussant d’orgueil et de méfiance. — Bosco était ainsi fait : il cherchait l’isolement et concentrait toutes ses facultés d’aimer sur lacomtesse Clotilde.Il n’avait peut-être pas la conscienceexacte de toutes les moqueries dont il était l’objet, mais il les sentait d’instinct; il fuyait ces rires qui le froissaient etl'humiliaient.
Cela suffisait à le clouer sur son escabelle, dans sachambre déserte ; mais, à part l’angoisse de son orgueil blessé, il avait deux autres motifs de chercherla solitude : d’abord la tâche qu’il s'était imposée deveiller sur le bonheur de sa maîtresse; ensuite, cesefforts bizarres et insensés auxquels nous l’avons vuse livrer dans sa cellule.Dieu l’avait frappé dans son esprit comme dans soncorps. Il avait la taille d’un enfant de huit ans, et sonintelligence n’était point au-dessus de celte mesure.Son désir, son espoir, sa passion, c’était de grandirjusqu’à la taille d’unhomme, afin d’être beau,—peut-être afin d’être aimé.
Chaque jour, il se condamnait à un martyre pareil; il disloquait ses pauvres petits membres; il torturait sa poitrine jusqu’à ce qu’il tombâtépuisé, privéde souffle, sur le carreau poudreuxde sa mansarde.Puis, dès qu’il pouvait se relever, il courait au fragment de miroir, collé à son chevet, pour voir s’il avaitgrandi.
C'était tous les jours une déception nouvelle, —mais il ne se décourageait point.il restait longtemps devant son miroir à contempler

son visage, qui avait vraiment une sorte de beautémélancolique.
Il s’admirait; il se souriait, — puis il pleurait.Et le lendemain, il s’épuisait de nouveau à sa tâchefolle, jusqu’à ce que sa poitrine déchirée envoyât desgouttes de sang à ses lèvres,Cela ne l’effrayait point; il voulait bien mourir....A la vue du comte emportant Alizia dans ses bras,il s’élança d’un bond hors de sa cachette. Il craignaitbeaucoup M. de Bryant, qui n'avait nul ménagementpour sa faiblesse, mais la crainte n’était point capablede l’arrêter. — Le pauvre Bosco était brave à sa manière.
Il se glissa jusqu’au perron, dont il monta les mar,ches rapidement; puis son pas, silencieux et légercomme celui d’une femme, gravit les degrés de l’escalier principal.
Il se coula le long du corridor.— Au moment où ilarrivait devant la porte d'Alizia, pour mettre son œilcurieux à la serrure, la porte s’ouvrit brusquementet le comte sortit en désordre.

CHAPITRE XVII.

la lettre.
Le trouble de M. de Bryant l’empêcha de voir lenain, qui s’était rejeté vivement en arrière.Quand le comte fut parti, Bosco se rapprocha de laporte, restée grande ouverte.—Il entra dans la chambre d’Alizia.
C'était la première fois de sa vie.—Naguère, quandle château était plein d’hôtes, ces dames et ces messieurs s’amusaient parfois à faire venir le nain dansleurs appartements; il avait pris l'habitude d’entreroù bon lui semblait.

Ce nain , errant par les corridors , donnait au château un fort bon air de féodalité.
Mais , tout en usant avec les autres du privilègequ’on lui accordait, Bosco n’avait jamais eu l’idée derendre visite à Mlle Pauli.
L’institutrice était son aversion la plus décidée; illa détestait d’autant mieux que, dans sa croyance,l’institutrice s’asseyait avec lui sur le même degré del’échelle sociale. Elle était au-dessous des maîtres etau-dessus des domestiques,—absolument comme lui,le page de Mme la comtesse.
Cette comparaison lui semblait souverainement humiliante.
Il repoussa la porte derrière lui, et s’avança jusqu’au milieu de la chambre.
Alizia faisait ses bagages. Elle était à genoux devant sa malle et pliait ses robes une à une. — Sesmouvements avaient une lenteur automatique.Elle tournait le dos à Bosco , mais celui-ci voyaitson visage dans une glace.C’était la figure d’une morte,—une vraie statue demarbre. — Ses yeux étaient secs et fixes; sa bouchen’avait ni animation ni pensée.—Les grandes massesde ses cheveux noirs

, qui tombaient en désordre lelong de sa joue, en faisaient ressortir l’uniforme pâleur.
Elle ne voyait pas le nain.Celui-ci la considérait curieusement. Il n’avait parlé à personne depuis le matin. La nouvelle du départde l’institutrice n’était pas venue jusqu’à lui ; maisces hardes amoncelées, cette malle ouverte, ces armoires vides lui en disaient assez.Une joie méchante se peignit dans ses yeux.Il eut même un sourire, mais le sourire tendit la

peau de sa joue et mit un élancement douloureux àchacune de ses cicatrices.
Cette souffrance inattendue lui arracha un faiblecri.
Alizia se retourna.
— Ah!... dit-elle avec douceur, —c’est vous, monpauvre enfant!
— Je ne veux pas que vous m’appelliez votre enfant... répondit Bosco qui se redressa fièrement; —ma mère était une honnête femme.
Un incarnat léger vint aux joues de Mile Pauli, et

ses yeux se baissèrent.
— Vous me détestez donc bien?... murmura-t-elle.
— Oui, répondit Bosco.
Alizia le regardait sans colère.Le nain se jucha sur une chaise et fit aller ses piedspendants.
— Ne vous interrompez pas, reprit-il d’un ton provoquant et amer, — quand vous aurez fini, vous partirez, n’est-ce pas?
Alizia fit un signe de tête affirmatif.
— Ne vous interrompez pas... répéta le nain, — leplus tôt sera le mieux pour le repos de la maison.Alizia demeurait frappée d’étonnement, vis-à-vis

de cette haine froide et dure.
— Que vous ai-je donc fait?... dit-elle.
—Ah ! ah! répondit Bosco, dont l’œil eut un éclatcruel ; — vous m’avez fait bien des choses !... maisje n’ai pas de compte à vous rendre.
Les bras d’Alizia étaient croisés sur sa poitrine ;elle ne songeait plus à sa tâche interrompue.
— Eh bien! reprit le nain: — votre malle ne sefera pas toute seule., et, tant que votre malle ne sera

pas faite, vous ne partirez pas!Alizia reprit son travail sans mot dire; elle sentaitbien qu’il n’y avait pas à discuter avec ce pauvreêtre, et pourtant elle eût voulu le ramener.
Bosco trônait sur sa chaise et la regardait d’un aircontent.
Un quart d'heure se passa ; la malle était presquefinie, mais Alizia était bien lasse.
On frappa à la porte. —Bosco pâlit et sauta sur

ses pieds, car il pensa que c’était peut-être lecomte.
Ce fut la femme de chambre de Mme de Bryant quientra.
Elle tenait une lettre à la main.
—De la part de madame, dit-elle en remettant son

message à Mlle Pauli.
Puis elle se retira comme elle était venue, l’air insolent et la tête haute.
Les valets ont un instinct merveilleux pour saisirle momentprécis où ils peuvent être insolents avecimpunité.
Alizia ouvrit la lettre, qui était ainsi conçue :
« Je pense, depuis ce matin, à la manière dont

nous nous sommes quittées, ma pauvre Alizia. Je regrette mes paroles dures et cruelles, et je comptesurton cœur excellent pour avoir mon pardon.
« Ce n’est pas toi qu’il faut accuser, c’est moi-même ; tu as le beau rôle comme toujours, et moi jete sacrifie à ma jalousie folle.

« Pardonne-moi, ma sœur,» je suis malheureug !j’aime, tu le sais bien, et j’ai peur.
« Tu es si belle ! — Oh ! certes, dès que je réjchis, je ne doute plus ; je connais la généreuse bonde ton cœur ; toi, me tromper, n’est-ce pas imposible ! !
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«Et puis, tu aimes, toi aussi.
« Mais sans que tu le veuilles, à ton insu, malgtoi, tu attires les regards. — Peut-on être belle au

retral
près de toi ? Peut-on être aimée?

« Je souffre, je suis jalouse. — Mon Dieu ! il fatavoir pitié, ma sœur ! je suis sa femme et je laimes’il ne m’aimait plus, tous mes espoirs mourraient.
« Depuis ce matin, je pleure etje t’écris ; je medé.bats contre l’impossible ; je voudrais te garder prèsde moi, jouir de ton amitié «hère, — et je voudraisqu’il ne te vît jamais.
« Toi-même, tu souffres dans notre maison; voilàbien longtemps que je ne t’ai vue sourire ; j’ai été sifroide envers toi, si injuste, si cruelle ! Je me vengeais des larmes répandues en secret. -—Pauvre

sœur ! tu as des larmes aussi, mais tu restes bonne,
« Ecoute, je ne l’ai point chassée ; puis-je te chas

ser, moi qui te dois mon bonheur ? — Je me plainsimon amie, voilà tout ; je lui montre mon cœur qsaigne, et je lui dis : viens à mon secours!.
« Sois généreuse; éloigne-toi sans cesser de m'aimer; de loin comme de près, soyons sœurs toujours.
« Sois généreuse; je t’avais promis le bonheur dl’aisance, laisse-moi tenir ma promesse... »
La page finissait là. — Tandis qu’elle lisait celelettre, la figure de Mlle Pauli exprimait une émotin I

combattue. Son cœur voulait s’attendrir à ces plainted’une compagne aimée, et quelque chose de glacé laretenait.
Ces phrases calculées sonnaient faux à son oreille.
Certes Clotilde était sincère.— Mais pourquoi cellelongue lettre?—Un baiser muet, quelques larmes, etAlizia eût mieux compris ce qu’il y avait dans le

cœur de son amie.
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Elle serait entrée dans l’exil avec une consolation;
— elle aurait tout pardonné.
En ce moment, elle ne condamnait point, maisellen’était pas consolée. Il y avait dans la lettre deClotilde trop de précautions et trop d’art.
Clotilde pouvait être sincère, c’était en ce sensqu’elle se trompait elle-même.
Elle n’aimait plus.
Le nain était remonté sur sa chaise où il se tenait

grave et fier. Il jetait sur Alizia le regard froid d’unjuge qui condamne.
Alizia tourna la page.—Dansle mouvement qu’ellefit pour cela, trois billets de banque s’échappèrent dupli de la lettre et tombèrent sur le tapis.Alizia ne pouvait plus pâlir, mais ses yeux se bali

sèrent et sa main s’appuya contre son cœur blessé.Bosco sourit avec amertume.
Alizia poursuivit sa lecture.
« Ne me refuses pas, disait la comtesse Clotilde;-je suis riche; laisse-moi la joie de te protéger,au

moins, contre le besoin.
« En quelque lieu que tu veuilles te retirer, écris-moi et tu ne manqueras jamais de rien. — Ce sera 1e

don d’une sœur à sa sœur.
« J’ai peur que tu ne repousses ma prière, car je Ie

connais; le seul défaut de ton cœur est l’orgueil.Si mes dons t’humilient, au moins n’as-tu pas le droit
de refuser ce que contient cette lettre, car c’est leprix gagné par ton travail.
«Réponds-moi; aime-moi comme je t’aime."

Adieu. »
La lettre était signée : «Clotilde. bLes yeux d’Alizia restèrent fixés long-temps sur ce
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A quoi songeait-elle?...
Devant un tribunal mondain, cette lettre eût etc

déclarée peut-être un modèle de délicatesse.
Quelle que fût, en effet, la dette contractée jadis »Clotilde la payait aujourd’hui de toute manière ; ele

la payait en bienfaits généreux et en affectueusespa
roles.

.Clotilde, qui était Mme la comtesse de Bryant, e
qui s’adressait à la pauvre institutrice de ses fille". ,Pourtant Alizia restait froide ; son cœur, si faci 1
à toucher, ne s’émouvait point.
Le sourire du nain devenait plus amer à contem

pler son visage immobile.
Après la signature il y avait un post-scriptum»
L’écriture de ce post-scriptum était à peine sèche *

— Il disait :
,— Pauvre sœur, tu as voulu me voir ; on m ap

prend que tu es venue me visiter dans ma cham
pendant mon sommeil, car je me suis endormie 1

instant, fatiguée de larmes.
« Merci, ma pauvre Alizia, merci ! — Mais ne
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te dirais-je? Comment supporter le reproche
met de ton regard’ ....

,
,

m
Tu m’écriras quand tu auras choisi le heu de ta

Lue et ai ors, fusses-tu à l’autre bout de la Fran-K iepitirai; j’irai te voir et t’embrasser.
“jusque-là, ma sœur, adieu encore, et puisses-tu
atreheureuse! »

.
__ . .L

veux d'Alizia remonteront, ligne par ligne ,I. «à l’endroit où Clotilde parlait de cette préten-K
visite, faite pendant son sommeil.
üzia n’avait pas quitté sa chambre depuis le ma-

“ui
avait pu tromper ainsi la comtesse ,

et pour-"di
ce
mensonge?‘le fait semblait assurément fort insignifiant , et,qurtant, Alizia eut une inquiétude vague. Elle con-tsait le comte Hector de Bryant ; dès longtemps

Me l’avait jugé. Le comte était blessé au vif; il avait
jevenger : il était capable de tout.
I Alizia referma la lettre et la serra dans son sein ;Lis

elle reprit ses préparatifs interrompus.
Les billets de banque restaient épars sur le tapis;

Bosco se leva et les ramassa.
[ -La sainte ! murmura-t-il;—elle vous fait l'aumô-
je à vous qui la voudriez morte !

Le rouge de l’indignation empourpra le beau visage
de Mlle Pauli. — Mais ce fut l’affaire d’un instant; ses
yeux se baissèrent, humides; elle redevint pâle.- Prenez donc! ajouta Bosco avec une rude inso
lence ; vous me demandiez tout à l’heure pourquoi je
vous déteste... c’est que vous n'avez pas de cœur !...
Si vous aviez baisé en pleurant la lettre de madame
etson aumône, je crois que j’aurais eu pitié de vous.
Alizia le regardait, étonnée de ce langage. Le nain

semblait grandi, et les traits réguliers de son visage
s’éclairaient d’une vive lueur d'intelligence.
- Je vous aurais plainte, reprit-il, car vous ne la

verrez plus, et c’est un grandmalheur !... Mais rien!...
vos yeux sont secs, votre physionomie reste immo
bile... Vous n’avez rien dans l’âme, voilà pourquoi je
vous déteste.
Alizia ne songeait point à répliquer.
— Vous faites le mal froidement, poursuivit en-

tore Bosco, — comme le démon!... Voulez-vous sa
voir?... c’est moi qui vous ai fait chasser du château.-Oh! fit Mlle Pauli.
- C’est moi! s’écria le nain, dont la maigre voix

s’enflait jusqu’à l’emphase, — c’est moi... moi tout
seul ! Je suis le page de madame la comtesse; j’ai juré
de la servir et de la protéger. Pour la servir je suis
bien faible, et chacun de mes efforts excite le rire ou
«pitié... Pour la protéger je suis plus faible encore;
mais Dieum’a donné un regard perçant, et dans cette
pauvre enveloppe, que je voudrais briser pour gran-w mon âme, il a mis un cœur dévoué... Ma vie est
a a comtesse Clotilde; je veille sur elle; c’est à moi
luappârt ent la garde de son bonheur !
Alizia contemplait le pauvre enfant avec une sorte"admiration émue.- Vous êtes bon... murmura-t-elle.
es paroles se pressaient sur ses lèvres, mais elle

•
u ’ reculant devant la fatigue d’une explication"e et qui ne serait point comprise.

1 Non, je ne suis pas bon!... répliqua le nain
n tes sourcils se froncèrent ; — car je n’ai qu’unourpour bien des haines... mais un amour suf-
••si vous aimiez quelqu’un, je vous pardonnerais!
a paupière d’Alizia retomba, et un soupir s’é-

"dPPa de sa poitrine.
don Entendez-vous ! reprit le nain ; — je vous par-a erais, puisque, loin de me railler comme les

vous avez fait semblant, bien des fois, de
quis re. en pitié ma misère... Je vois tout, et ceuxmaigsient de moi ne savent pas où va ma pensée...trom ne veux point de votre pitié... Dieu s'est
Plaideur Yous faisant belle, comme en me donnant
eelbeS.Xeux brülaient, crrant dans le vide ; sa cervelle
debei' et e fugitif rayon d'intelligence qui venait
—
OT en lui si vivement allait s'éteindre.

kit et
", oui, poursuivit-il, tandis que sa voixhési-

YOus
avmbarrassait, — c'est ma part de beauté que

de tout
5‘ 8 le sais bien!... On vous aime, vous,

bien de
amour qui m’ouvrirait le ciel... Oh! com-

vous
OIS ai-je senti bondir ma haine, quand je

passiez si
1 triste et froide dans ces fêtes où vousmenson”..' 8 - Et cette tristesse, ce n’était qu’un

quand wi car je vous suivais et je vous épiais...
essayer il

Areveniez dans votre chambre, c’était pour
pour ono/es parures, pour sourire à votre glace...

er une valse,— toujours la même ! — sur ce

piano... pour danser toute seule, jusqu’àcequela fa
tigue vous jetât brisée à deux genoux...
Tout cela était vrai, et le pauvre nain ne pouvait

pas savoir quel souvenir poignant il réveillait dans le
cœur d’Alizia.
Elle avait suivi du regard le geste de l’enfant, qui

désignait le piano, et des larmes étaient venues à ses
yeux.
— Pas de cœur... pas de cœur!... répétait Bosco;

— je suis content : c’est moi qui vous ai chassée !

— On m’envoie prévenir mademoiselle, dit un do
mestique à la porte, — que la voiture sera préparée
demain avant le jour...Comme ça. Mile Berthe et Mlle
Marie dormiront encore à 1 heure du départ et n’au
ront pas tant de chagrin...
— Ah !... fit Bosco, quand le domestique sa fut re

tiré; — encore une nuit!...
Alizia s’était assise sur sa malle fermée.
Elle ne pleurait point, mais son visage disait toute

l'amertume de son sacrifice.
Bosco se dirigea vers la porte.
—4- Encore une nuit!... répéta-t-il.
Puis il ajouta d’une voix que la frayeur rendait

tremblante :
— Je veillerai... dût-il me tuer... et je saurai ce

qu’il vient faire ici quand tout le monde dort...
PAUL FÉVAL.

(La suite au prochain numéro.)
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MÉMOIRES INÉDITS

DU

DUC DE CHOISEUL,
PREMIER MINISTRE SMS LOUIS U,

SUITE ET FIN DU SEIZIÈME FRAGMENT (4).

Nme de Choiseul et Mma de Sartine. — M Crozat-Duchâtel et soncabinet.—Un élève de Boucher et de Carie Vanloo —Dîners d’ar
tistes.—Les souvenirs du voyaged-Rome.—Le peintre Casanova.
—Les aventures des deux frères —Un tour d’artiste. — Question
imprévue.—Comment M. de Choiseul eut enfin son portrait ressemblant.—Une surprise.—La leitre d’envoi. — Trois cents louis
pour un portrait.—Anecdotes sur l’administration du lieutenant-
général de police —Le voleur de Vienne — Une gageure — Les
agents de change en boutique.— Singulière méprise d’un inspec
teur de police.—Un abbé pris pour un livre. — Trait de bonho
mie.—Le sermon sur l'Avent.

Mme de Choiseul et Mme de Sartine étaient fort
liées ensemble; elles avaient à peu près les mêmes
goûts, et, le dirai-je, les mêmes qualités. Mme de
Choiseul aimait la peinture et les bons tableaux.
Comment en eût-il été autrement? Car M. Crozat Du-
châtel, son père, était un grand connaisseur et pos
sédait un des plus riches cabinets qu’il y eût en
France. Mme de Sartine, à qui Boucheret Carie Vanloo
avaient donné quelques leçons

,
peignait assez bien

et possédait ce qu’on appelle un agréable talent d’a
mateur. Aussi rencontrait-on dans son salon bon
nombre d’artistes distingués; elle en avait toujours
quelques-uns à sa table.Il régnait dans les dîners de M. de Sartine une
sorte de facilité et d’abandonqui ne me déplaisaient
pas. Là ,

je me délassais souvent de la contrainte et
de l’étiquette de Versailles. Presque tous les artistes
invités avaient fait le voyage de Rome, et je me trou
vais ainsi avec eux en pays de connaissance.
Un jour, je fus placé près d’un peintre italien, dont

les manières tout-à-fait originales et la conversation
piquante m’amusèrent beaucoup : il se nommait Ca
sanova; il avait eu des aventures extraordinaires;
mais son histoire était encore moins singulière quecelle de son frère, dont le peintre nous parlait souvent. Il y aurait un volume à faire avec les tours, les
espiègleries et les frasques de ce dernier, qui me parut être un franc mauvais sujet. Mais je ne puis
m’empêcher de raconter le tour que me joua le pein
tre, et ce que me coûta une parole imprudente.
Vers la fin du dîner, Casanova l’aîné qui m’avait

traité avec une faveur particulière et m’avait fait la
cour dans une intention que je ne devinai pas, m’a
dressacette question à brûle-pourpoint :
— Avez-vous fait faire votre portrait, monsieur le

duc?
— Oui, monsieur, lui répondis-je, et plusieurs fois

encore.
— Etes-vous satisfait de la manière dont vous avezété peint?
— Pas trop, monsieur, pas trop, à vous parler

1 q ---------ovreezesasr(1) Voir le numéro 50 de la Semaint (3e année), p. 949.

franchement; mais ceci est entre nous, monsieur;
car je serais désolé de faire de la peine à des artistes
estimables qui n’ont eu qu'un toit..

Le duc de Choiseul.

— De ne pas vous faire ressemblant... n’est-ce pas,
monsieur le duc?
— Vous l’avez dit, monsieur.
— C’est un tort grave, excessivement grave, mon

sieur le duc, de la part d'un peintre de portrait, que
le défaut de ressemblance.
En ce moment, Casanova s’était retourné vers moi

pour me regarder en face.
— Ah ! mon Dieu ! me dit-il en poussant une espèce

de soupir qui me fit rire, comment peut-on manquer
une physionomiequi a tant d’expression et qui doit
donner du talent même à ceux qui n’en ont pas?
Bien que je fusse à l’épreuve de tous les compli

ments, de toutes les flatteries, cependant les paroles
de Casanova ne me trouvèrent pas tout-à-fait insensible. D’ailleurs, mes amis avaient tant critiqué mesdivers portraits que j’étais assez disposé à croire queleur inexactitude ne pouvait être exclusivement at
tribuée à ma figure, quoi que je ne fusse pas un Adonis.
— Monsieur, répondis-je à l’artiste, j’ignore abso

lument par quelle fatalité mes portraits ne me res
semblent pas, mais, enfin, c’est un fait constaté par
les critiques même les plus indulgentes.
— De sorte, monsieur le duc, que, si vous aviez

enfin votre portrait ressemblant, vous seriez très-sa
tisfait?
— Certainement, monsieur; mais

,
après tant de

tentatives inutiles, je désespère d’avoir ce bonheur,
et j’en ai pris mon parti.
— Eh! mon Dieu! monsieur le duc, ce bonheur,

vous l’aurez, et il suffit que vous ayez exprimé un
vœu pour qu’il soit exaucé.
— Vous me supposez, monsieur, une puissancequeje n’ai pas, à laquelle je ne saurais prétendre; mais,

enfin
,
je veux bien accepter l’espérance que vous

m’offrez, et j’att nds mon portrait ressemblant, ainsi
que l’artiste qui le fera.
Casanova n’insiste plus; il parut content du résul

tat de notre entretien auquel tous les convives avaient
pris un vif intérêt ; seulement j’observai que le pein
tre semblait les interroger tous de son regard scruta
teur, comme pour s’assurer de leur témoignage dans
le cas où il serait obligé de l’invoquer un jour.Huit jours s’étaient passés et j’avais oublié Casa
nova , ainsi que notre conversation à propos de mes
portraitssi peu ressemblants,lorsqu’un matin, Mme de
Choiseul entra dans mon cabinet et m’invita à la sui
vre pour venir voir quelque chose d’extraordinaire.
—Qu’est-ce donc? lui demandais-je.
—Votre portrait, me r/pondit-elle.
—Mais lequel! Je connais tous mes portraits, je ne

les connais même que trop.
— Vous ne connaissez pas celui-là; on vient de

l’apporter avec une lettre à votre adresse.
Je suivis Mme de Choiseul et bientôt je me trouvai

en face d’un portrait richement encadré.
—Vous reconnaissez-vous enfin? me dit Mme de

Choiseul.
Je regardai attentivement la peinture et une grâce à
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glace qui me permettait de juger, de contrôler le travail du peintre, je lui rendis justice; le portrait étaitd’une ressemblance parfaite.
—C’est fort bien, dis-je à la duchesse : mais à quidois-je cette surprise?
— Je l’ignore, mais ce billet pourra sans doute

vous fournir les renseignements que vous désirez.J’ouvris la lettre et j’y lus ce qui suit :
« Monsieur le duc,

« Vous m’avez fait l’honneur de me charger de
« faire votre portrait; vous avez désiré qu’il fût res-«semblant; il l’est et vous devez être content;
« c’était la condition principale que vous aviez mise
« au travail du peintre ; je l’ai remplie. Trop heureux
« d’avoir réussi dans une entreprise où ont échoué
« mes confrères, je vous prie d’agréer, Monsieur le
« duc, etc., etc Casanova. »

« P. S. Vous avez donné deux cents louis à Vanloo
« pour un portrait qui n’était pas ressemblant; je ne
« vous en demande que trois cents pour un portrait« dont la ressemblance ne laisse rien à désirer. »Je trouvai que c’était payer la ressemblance un peucher; toutefois, me rappelant la conversation que j’avais eue avec Casanova,je pris mon parti et ne vouluspas discuter la valeur de l’engagement qu’il avaittrouvé dans mes paro’es; je lui envoyai ses trois centslouis avec deux mots d'une froide politesse dont ilcomprit le sens. J’allai ensuite raconter l'affaire àM. de Sartines qui eut envie de se fâcher, mais je lecalmai, et il se contenta de fermer sa porte à l’artisteitalien.
Ce que je n’ai jamais pu m’expliquer, c’est que cethomme à qui je n’avais pas donné une seule séance,ait pu faire de souvenir un portrait d’une ressemblance aussi exacte : les accessoires y étaient, il estvrai, un peu négligés; mais la tête ne laissait rien àdésirer et j’en fus si content que, quelques annéesaprès, je donnai à Casanova une lettre de recommandation pour le roi de Pologne qui lui commanda plusieurs tableaux de bataille et les paya fort généreusement.
On doit à M. de Sartine l’excellente organisationdala police de Paris, qui, en prévenant les crimes aumilieu d’une population aussi nombreuse, fait régnerla plus grande sûreté au sein de la capitale.M. de Sartine ayant reçu une lettre d’un des ministres de l’empereur, qui le priait avec instance defaire arrêter à Paris un fameux voleur qu’on croyaits’y être réfugié et dont le gouvernement autrichienavait le plus grand intérêt à s’assurer, répondit peude jours après que l’homme qu’on cherchait n’étaitpoint à Paris, mais à Vienne même, logé dans unemaison d’un des faubourgs. M. de Sartine en désignait le numéro, en indiquant en même temps lesheures auxquelles cet individu avait coutume de sortir et les déguisements sous lesquels il se cachait.Tous ces renseignements se trouvèrent exacts, et lecoupable fut arrêté.
Le lieutenant-général de police était fort lié avecM. Pupil de Myons, premier président d’une cour supérieure à Lyon. Ce magistratprétendait devant M.dsSartine que l’habileté clairvoyante de la police nepouvait aiteindre que les gens suspects ou mal famés,et que, n’étant pas dans ce cas-là, il pourrait venir àParis, y séjourner plusieurs jours, sans que la policeen fût informée. M. de Sartine soutint le contraireet offrit même une gag ure qui fut acceptée.Quelquesmois après, M. de Myons, qui était retourné dins savills natale, en partit précipitamment, courut jour etnuit, arriva à Paris à onze heures du matin et allaloger dans un quartier fort éloigné de celui qu’il habitait ordinairement. A midi précis, il reçut un billetdu lieutenant-général de police, qui l'engageait à venir dîner, ce jour-là, chez lui. Il s’y rendit et convintqu’il avait perdu la gageure.Obligé de se lever de grand matin pour rempliravec exactitude les devoirs de sa place, M. de Sartines

se laissait souvent aller, le soir, au milieu d une société nombreuse, à un sommeil de quelquesminutes,qui pour ceux qui ne le connaissaient pas particulièrement, n’avait l’air que du silence de la réflexion.Un maître des requêtes qui se trouvait chez lui etne se doutait nullement de cette habitude, s’intéressant vivement à un homme auquel il voulait procurer une place d’agent de change, crut l’occasion favorable pour solliciter la bienveillance de M. de Sartines en faveur de son protégé. Il s’approche, parleavec zèle de l’homme qu’il désire faire pourvoir dela place et fait l’énumération de ses services et de sesdroits.
M. de Sartines qui, dans ce moment, s’abandonnaitaux douceurs d’un profond sommeil et faisait un rêvefort étranger à ce qu’on lui disait, prononça assezhaut ces paroles :
— C’est inutile, nous allons les mettre en boutique.

Le maître des requêtes se retire très-confus et vaaussitôt raconter cette nouvelle dans les mêmes ter
mes à son protégé, qui ne manque pas d’aller avertirsur le champ les agents de change de sa connaissancedu sort qui les menace. Ceux-ci se rassemblent enhâte, consternés d’un événement si imprévu. Ils délibèrent et conviennent de présenter dès le lendemain
au ministre de Paris une enquête appuyée de la signature des principaux négociants, des plus forts banquiers de Paris, par laquelle ils remontrent qu’ils nepourraient supporter un tel avilissement de leur état,et annoncent leur démission dans le cas où l’on persisterait.
Des députés du corps se rendent à Versailles etsoumettent respectueusement le vœu général de leursconfères au ministre qui, fort étonné du plan ridicule qu’on lui suppose, veut tirer au clair une choseaussi étrange. Lemaître des requêtes, désignécommel’auteur de la nouvelle, est mandé ; il cite M. de Sartines, qui, mandé à son tour, a beaucoup de peine àcomprendre ce dont il s’agit et finit par se rappelerqu’il dormait profondément à l’heure qu’on lui indique pour avoir été celle de la sollicitation dont iln’avait pas entendu un mot. Enfin, il est démontré, àla grande satisfaction des agents de change, que laréponse qui avait si fort alarmé le commerce, n'étaitqu’un rêve.
M. de Sartines avait fort à faire, ainsi que je l’ai faitvoir précédemment avec les écrits clandestins qui at-taquaient le gouvernement, avec les pamphlets detoute espèce qui ne sortaient pas tous des pressesétrangères; dans les premiers temps de sa lieute

nance de police il avait déployé une grande sévéritépour arrêter la propagation de ces libelles. Il croyaitalors que la chose lui serait très-facile, mais il netarda pas à reconnaître son erreur et mit des bornesà son zèle. Toutefois, pour ne pas mécontenter lacour, il fit semblant d’être de plus en plus sévère, et,afin de lui faire prendre le change sur sa conduite, ilavait soin de faire saisir de temps en temps quelqueslivres dont il faisait valoir la saisie comme une preuvede son habileté et de son dévouement; mais, au fond,il n’eût pas mieux demandé que d’être déchargé decette partie de ses fonctions.Plusieurs aventures contribuèrentà le dégoûter del’emploi de lieutenant-général de police ; je n’en citerai qu’une qui est fort plaisante.
On vint un jour lui annoncer qu’il venait de paraître un petit ouvrage aussi immoral qu’irréligieux,intitulé l'Abbé Coquet, que Ton vendait sous le manteau et avec les plus grandes précautions. Il dit à uninspecteur de police : « Ne négligez rien pour trouver

« l'Abbé Coquet et faites en sorte que je l’aie ici ce
« soir. »
L’inspecteur, ne pensant pas qu’il fût questiond’une nouveauté littéraire, ne douta pas qu’il ne s’agît d’un individu qui portait ce nom-là et se mit à lechercher dans tout Paris. Par un hasard assez extraordinaire, un bon ecclésiastique qui se nommait ainsiet qui était prêtre habitué d’une piroisse de Lyon,était monté dans le coche de cette ville pour se rendreà Paris, où l’appelaient quelques affaires, et son nomse trouva inscrit sur la feuille dont le double arrivaittoujours quelques heures avant la voiture.
Après avoir fait quelques courses inutiles, l’inspecteur eut l’idée de se transporter au bureau du cochepouryvoir les noms des partants et des arrivants, et,quand il y aperçut le nom de l’homme qu’il se croyaitchargé de trouver, il fut enchanté de sa découverte.Il eut grand soin de ne pas s’éloigner, attendit l’arrivée du coche de Lyon, et, interpellant le pauvre ecclésiastique au moment où il en descendait :
— Monsieur l’abbé, lui dil-il en le saluant très-poliment, vous êtes l’abbé Coquet?
—Oui, Monsieur, que puis-je faire pour votre service?
—Me suivre, monsieur l’abbé.
—Vous suivre ! Mais où donc?
— Vous le saurez tout-à-l’heure; ah! il y a longtemps que je vous cherche...
— Mais vous vous trompez assurément ; je n’ai pasl’honneur de vous connaître.
— Suivez-moi, toujours; sinon, je vous fais marcher de force; ce qui, sans doute, vous serait peuagréable.
— Alors, monsieur, je vous suis ; mais j’espère quevous respecterez l’habit que je porte.
— Soyez sans inquiétude; puisque vous consentezà marcher, je consens à vous dire où je vais vousconduire, monsieur l’abbé Coquet; nous allons chezmonseigneur le lieutenant-général de police.
L’abbé recula de trois pas; il sentit ses cheveux sedresser sur sa tête:
— Chez monseigneur le lieutenant-général de police! s’écria-t-il. Ah: Jésus, Maria! qu’ai-je doncfait?

son ex
a dit 1

Non

— Ma foi, monsieur l’abbé, je n’en sais rienirosrogez votre conscience et voyez si par hasard, “horce
n'auriez pas à vous reprocherquelque gros péché. "re dL’inspecteur était d’humeur assez joviale,

pi

“har
1ton dont il avait prononcé ces derniers mots ras?

Rcrce
quelque peu l’abbé Coquet, qui d’ailleurs était, coi® doigts,je l’ai dit, un fort brave homme et jouissait da® au fontime générale.
—Allons, monsieur, dit-il à l’inspecteur, je

,bien qu’il faut vous suivre. Conduisez-moi donc dmonseigneur le lieutenant-général de police. TehL’inspecteur recommande au bureau la valise
mu

l’abbé, le fait monter dans un fiacre, puis le pelledirectement à l’hôtel de la police. Lorsqu'ilyaa (Homeposé son prisonnier, il court rendre compte de sa car
quelstare à M. de Sartines. les gu

ches ¤
ême

— Monseigneur, lui dit-il tout bas, je tienslabb connaCoquet.
douxLe lieutenant-généralétait en ce moment dans

soi S ret Aclsalon avec quelques personnes. Quelq
maien— C’est bon, répond le magistrat à son agentmettez-le dans mon cabinet : en voici la clé etra! devenportez-la-moi. descel

— Quoi ! monseigneur, vous voulez que je le metadans votre cabinet! maisil y aurait peut-être quelqueinconvénient...
— Faites ce que je vous dis.L’inspecteurfort surpris de cette confiance deM4eSartines dans un homme qui était au moins suspene répliqua plus et alla trouver l’abbé Coquet, qtifit entrer dans le cabinet sans lui dire un mot, etsfermant sur lui la porte, le laissa à ses sombrespusées dans cette prison, qui du reste était une pfefort somptueusementmeublée.
Une heure, deux heures se passent, et l'abbéC
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art qquel attend encore qu’on vienne prononcer sur soisort. Cependant la faim, la cruelle faim triomphed

sa résignation, et il frappe à la porte à coups redoublés.
A ce bruit, madame de Sartines accourt, interroge

à travers la porte le prisonnier, qui dû ne savoirpourquoi il est ainsi enfermé, et demande surtoutqu’on lui donne à manger, car il n’a pris aucunnourriture depuis la veille.
Mme de Sartine lui annonce avec regret l’impossibilité dans laquelle elle se trouve de lui donnerait® |

secours jusqu’à l’arrivée de son mari, qui ne tardera 1

pas à rentrer. M. de Sartines rentre; il est fort étonné Id’apprendreque quelqu’un est renfermé dans sont-binet; il y court, ouvre, demande au prisonnier qui ilil est, et sa réponse l’éclaire aussitôt sur la méprs
de son inspecteur, dont il ne peut s’empêcher deri I
aux larmes. Après s’être excusé de son mieux, ilin- I
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grand zèle.
La protection d’un magistrat aussi distingué etla

publicité même de l’aventure qui y avait donnélepouvaient sans doute procurer un avancement rapide I
à l’homme qui aurait su en profiter; mais malhel
reusement la simplicité de l’abbé Coquet n'offraitak
cune ressource à l’obligeance la plus résolue. On peu 1

juger de sa bonhomie par le trait suivant :J’ai dit qu’il était prêtre habitué dans une paroisse

de Lyon. En cette qualité il avait été chargé de pre:
cher l’Avent. Le curé vient lui demander s’il est prêt»
si l’on peut compter sur lui : •

— Oh! oui, répondit-il, mes sermons sont faits; 11
ne me manque que la conception et le jugement..
On sait que, à cette époque, il est de règle de faire

un sermonsur la fête de la Conceptionet un autre sur

le jugement dernier, indépendamment de ceuxdud
manche.
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ÉLOGE DES MÉDECINS.

dans
have

Nous devons à l’obligeance d’un de nos amis la c0

munication de cet article, que le premier de nos ecrnécrivit en 1801, et qui fut, dit-on, un hommage de sa
connaissance envers une science qui venait de lui sa
la vie :

L’art merveilleux qui vient au secours de la Yet
remonte à l’origine des sociétés. Il a même deva
le labourage, puisque la femme a porté des en
avant qu’il y eût des moissons , et que le.bercsaleil’homme est chargé de douleurs. Le premier me
qu’ait vu le monde a sans doute été quelguegge-
qui cherchait à soulager son enfant. La pitié et Nomnie étendirent ensuite la médecine à tous les

re-mes : l’une découvre le malade, l’autre trouve
méde.
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Le sauvage porte, dans les combats, le

petit
herest,, de gomme qu’il doit appliquer sur la bles-
tmerean compagnon d’armes. Une feuille de nénu-
Sure

sert de compresse; pour bandages, il a des
P^

esde bouleau; pour instrument, ses dents et sesZ
s
Celui-là est un médecin bien habile

,
qui tire

En
fond de son âme tout son enseignement et toute

sonexpérience. « Un ami est la médecine du cœur, »
Pditla Sagesse.

Nous voyons le même usage établi chez les patriar-ietdans les siècles héroïques de la Grèce. Le nom
médecin, emprunté du nom des Mèdes, rap-

secet antique Orient
,
si fameux par ses sages,

smère reconnaît quatre arts principaux, entre les-

els
il nomme celui de médecin. Les ffils des rois,

“guerriers les plus renommés au siège de Troie,
qhaissaient les vertus des plantes. Patrocle, leplus
lus des hommes, excellait à panser les blessures,
[Achille était célèbre dans la science de Chiron.
elquefois de belles princesses, malheureuses ,ffer-
ient les plaies des jeunes héros, dont eHes étaient
venues lesesclaves.Oncroyait que la médecine était
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tendue du ciel, et l'on disait qu’Apollon l’avait
ventée lorsqu’il était pasteur chez Admète. Escu-
pe est peut-être le seul Dieu deilaffable dont la rai-

son pardonne les autels. Par une suite decces mêmes
idées qui attribuent quelque chose de divin à la mé-
decine, les peuples chrétiens: la remirent d’abord en
te les mains des slitairez.
On supposa que ceux qui guérissaient les âmes

pouvaientaussi guérir les corps, et que l’hermite qui
cueillait les baumes mystiques de la montagne de
Sion, connaissait aussi le dictame qui apaise les dou
leurs des mortels. Des vierges se consacrèrent à cet
art qui donne une seconde fois la vie. On eût dit que,
pour payer ce tribut de douleurs maternelles aux
quelles leur virgnité les avait dérobées, les femmes
«vouaient à une autre sorte de maternité bien plus
longue et bien plus douloureuse.
Considéréesous tous les rapports, la classe des mé-

decins ne saurait être trop respectée. C’est chez elle
qu’onrencontre le véritable savoir et la véritable phi
losophie. Dans quel lieu que vous soyez jeté, vous
n’êtes pas seul, s’il s’y trouve un médecin. Les méde
cins ont fait des prodigesd’humanité. Ce sont les seuls
hommes, avec les prêtre?, qui se soient jamais sacri
fiés dans les pestes publiques. Et quels philosophes
ont plus honoré l’humanité qu’Hlippocrate et Gallien?
Cessons de ravaler une science admirable qui tient
aux sentiments les plus nobles et les plus généreux ;
chantée par Homère et Virgile, elle réclame tout- ce
qu’il y a de beau en souvenirs. Les études auxquellesplie oblige sont immenses; elle nous donne une
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. merveilleuse idée de nous-même, puisque, pour con-
naître seulement notre édifice matériel, il faut con-
naître toute la nature. Hippocrate, par une expres-
sion sublime, appelle notre corpsi’effigie de l’homme :
on pourrait aussi le comparer à un palais, dont, après
a fuite de l’âme, le médecin parcourt les galeries so-I ltaires, comme on visite les temples abandonnés que

E jadis une divinité remplissait de sa présence. Tou-
I tefois je n’ignora pas qu’on a fait un reproche très-J save aux médecins : on les a accusés d’athéisme;I miis ce reproche me semble démenti par toute This-I Ie. Fart qui demande le plus do raison et de sen-I 3 lle, n'est point tombé dans le plus absurde et le

P «s froid des systèmes. Si le spectacle des douteurs
B umaines, trop souvent non méritées, a fait juger àI a Plupart des hommes qu’il devait y avoir un monde
e pilleur après celui-ci, les médecins n’ont-ils pasI MDS cesse sous ls yeux cette grande preuve de notre

mortalité? Enfin, dans tous les temps et dans tous
P Js, les médecins les plus fameux ont été re-aguables par leur piété. Hippocrate et Gallien,

9
s siècles antiques, Niewentyt, Hervey, Boer-: aller, dans les siècles modernes, en sont la

nervve. On soutient que l’anatomie et l'habitude de
de
r que les opérations de la matière jettent les mé-

sn
dans 1 ‘incrédulité; mais il me paraît que ce

sait
" devrait plutôt produire l’effet contraire. On
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merveilleuse structure des parties du corpvaaun a toujours été mise au nombre des causesples les plus frappantes.
modalon, Aristote, Cicéron, et une foule d’auteurs
bles

ges ont écrit, à ce sujet, des choses admira-
dans

l’h
1 s'est donc trouvé un Lamétrie qui n’a vu

Un
comme que la matière, il s’est aussi rencontré

æn qui y a découvert la Divinité.
Hou

sexcellent homme, saisi tout-à-coup d'admira-
ainsi a mjeu d’une analyse anatomique, laisse, pour
le ciel

9 échapper le scalpel, et levant les bras verstsant'erie i « 0 toi qui nous a faits 1 en compo-
t table 1

discours si saint je crois chanter un véri-
« vrant

ymne à ta gloire. Je t’honore plus en décou-
a fiais
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eauté de tes ouvrages, que si je te sacri-
“es hécatombes entiers de taureaux, et que je

« fisse fumer les temples de l’encens des aromates les
a plus précieux. La véritable piété consiste à me con-
a naître d’abord moi-même, ensuite à enseigner aux
« autres quelle est la grandeur de ta bonté, de ton

: « pouvoir et de ta sagesse ; ta bonté se montre dans
1 « l’égaledistribution de tes présents, ayant réparti à
I
« chaque homme les organes qui lui sont nécessaires;
« ta sagesse se voit dans l’excellence de tes dons; et
« ta puissance dans l’exécution de tes desseins. »

CHATEAUBRIAND.
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CHAPITRE VI [fin).

Quant à lui, sa compagnie devint bientôt la com
pagnie modèle de la seconde cour; il tenait à mériter
l’estime que lui témoignait le capitaine Leclercq, et
il avait su inspirer à tous ses camaradesune émula
tion et un amour-propre qui leur faisaient endurer
avec patience les exigences quelquefois exagérées,
les minutieuses ob.crvations de leur second caporal.
Le premier caporal et le sergent lui-mêmes’effacaient
en quelque sorte devant lui; seul il commandait de
manière à être aus itôt obéi; jamais il ne s’élevait
contre lui de ces murmures poussés par l’indocilité
menaçante; jamais le maître n’entendit des plaintes
et des dénonciationsprovoquées par ces abus d’auto
rité que se permettaient quelquefois certains capo
raux. Armand était donc aimé, quoiqu’il fût un des
trois chefs de sa compagnie; et cette situation était
tout-à-fait exceptionnelle, car au collège, comme
dans lemonde, la j alousie s’attache aux supériorités,
quelles qu’elles puissent être. Armand avait donc ré
solu un problème très-difficile.
Mais, le premier jour que M. Pinte vit son neveu

avec les insignes de son grade, il éprouva le saisisse
ment d’une douloureusesurprise; il n'était pas préve
nu de cette bonne fortune d’Armand, et il maudit sin
cèrement le conseil qu’on lui avait donné de p'acer
Armand dans un collège placé ainsi sous Vis fluence
de l’esprit militaire. Il aurait bien voulu le retirer du
Lycée Impérial ; mais à quoi aurait pu servir cette
mesure tardive? Le mal était fait, et il était bien
difficile d’y apporter quelque remède. De son côté,
Armandavait le droit de dire à son oncle :

— Je ne crains plus, je ne mérite pas de raproches;
voyez ces deux bandes de laine jaune cousues sur la
partie inférieure de la manche de mon uniforme; j’ai
conquis ce grade par ma bonne conduite; je ne suis
plus le gamin habitué de la place Saint-Sulpice!

CHAPITRE VII.

A has l'Omelette.

De temps immémorial, s’il faut en croire les histo
riens de l’antiquité et surtout les poètes, les guerres
civiles, les grandesrévolutionspolitiques et ces émeu
tes qui aboutissent souvent aux bouleversements des
empires , aux renversements des dynasties, ont été
annoncées par d’infaillibles symptômes. Il y a tou-
jours, entre autres signes précurseurs de ces terri
bles événements, quelques comètes dont la queue est
chargée de les signaler aux peuples épouvantés, puis
viennent les funèbres apparitions, les morts qui sor
tent de leurs sépulcres, des pluies de sang; enfin, on
n’en finirait pas, si l’on voulait rapporter tout ce qui
sert à prévenir le monde des malheurs dont il est me
nacé et devrait l’engager à prendre ses précautions.

(1) Voir les numéros 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29 et 59 de la Se
maine 3* année).

Mais vains avertissements ! soins inutiles ! les comètes
arrivent; on les regarde avec curiosité

, on mesure
leurs queues, et puis l’on se rendort dans son impru
dente sécurité

, jusqu’à ce que quelque catastrophe
vienne troubler ce sommeil fatal.Il en était à peu près ainsi, dans le petit empire
littéraire dont M. Champagne était le chef suprême :
le bon proviseur du Lycée Impérial ne voyait pas se
former l’orage qui grondait au-dessus de sa tête; il
était sourd à tous les avertissements, et, confiant
dans l’affection de ses nombreux élèves , il ne soup
çonnait pas , il se serait bien gardé même de soup
çonner, qu’ils pussent élever leur sourd mécontente
ment à la hauteur d’une insurrection, aux proportions
d’une révolte générale.
Qu’on juge de ses illusions, ou plutôt de son obs

tination à ne pas écouter les avis qui lui étaient
adressés de tous côtés sur les dispositions générales
de ses élèves.
Il avait invité à dîner deux inspecteurs-généraux

de l’instruction publique
,
plusieurs membres de

l’Institut, un chef de division du ministère de l’inté
rieur et d’autres fonctionnaires publics. Le repas avait
un caractère de solennité presque officielle, et le but
principal de M. Champagne était, il faut le dire , dedissiper certaines préventions contre son administra
tion qu’on accusait de faiblesse. Le proviseur voulait
mettre dans ses intérêts des hommes puissants et s’as
surer leur protection contre les chances de l’avenir;
car il avait été déjà plusieurs fois question de son
remplacement, sous le nom honnête d’une démission
pour raison de santé. M. Champagne tenait à prou
ver que lui et le Lycée impérial se portaient fort bien,
et que jamais l’ordre et la discipline n’avaient été
plus exactement observés dans cet établissement que
dans l’année 1808.

Pas un des personnages invités ne manqua au ren
dez-vous. La réunion était au grand complet.M. Cham
pagne était enchanté de la bonne humeur de ses con
vives

,
et faisait les honneurs de sa table avec une

grâce presque mondaine qu’on était tout étonné de
trouver chez un professeurémérite de l’ancienneuni
versité de Paris.
Or, M. Champagne avait réservé pour le dernier

service la surprise d’un énorme pâté que la recon-
naissance d’un de ses anciens élèves lui avait expédié
d’Amiens; c’était un magnifique échantillon d’archi
tecture culinaire, et les contours dorés de ce pâté ar
rachèrent des cris d’admiration aux convives.
— Vous voyez, messieurs, dit M. Champagne, un

souvenir d’un élève du Lycée Impérial... Tous mes
élèves sont ici mes enfants, et, quand ils se séparent
de moi, ils n’oublient jamais leur père.
Le proviseur, que quelques verres de mâcon avaient

un peu disposé à l'attendrissement, ne put prononcer
ces paroles sans verser quelques larmes ; l’assistance
parut partager son émotion, puis la conversationayant
été amenée naturellement sur l’administrationdu col
lège, sur les études, M. Champagne ne laissa pas
échapper cette occasion pour faire valoir, avec réserve
toutefois, les services qu’il avait rendus à l'instruction
publique en général et au Lycée Impérial en particulier; puis bientôt, se laissant entraîner au-delà des
limites de la modestie, il finit par déclarer que ses élè
ves étaient des modèles de soumission, de discipline.
A l’en croire, il était très-rarement forcé d être sé
vère, de punir des fautes même légères. Du reste, les
convives semblaient encourager le bon proviseur
à la continuation de son panégyrique par leurs mur
mures approbateurs. La politesse d’ailleurs interdisait
toute objection, et M. Champagne put croire un
moment qu'il était reconnu comme le meilleur admi
nistrateur de l’empire français.
Mais enfin il fallut ouvrir ce pâté merveilleux, ce

témoignage si appétissant de la reconnaissanced'un
élève envers son ancien maître. Ce fut M. Noël, l'ins-
pecteur-général, qui le premier rappela l’attention
des convives sur le produit de l’industrie amiénoise :
M. Noël, en sa qualité d’ancien abbé et d’ancien pro
fesseur, était un peu gourmand; ce qui ne l’empê
chait pas d’être un littérateur plein de goût et un sa
vant sans pédantisme. Il avait lui-mêmefait ses études
au collège Louis-le-Grand qui était devenule Lycée
Impérial. Ce fut lui queM. Champagnepi ia d'entamer
le pâté qu’un domestique vint placer devant l'inspec-
teur-général.
Tous les regards étaient fixés sur les mouvements

de M. Noël, qui, s’armant d’un grand couteau, se mit
en devoir de couper symétriquementet d’enlever tout
entière la calotte du pâté.
Mais, ô surprise, cette calotte est à peine adhérente

aux parois qui devraient la retenir ; elle cède, elle
vacille, et M. Noël l’enlève sans avoir eu besoin du
couteau; il rougit et pâl t tour à tour, on dirait qu’il
redoute une mystification ; il interroge du regard
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M. Champagne qui ne sait que penser de l’hésitationtémoignée par l'inspecteur-général.
, — Eh bien, mon cher ami, lui dit-il, que se passe-t-il donc d’extraordinaire?... Coupez, je vous prie,quelques tranches de ce pâté, afin que nous en puissions goûter.
— Je ne demande pas mieux, mais je crains.,s
— Que craignez-vous donc?
*— Vous allez le voir.
En disant ces mots, M. Noël se lève un peu, afin depouvoir plonger sa fourchette avec plus de facilitédans les vastes flancs du pâté dont sa première position ne lui permettait pas d’interroger, de sonderl’intérieur.
La fourchette rencontre une certaine résistancedont le caractère confirme les soupçons et les craintesde M. l’inspecteur-général; cependant, il parvient à lafixer au milieu de ce corps étrange, qui éloigne touteidée de veau, de jambon, de perdrix et des autresélémentsqui constituentordinairementl'iatérieurd’unpâté d’Amiens, de Chartres ou de Paris.
— Faut-il enlever? demanda en souriant M. Noël

au proviseur.
— Certainement, répond M. Champagne.
Cependant, il affectait une assurance, un calme, quiétaient loin de son cœur; malgré le consentement sinettement formulé par le proviseur, M. Noël hésitait

encore :
— Tirez donc, tirez donc, lui criaient à la fois tousles convives.
— La pièce est bien lourde, répond M. Noël.
— C’est peut-être un lièvre tout entier, dit le proviseur qui reprend un peu courage.Alors M. Noël tire et déroule aux yeux des spectateurs ébahis quelque chose d’informe, replié, roulé,et qui en ce moment ne saurait avoir de nom dans

aucune langue.
Tous les convives poussent un cri d’horreur; lesdames, car il y en avait quelques-unesparmi les convives

, se lèvent en se cachant la figure avec leursserviettes. Mme Champagne est près de se trouvermal; cependant M. Noël, toujours calme, toujoursimpassible, continue l’opérationcommencée. La pièceextraordinaire, le morceau rare et curieux est enfinexposé dans toute sa longueur :
— Messieurs et Mesdames, dit-il gravement, rassurez-vous; ce monstre le voici; il est connu, quoiqu’il ne se trouve pas dans M. de Buffon ; regar-dez-le.
Alors les convives, à l’aspect de ce qui était suspendu à la fourchette de M. Noël, poussèrent un éclatde rire qui fut entendu jusque dans le petit collègeet qui ébranla les vieilles murailles de l’ancien collège des Jésuites :
—C’est une culotte courte, s’écria-t-on !
— Oui, répondit M. Noël, toujours sublime d’héroïque gravité; c’est une véritable culotte de lycéen;rien n’y manque; elle a même ses boucles!M. Champagne, qui seul ne ria't pas, fit signe à undomestique d’aller retirer des mains de M. Noël lafatale culotte, et, l’examinant lui-même avec attention
,
il reconnut le numéro de l’élève à qui elle appartenait; car chaque pièce d habillementd’un élèveétait marquée de ce signe distinctif :

E —C’est le numéro 137, s’écria-t-il, qui est l’auteurde ce délit; il sera puni de la bonne manière!
— Voilà, dit M. Noël, un tour d’écolier qui passe

un peu la plaisanterie.De mon temps, on jouait aussides tours aux professeurs et aux maîtres; mais nousn’en avons jamais joué de cette force-là. N’est-ce pas,mon ami?
L’inspecteur-générals’adressait à M. Champagne,qui, jugeant que cet incident funeste pourrait avoirde fâcheuses conséquences pour lui, en donnant uneassez mauvaise opinion de son administration, chercha à faire naître des doutes sur la complicité de sesélèves dans ce délit singulier; ses amis, voyant sonembarras, vinrent aussi à son secours, et déclarèrentqu’une enquête était nécessaire avant de prononcersur Cette affaire; quelques-uns mêmes insinuèrent

que la domesticité pouvait fort bien n’être pas étrangère à cette scandaleusemystification imaginée par lagourmandise, provoquée par les séductions du pâtéd’Amiens. Un érudit cita ou inventa quelques faitsqui pouvaient servir à faire absoudre les élèves duLycée impérial.
Mais l’histoire de la culotte fit du bruit ; elle franchit la grille du collège et alla réjouir les salons deParis ; toutefois on ne rit pas du tout dans les bureaux de la direction générale de l’instruction publique; la réputation de M. Champagne, comme vigilant et sévère administrateur, se trouva singulièrement compromise. Quant au véritable auteur dudélit, c’était bien réellementun élève du Lycée ; l’enquête ne put le faire découvrir, car le numéro queportait la culotte, ce numéro qui semblaitdénoncerlecoupable, appartenait à un élève qui avait quitté lecollège depuis plus de six mois.
Comment cette entreprise si audacieuse avait-elle

pu s’exécuter? Comment avait-on pu pénétrer dansl’office ou dans la cuisine du proviseur pour commettre le délit? Il paraît que le secret fut bien gardéet la chronique n’a transmis que de vagues suppositions, des récits contradictoiresqui ont laissé le problème sans solution.
Certes, si le proviseur avait voulu voir, il aurait vupar ce fait et par beaucoup d’autres que son autoritéfort peu respectée depuis long-temps, était menacée

des plus graves atteintes, et que le jour n’était pasloin où la révolte lèverait son drapeau effronté etviendrait peut-être le poursuivre jusques dans sesappartements. Mais le proviseur, ainsi que nous l’avons dit, ne pouvait admettre la possibilité de pareilsdésordres ; son indulgence était une bonhomiepousséejusqu’à la faiblesse et enfin ce qu’il était facile de prévoir, ce que les élèves annonçaient eux-mêmes, seréalisa.
C’était un vendredi ; une sourde agitation avait étéremarquée pendant le dîner ; l’omelette en avait étéla cause; l’omelette, effroi des lycéens et qui depuislong temps avait été stigmatisée par les épithètes lesplus ignominieuses. Les sous-directeurs et les maîtres n’avaient pas vu sans inquiétude tous les platsqui contenaient les omelettes,missimultanémentsensdessus dessous ; il y avait eu unanimité pour celtedémonstration de haine et de dégoût. Toutefois, ilsn’avaient osé rien dire, de peur de provoquer, dehâter l’explosion ; c’eût été, comme on dit, mettre lefeu aux poudres.
Mais à peine les compagniessont-elles arrivées dansla cour; à peine les rangs ont-ils été rompus pour larécréation que soudain le cri :—A bas l’omelette au suif! retentit de toutes parts;puis on y joint cet autre cri :
— A bas l’économe ! mort à l’économe ! et les assiettes volent dans les airs.
Or, c’était une tradition ou un préjugé que setransmettaientrégulièrement les générationsd’élèves,

au Lycée Impérial, que les omelettes y étaient faitesavec du suif et que l’économe utilisait ainsi tous lesbouts de chandelles, récoltés dans tous les quartiers.
On accusait ce fonctionnaire de bien d’autres crimes;mais l’omelette jouait le rôle principal dans cetteémeute. C’était elle qui avait l’honneur de souleverla population tout entière du collège.
Les sous-directeurs, les maîtres d’études veulent

en vain arrêter le mouvement et faire rentrer lesélèves dans le devoir ; leur voix n’est pas écoutée ; onbrave leurs menaces ; quelques-uns de ces fonctionnaires se voient exposés à des violences et à de mauvais traitements; pour s’y soustraire, ils cherchentleur salut dans la fuite. M. Champagne, averti par lebruit de ce qui se passe, descend à la hâte dans lapremière cour et adresse des paroles sévères aux révoltés qui l’entourent, poussant les terribles cla
meurs :
—A bas l’omelette ! à bas l’économe !Il ne peut parvenir à se faire écouter. Troublé, hors

de lui-même, il veut pénétrerdans la seconde cour oùil espère être plus heureux et trouver des ressenti
ments moins inflexibles; mais partout la révolte estsérieuse; partout elle prétend imposer ses conditionsà l’autorité.

Que faire dans une circonstance aussi critique^proviseur se décide à requérir la force armée
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détachement de soldats de la ligne arrive, la baiv Inette au bout du fusil ; un commissaire de polices Ià la tête de ce détachement ; les soldats pénétrent Idans les cours ; mais, ô surprise, le plus profond si
I

lence y règne. Tous les élèves sont rentrés dans ta Iquartiers respectifs; ils s’y sont barricadés avec
tel

tables, avec des lits ; ils sont déterminés à opposir
|

une résistance acharnée, à soutenir un assaut dans
1

les règles.
Mais, au milieu de cette perturbation générale,un Iseul élève est calme et de sangfroid. Tandis que ses

I
camaradess’agitent et font leurs préparatifs de guer-

I
re, il se tient tranquille; il les regarde avec une

I
sorte d’indifférencedédaigneuse.On le presse de pren-

I
dre part à la révolte, de l’aider de ses conseils; il ne Ibouge pas. Sommé de s’expliquer sur son inconcevable conduite, il ne répond pas ; alors les esprits sé-1chauffent, les têtes se montent, et une voix fait entendre ces mots :
— Jumontier a peur ! Jumontier est un lâche ! |

— Celui qui a dit cela en a menti, répond Armand. I
et de plus c’est un imbécile ! Qu’il se nommedonet il verra si Jumontier est un lâche !...

Charles Saint-Maurice.
(La mite au prochain numéro.)

Quand la saison de la campagne arrive, les dieux
des champs et des bois nous enlèvent un si graPa
nombre de jolies femmes, que nous croyons d abor
être complètement isolés ; puis, le premier
passé, nous essayons de nous consoler en regard3
autour de nous, et nous sommes enchantés de 102
apercevoir que Paris renferme encore une foule
merveilleuses. Il faut être libre comme l’air pour
permettre d’aller le respirer au loin ; et il y a tan

etpersonnageséminents, d’artistes, de littérateurs,
cette année tant de députés, que des devoirs "Re
rieux retiennent dans la capitale avec leur fan '

qu il n’est point étonnant que nos promenadeseboulevartssoient si fréquentés.
e-Cette semaine, nous avons suivi à toutes les ne 1ade la journée, aux bois et aux Champs-Elysées,

foule élégante, et nous essaierons aujourdhul
frir à nos aimables lectrices les ensembles de toi

unles plus remarquables, comme négligé ou mis
peu parées.
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p sortir avantmidi, nous avons vu une robe de
«Pline-laine couleurgrège, brodée de soutache

m°Tformantbrandebourgs, sans boutons; le cor-
rons c

. t ainsi que lesmanehes ; un petit col au cro-
S26e fitantle gros tulle, et comme transparent un
Mn écossais aux couleurs vives, noué en cravatte
s
longs pans ; les manchettes semblables au col

sa"caspasses. Un châle de barège rouge sans haute
tonne ni bordure, et un chapeau de paille indienne
> Jde gros de Naples vert. Ce chapeau, d’un
Genrenouveau et charmant,mérite quelquesmots detiption. Il est orné dessous la passe d’un petit vo-
santde ruban avec filet de satin blanc, légèrementba-
ainbetcouché

en dedans au bord du chapeau. Il a
delbavolets verts, l’un clair, l’autre foncé, et bor-
Tësdun petit volant. L’ornement de dessus se com-
069de rubans de deux verts, entrecroisés devant,nne tournant pas sur les bavolets; les brides sont
auside deux nuances. Le tour de tête est en tulle et

' sets rubans de satin blanc. Gants de Suède.I Aur sortir après midi : — Une redingote (Une redingote de taffe-
tarert-choux, fermée par de petits nœuds de rubans
artis; chapeau de paille d’Italie cousue, de la plus
gnde finesse, avec une grosse rose blanche aufeuil-

;
te foncé de l’automne, posée sur le côté, et commek de

une grande pointe arrondie en mousseline blan-
I de brodée tout autourd’unehaute guirlande de feuil-Elle vigne et fruits; ombrelle blanche doublée de
ut tendre et gants soufre à doubles boutons.Autre toilette de promenade : — Robe de barègepessais, la jupe ayant vingt à vingt-cinq plis, corsa-I pouvert, manches larges du bas, montées sur unBpignet

assez bas ; mantelet en mousseline brochée,
Mme Charlotte Corday ; chapeau de crin blanc dou-
||lido gros de Naples paille avec ruche découpéesous
I bpasse, et ornement d’épis de blé sur le côté de la| firme.

Nous ajouteronsle détail de toilette de notre gravu-| t, que nous prions nos dames d’examiner avec|k Dans cette gravure, c’est un chapeau de paillefltore, orné de petits volants de ruban cerise et d’un
udsans bouts; un mantelet de taffetas gris-tour-B telle glacé de blanc, garni de volants brodés en soie

blanche à dessins de dentelle ; une robe de barège1 ta tourterelle claire, avec fleurs en guirlande cou-[ rcerise, garnie de trois volants festonnés.B tes femmes de goût comprennent que durant lesB taux jours l’élégance est moins dans la somptuositéB" vêtements que dans la grâce de leur coupe ; aus-tejaconas à mille fleurettes, des nankins, des fou-"dus, des cachemiriennes et des bareges remplacent-l8à cette époque les satins et les riches tissus delhver.
I Chaque jour voit l’émission des étoffes nouvelles;B Ts quelles que soient les dispositions, elles pren-|Wplace dans l’une des deux catégories entre les-

Wes se classent tous les tissus, c’est-à-dire les
'tires et les grands dessins. Nous ne parlons pas de

1 " attendu qu’il est partout et en tout temps ac-.5
t

Quant aux grands dessins, ils sont générale-an ahectés aux mises parées quand il s’agit de ri-ealSSUs,/ ou tout-à-fait de fantaisie lorsqu’il estBg 1̂0n surtout de mousselines-laines ou de baré-f, es, rayures, les quadrillés, appartiennent auxqeSn gligées
’
il en est de même des semés, des

Om
ss Sur les mousselines imprimées.

deniC!
f

coupe des robes, elle varie peu pour les
,àL , 6 iCS

’
les corsages ouverts, soit à revers, soit

larpal52 sont en majorité, et les manches sont assezvre?Si.A“rtout du bas, pour flotter sur le bras ou li-Lessimentpassage à des sous-manches très-claires,
festonné' étoffes légères, ont des volants espacés et
Blés

p i
à grandes dents rondes ombrées.

déett dp
arpesde crêpa de Chine, de mousseline bro-

jeunes fp
arége satiné, sont très-bien portées par lespartieemmes; les écharpes de barège écossais ap-mamaneen particulièrement aux jeunes filles, et les

l«ts de
a de a peine à se décider entre les mante-

quiconeizeTSSS formes et les soyeux crêpes de Chine,
dsoir

r
nnent mieux que l’écharpe pour les sorties

SursonaN3 Plus à la mode aujourd’hui sont brodées
COuleurs ne, bleu ou rouge, de fleurs de différentes
de Chine "Pendant un châle aussi léger que le crêpe
menee Suffit pas toujours, et quand l’air com-
uni, entonzchir, on aime le cachemire carré à fond
ger les

an •

une bordure. On peut ainsi faire arran-modepasoleDs châles longs, qui ne sont plus à la
galeries"

Pt
JS ont de petites palmes et de basses

qu’ils Jdu 1S datent de l’époque du mariage, outantes, ennent des corbeilles de nos grandes
Les petit

C 1 •Soie, qui rpn
sou iers ramènent le luxe des bas de

letteset 6 raissent de plus en plus dans nos toi-tries
et
de revivre une de nos plus belles indus-

Les bot Plus piquantes coquetteries.
nes ne sont certainement point abandon

nées, elles chaussent trop bien un joli pied et sont
trop utiles pour ne pas conserverune faveur méritée;
mais, si elles sont charmantes à la promenade et aux
champs, elles ne sont plus admises aux salons, elles
ont assez longtemps usurpé la place du soulier : cha
cun son tour, c’est justice.

Avec les robes de soie ou d’éto'fe unie, les bottinesdoivent être assorties de nuances. Avec les baréges et
les mousselines de soie, elles doivent s’harmonier à
la teinte dominante du dessin.
Pour terminer notre revue de la semaine, nous ra

conterons à celles de nos abonnées qui ont le bonheur
d’être mamans, la toilette ravissante du plus joli enfant du monde qui vient de nous être amené en vi
site : il a une petite jaquette écossaise, à larges car-
reaux verts, b ancs et rouges, qui lui descend jus
qu’aux genoux; la jupe a sur le devant deux poches
placées en biais, garnies de revers de velours vert re
tenus par trois boutons de métal; les manches sont
plates, à larges revers ; une collerette en broderie
anglaise; sur la tête une casquette en crin blanc,
avec une ganseen soie ver. e. Un pantalon large, brodé
à l’anglaise, ne dépasse pas le genou, et des petites
chaussettes à carreaux verts et blancs, ne montant
pas plus haut que la cheville, laissent voir ses gen
tilles jambes roses et bien tournées. Ses cheveux
courts sont légèrement bouclés. Jamais plus riant
amour ne s’est épanoui sous le pinceau de Boucher.

Théâtre-llistorique.— La Marâtre, drame en cinq
actes, par M. de Balzac.

M. de Balzac s’est enfin emparé du théâtre, commeil s’était emparé du roman, après un de ces sièges à
la Vauban de travail, de tâtonnements, d’études, d’a
nalyse tortueuseet souterraine qui font de son œuvre,dont la spirale compliquée est déjà si haute, un savant chef-d’œuvre de stratégie littéraire. Trois fois

déjà il avait abordé la scène, et trois fois son drame
tué sous lui était tombé ; vous savez de quelle chute
pesante et sonore. Pourtant les admirateurs de ce rareesprit ne se le tenaient pas pour dit. Ils se disaient,
au contraire , que cette comédie humaine

, cet hôtelgarni du dix-neuvièmesiècle, qu’il a bâtie et peuplée
avec une fécondité si prodigieuse, est à coup sûr le
plus grand monument dramatique du siècle, et que ,tôt ou tard, la colossale tour roulante de Babel qu’il
promène depuis vingt ans à travers nos mœurs, nospassions, nos ridicules et nos vices, saurait jeter surle théâtre ce pont aux ânes de la charpente que le vold’aigle du génie même ne saurait suppléer.
Ce t oman immense de son œuvre, ce roman déda-

léen qui fouille et furète Paris et la province par tantde trouées profondes, par tant de plis et de replis
d’espionnage

, quJest-il autre chose que le mise en
scène gigantesque de notre civilisation tout entière?
Donnez à M. de Balzac le premier intérieur venu, votre chambre, votre salon, votre mansarde, l’étude de
votre avoué, le bureau de votre ministère, la bouti
que de votre épicier, le plus banal enfin des domici
les du lieu commun de la vie; laissez-le fouiller dans
les tiroirs, inventorier le mobilier

,
feuille ter la bi

bliothèque
, examiner les gravures; laissez le cher

cher dans vos meubles, dans vos papiers, dans un pli
de votre habit, dans une ride de votre figure , cettecachette de votre vie , de votre caractère

,
de votre

passion, de votre histoire qui s’y trouve toujours, et
bientôt vous serez tout surpris de reconnaître que
vous habitez dans un drame, que vous vivez avec des
personnages de drame, et qu’il ne se joue pas à
l’Ambigu en un an plus de drames que vous n’en fai
tes; ou que vous n’en voyez en un jour.
Ceci n’est pas un paradoxe, et cent volumes de ro

man sont là pour le prouver. Le festin funèbre de
Lucrèce Borgia est-il plus tragique que cette table
d’hôte sordide et rance de la maison Vauquer, où
nous avons tous diné quandnous avions dix-neufans?
La juiverie sanglante du vieux Shilock est-elle plus
terrible que ce bureau froid et nu du papa Gobseck,
où nous avons tous, à nos jours de bohème, souscrit
un billet de 1,000 francs pour 400 francs dJespèces,
— style Gobseck,—et 600 francs de bassinoires ou de
mouchettes?
C’est à cette perception incisive et curieuse de la

vie familière que M. de Balzac doit le succès de la
Marâtre. Le public s’est senti tout de suite subjugué
par les moyens imprévus d’émotion et de terreur de
ce drame étrange. Il y a là en effet, en germe, toute
une poétique inédite qui peut enrichir le théâtre de
combinaisonsnouvelles et d’effets inconnus jusqu’ici.
Le comte de Grandchamps est un de ces générauxépiques de l’empire dont la restauration fit des indus-

trie's. A celte époque, l’industrie était file d’Elbe de
la vieille garde déchue; les grognards irrités se retiraient dans l’usine d’Achille. Remarié à une jeunefemme qu’il aime avec la naïveté d’un enfant et la ja
lousie d’un tigre, le comte l’a emportée comme uneproie, en province, dans une manufacture dont il afait la forteresse de son amour. C’est là qu’il vit entre
sa femme et la fille d’un premier mariage, tenant les
visiteurs à distancepar ses rugissements de vieux lion
chauviniste, et n’admettant dans sa maison ombra
geuse que des imbéciles ou des centenaires : M. Ver-
non, docteur à tête blanche, et M. Godard, provincial
de haute-futaie.
Il y a bien à la tête de l’usine un jeune homme de

trente ans, M. Ferdinand, mais c’est un commis, un
teneur de livres, un pékin dont personne ne s’oc
cupe et qui ne s’occupe que de ses machines.Tel est du moins l’avis de M. Grandchamps ; maisil n’est pas partagé par Godard, qui, éconduit par
Mile Pauline, la fille du général, soupçonne un rival
dans Ferdinand. Ce Godard est un de ces types en
silhouette que M. de Balzac esquisse d’un trait rem-
branesque dans le style d’eau forte de ses romans.Il est sot, il est troubadour, il est frisé comme un
gai çon de café ; mais il cache dans sa tête, qu’un
coiffeur moulerait en cire, le génie tâtillon d’un de
ces Talleyrands du commérage particuliers à la pro
vince. Un enfant terrible, apposté par lui, entre dans
le salon en criant que M. Ferdinand vient de se cas
ser la jambe. A ce cri, les physionomies insou
cieuses des deux femmes tombent comme des mas
ques dénoués, et laissent apparaître les visages pâles
de l’amour; le tour est joué, et l’ingénieuxGodard se
frotte les mains.
Hélas! oui, un mystère brûlant couve sous la

tranquillité assoupie de ce tranquille intérieur. L’a
dultère et l’amour clandestin jouent depuis dix ans
sous les griffes du lion de l’empire sansl’avoirreveillé
un instant, et les voilà pris à la triviale souricière
d’un farceur de petite ville. Vous l’avez deviné; Fer
dinand est aimé de Mme Gertrude de Grandchamps
et il aime Pauline. Les rivales se sont reconnues
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dans leur pâleur ; la guerre est déclarée ; la belle- I

mère devient une marâtre : la fille se change en en
nemie.
Ici commence une série de scènes horribles et ad

mirables dont l’écho se poursuit dans tout le prolon
gement du drame. Mme deGrandchamps attire Pauline
à l’écart sur les coussins d’une causeuse, qui devient
dès lors pour le spectateur, plus terrible que le ma
telas de cuir des tortures du moyen âge. Il faut en
tendre cette causerie gracieuse et cruelle qui vole et
se glisse d’une lèvre à l’autre, légère comme une
guêpe, oblique comme un serpent. Le baiser mord,
la caresse griffe, le sourire grince des dents, l’haleine
empoisonne, les regards ferraillent aigus et perfides.
L'inter rogatoire hypocrite tourne haletant et souriant
autour du secri t convoité comme la danse homicide
des Wil is. Le cercle de feu se rétrécit de minute en
minute et serre leur cœur à l’étouffer; d effrayants
éclairs de colère sillonnent parfois ce demi jour de
haine * voilées et de paroles murmurantes; mais au
moment où vous croyez entendre le dialogue orageux
gronder en tonnerre, le voilà qui s’éteint en roucou
lements, car les deux femmes combattent à armes
égales. Si la mère a la diplomatie savante de la femme
qui sait la vie, la fille a la rouerie inspirée de l’inno
cence; et Mme de Grandchamps a beau retourner
dans le cœur de Pauline le poignard de la calomnie

,elle n’en fait pas sortir une seule goutte du sang de
son amour blessé.
Maintenant figurez-vous la position redoutable de

ce malheureux jeune homme, pressé entre l’enclume
et le marteau de ces amours enflammés. Que faire,
que résoudre, rompre ouvertement avec Mme de
Grandchampset demander la main de Pauline à sonpère ? mais Gertrude possède un secret qui rend cemariage impossible. Ferdinand est le fils d’un géné
ral qui a trahi l’empereur, et le vieux soldat a juré
cent fois devant lui qu’il tuerait comme un chien touttraître ou fils de traîire, qui se hasarderait à la portée de son poing d’hercule ou de son épée de ba
taille; tel est son caractère. Une seule ressource lui
reste, il a des lettres de Mme de Grandchamps, des
certificats d’adultère. Ces lettres remises à son mari
bourreraient à l’instant même le pistolet des hautes
œuvres de la vengeance conjugale. Il en arme Pau
line qui les cache sous son corsage. Mais Mme de
Grandchamps n’est pas femme à quitter la partie
pour si peu ; avec trois gouttes d’opium elle endort
sa rivale et la dépouille pendant son sommeil de cette
cuirasse qui la rendait invulnérable. La pauvre enfant se réveille, nue et sans défense, sous le regardhaineux et triomphal de sa marâtre qui lui pose cedilemne comme capitulation de sa défaite : tu épou-
teras Godard, ou ton père va savoir que Ferdinand
est le fils d’un de ceux qui ont trahi son empereur, etil le tuera à bout portant.
Pauline a fait son choix. C’est elle qui mourra;

mais du moins elle entraînera sa rivale dans la tom
be. Elle dérobe à Mme de Grandchamps un paquet
d’arsenic, prend une partie du poison, et remet le
reste en évidence dans son secrétaire. Aux cris de sonagonie, la justice accourt, flaire dans ce suicide l’o
deur d’un empoisonnement ; met la main sur le sachet calomniateur, et accuse la marâtre d’avoir assassiné sa belle fille. Mais la porte s’ouvre et la jeune
fille apparaît appuyée sur le bras de Ferdinand, pâle,

' froide, échevelée,enveloppée dans ses voiles de morte.
Sur le point de comparaître devant Dieu, elle n’a pasvoulu lui apporter un remords, et elle a q itté sonlit déjà funèbre pour venir justifier d’avoir empoi
sonné son corps, celle qui n’a empoisonné que sonâme. Son dernier souffle de vie se consume dans cesparoles suprêmes, et elle tombe avec la grâce de l’a
mour et li majesté de la mort dans les bras de sonpère éperdu, « qui cherche des mots de prière pour
sa fille. »
Cette cruelle, cette impitoyable histoire est racontée d’un bout à l’autre avec un flegme poignant qui

en exaspère la terreur. C’est bien là la tragédie d’au-jourd’hui, la tragédie sournoise et décente qui s’agite
sans faire de bruit et qui meurt sans crier dans le
demi-jour mystérieux de la vie privée. La civilisa
tion moderne a cela de commun avec la Venise du
seizième siècle, qu’elle joue ses drames sous le mas
que, et qu’elle jette ses victimes dans ce canal Or-fano des convenances du monde, dont les froids abî-
mes engloutissent sourdement et noient en silence.
Hamlet, Othello, Roméo et Juliette, Ruy-Blas, toutes
les plus terribles inventions des poètes se jouent cha
que jour en frac et en bottes vernies autour de nous,
sans que les spectateurs les plus proches puissent enentendre un mot et en comprendre une scène. Si laMarâtre n’avait pas la Gazette des Tribunaux pourpièces justificatives, ne crierait-on pas à l’absurde et
à l’invraisemblance?
Cette hypocrisie de la vie moderne est exprimée
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avec une vérité saisissante dans le drame de M. de
Balzac. Le duel furieux de la marâtre et de la belle-
fille se poursuit d’un bout à l’autre à voix basse, à
travers les vulgarités, les lieux communs et les papo
tages d’un salon de province. Ainsi gênée, contrainte,
interrompue à tout moment par le tran-tran de la vie
bourgeoise qui l’entoure, cette épouvantable intri
gue décuplé de terreur et fait frissonner.
Les deux principaux caractères de la pièce sont des

sinés d’un trait magistrale. Celui de la jeune fille sur
tout qui peut paraître paradoxal au premier abord

,mais qui n’en est pas moins très-vrai et très-naturel.
Cette fragile et indomptable Pauline, ce caractère
d’or et de fer, est étudiée d’après nature. Son type
n’est pas aussi excentriquequ’il en a l’air, et il se re
produit forcément dans tous les milieux analogues à
celui où l’auteur a placé son drame.
La pièce est jouée avec ce puissant ensemble qui

gagne toutes les bataille s dramatiques. Mme Lacres-
sonnière a donné de très-hautes notes de colère dans
le rôle de Ha Marâtre. Elle a été admirable dans ce
duo cruel dont nous parlions tout-à-l’heure. Il nous
semblait voir, comme dans le conte d’Hoffmann, une
queue de serpent frétiller dans le coin de sa lèvre.
Mlle Maillet , qui est, pour le dire en passant, d’une
beauté délicieuse

, a révélé un talent exquis dans le
rôle de Pauline. Elle a été tour-à-tour un ange d’a
mour et un démon de rouerie. Celte création place
très-haut MMe Maillet. Hier, ce n’était qu’une actrice,
aujourd'hui c’est une comédienne.N’oublions pas Ma-
tis, qui a rugi ou grommelé le chauvinisme du géné-ralà faire plaisir à M. Marco Saint-Hilaire. Le succès
a été immense et promet d’être durable.

Théâtre Montansier. — La première lance d’Alle
magne, vaudeville en un acte, par M. Clairville. —L’Ange de ma tante, vaudeville en un acte, par MM.
iLajarielte et Delacour.

Au théâtre Montansier deux levers de rideau qui
ne le feront pas lever souvent.
La première lance d'Allemagne, c’est Alcide Tou-

sez lardé d’une épée qui n’en finit plus, et empêtré
dans les ferrailles d’une armure chevaleresque. C’est
Jocrisse affublé d’un immense faux nez féodal. Voilà
maintenant M. Clairville qui blague les Burgraves.
Où allons-nous ?
Quant à l’Ange de ma tante, figurez-vous que Mlle

Scrivaneck prend M. Luguet pour un séraphin. Le
séraphin est un rapin affamé qui fait dans la pein
ture religieuse, et qui plane sous les voûtes des tem
ples

,
à l’aide d’échafaudages dûment cloutés et

charpentés. Il profite de sa position ailée pour dé
vorer plusieurs ailes de volaille servies pour le sou
per d’un autre. Quand il est bien repu, le rassasié
séraphin avoue à Mlle Scrivaneck qu’il est dénué de
toutes blanches ailes et qu’il n’habite pas les plaines
éternelles, puis il l’épouse, comme de raison. Ne
voilà t-il pas de belles imaginations. Ce conte bleu-
pâle dormirait debout, sans Mlle Scrivaneck qui le
chatouille un peu de la pointe de sa verve espiègle et
qui parvient parfois à faire rire.

PAUL DE SAINT-VICTOR.

CHRONIQUE THÉÂTRALE.

Le libretto de Monténégrins a été lu mercredi dernier
aux artistes de l’Opéra-Comique, ma s il paraît que la
mise en scène n’en sera pas aussi rapide qu’on l’espérait
d’abord. Conçu, écrit pour l’Opéra-National, ce libretto
exige des remaniementsdont les auteurs vont s’occuper;
on parle même de la collaboration de M. Scribe.

— Le C rque des Champs-Elysées va rouvrir très in
cessamment. Tout le per oanel, quatre-vingts écuyers,
voltigeurs et voltigeuses, quarante chevaux, ont i émis le
pied sur la terre de France, après avoir réuni pas mal de
bank-notes à Manchester, à Liverpool et à Londres.
— Ce n’est que par la diversité que les administrations

théâtrales peuvent espérer aujourd’hui t (tirer la foule.
Aussi l’Hipped ome vient-il de renouveler son répertoire,
si riche déjà. Jeudi dernier a eu lieu la première repré
sentation de deux exercices nouveaux. 10 Les Titans, sur
six chevaux, prodiges athlétiques,et 2° le Mont équestre,
par seize chevaux dressés.
— L’autoritésupérieure s’occupe activement de doter

la ville d’Alger du théâtre dont la construction est depuis
si longtemps annoncée. Une commission est formée à l’ef
fet d’examiner et déjuger les différents projets présentés
par des compagnies ou des architectes. Le ministre a au
torisé M. le gouverneur-généralà procéder sans autre re
tard à la concession des terrains et des travaux à exécu
ter. Il y a lieu d’espérer que la décision une fois prise, les
travaux de construction seront immédiatement entre
pris.

— En Allemagne comme en France, la situai
théâtres est des plus fâcheuses, même dans les gran
riches villes. A Prague, à Breslau, on ne joue J
tout; à Vienne, les artistes du Burg Thealcr, —m
nant Théâtre National, — partagententre eux lareils ne reçoivent plus d’appointements. AFrancfor
opulente et commerçante, où il y a en ce momen
affluence prodigieuse d’étrangers, l’administrati,
théâtre ne fait pas ses frais.
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— On vient de reprendre au théâtre Grand-Due
Darmstadt, Joseph, opéra de Méhul, qu’on n’avaitJ
entendu depu’s dix ans. M. Reichel a parfaitementcil
le rôle de Jacob.M. Kreuzer (Joseph), Mme Marlow I
jamin) ont eu leur bonne part du succès de cetterep

— M. Smith a présenté à Sa Hautesse le modèlË

théâtre qu’il s’est chargé de construire à Péra. Cep
chef-d’œuvre d’art et d’exactitude a été examiné aveplus vif intérêt p r le sultan.

— On va s'occuper à l’Opéra-Comique de la rep

des Treize, opéra d’Halévy, réduit en un acte, etdeç
du Dilettante d’Avignon, dont la musique est dauj
compositeur.
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— Le théâtre de la République vient de recevoirifl numenta

nanimité une petite pièce intitulée : le Moineau delpar huit
Cette étude antique, en un acte et en vers, serait, it tombe er
croire les sociétaires présents à la lecture, unejeli
merveille de délicatesse et de style.

lions la i

- On
— L’autre jour, une scène bizarre s’est passéesru lebre ga

théâtre dont les directeurs veulent que le publesi produt;
constamment respecté. Elle n’est pas facile à dired nages <

la vérité tiendra lieu de mérite à la narration, eim distribu
aurons touché notre but si, en la publiant, nousenyé (76,930f
venons la récidive. Un acteur ayant osé s’offrirsml

une Fig-
scène dans un fâcheux état d ébriété, qui l’eups ges, de B

d’articuler son rôle, s’entendit crier : plus haxIAa Vélasque
instant il saisit sa perruque ; puis se permettant dal 14,600 f
ser la parole aux spectateurs, il s’avise du proposiez Van Dyl
calomnieux sur l’administration au théâtre. «Jejo Ruyssel

28 000 f
petits ta
en Port.
sum, 1 i
deux de
8,400 fr
deux de
Van der
4,800 fr

dit il, pour qu’on ne fasse pas banqueroute. » Or,!

faut savoir que nulle part les acteurs ne sont plus®
tement payés que là ; celui qui se permettait celle gar

offense le sait mieux que personne. On juge dequelein l
digna ion durent être saisis Tes intéressés sur lesquelsel
tombait! Aussi, dans le premier moment, fut-ilrésol
qu’un procès en diffamation s’en suivrait aussitot;mal
les fumées dissipées, l’artiste reconnut toute l’élendnet

sa faute ; on pactisa et l’affaire n’alla pas plus loin.Dés
rons, au moins qu’on s’en souvienne.

CHRONIQUE.
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plus btLa commission chargée du jugement du concours,

lamé.«aile commémorative de la Révolution de 18033)37

réunie, le 26 mai, à l’école nationale des beaux-arst.A —
mposée du citoyen ministredep tenait"

•
Félis ‘ I 2

lecteur

commission était composée du citoyen Rou

rieur, des citoyens Charles Blanc, Jeatron, —
Etienne Arago et Flocon, désignés par l’adoinisag,
et des citoyens Barre, Depaulis, Domard, Farochets
teaux, choisis par la sect on des graveurs en medæ

a

Le jury, présidé parle directeur des beaux-arts»e" l
sence du ministre de l’intérieur, procède à T’examsg,

esquisses exposées. La faiblesse du concours fait - voaImil’assemblée sur la question de savoi ’ s’il ne doit
Ges

annulé. Cette proposition, mise aux voix, estreie = Chant
simple major té. La commission, procédant a "n nom d
examen, désigne, sans les classer, quat e esquisses 5t De 1

tant les numéros 19, 21 bis, 22 et 50, et, d’accor
a

lés à s
l’administration, elle décide que les auteurs de cc^ fixé au
esqu sses seront appelés à exécuter, moyennant u

_

bourg,
demnité de 500 fr., un nouveau modèle termine, fer. accom
tre ou en cire, de la même dimension queleprel, leurs

c

Sur l’observation d’un des membres du jury I"furent
des quatre esquisses désignées, bien qu’elles soie"

ale magist
rieures au reste du concours, ne paraît pas ayl dé société
le degré de mérite que l’administration a le droi
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la splendeur à sa fête. On s’y entretint longtemps des
bienfaits de la révolution, des menaces de l’Europe
et de l’héroïque résistance qu’on avait résolu d’y op
poser. L’enthousiasme gzgna rapidement cette foule
de jolies femmeset de braves militaires,tous unis par
les mêmes sentiments : ils voulurent entendre, dès
que le repas fut achevé, les divers morceaux de l’an
cien répertoire qu'ils croyaient capables de répon
dre à l’ardent patriotisme qui les animait.
Mais les invités de Dietrich cherchèrent vainement

parmi ces chefs-d’œuvre une marche, un hymne guerrier qui fût à la hauteur de leur enthousiasme : pas
une de ces vieilles mélodies ne satisfit leur imagination... Nous n’avions pas de chant national.
Rouget de l’Isle quitte aussitôt l’assemblée ; il courts’enfermer chez lui, et là, brûlant de fièvre, son violon à la main, il passe le reste de la nuit à composer

les paroles et la musique d’une marche guerrière. Il
la transcrit sous ce titre : Chant de l'armée du Rhin,
et retourne chez Dietrich, dont les hôtes, retenus parle jeu et par la danse, ne s’étaient pas encore séparés.
Le feu de l’inspiration brillait dans le regard du

jeune poète quand il se précipita dans le salon, sonchef-d’œuvre à la main. On le mit aussitôt à l’étude.
Mlle Dietrich l’accompagna sur son piano, pendantqu’une voix le chantait. On se recueille aux premières
notes ; on écoute, on admire. Bientôt l’enthousiasme
éclate, cent voix d’hommes et de femmes répètent à
l’envi cet appel : « Aux armes! citoyens! » qui vient,
de couplet en couplet, servir de commentaire auxmâles accents du patriote indigné. Le succès de Rou
get de l’Isle fut immense; il avait su donner uneforme, une voix à toutes les passions guerrières qui
s’agitaient autour de lui.
L'hymne nouveau fut exécuté ce jour-là même enpublic, à l’heure de la g irde montante. En peu de

temps il devint populaire, surtout à Marseille. Les fé
dérés de cette ville le chantèrent en entrant à Paris
vers les derniers jours de juillet 1792, et ce fut probablement à cette époque que l’œuvre de Rouget de
l’Isle prit le nom de Chant des Marseillais.
La royauté tomba, et chaque jour vint aggraver lasituation de la France et les périls de la révolution.

Mais l’héroïsme du peuple grandissait en proportion
du danger. Partout, au chant de la Marseillaise, des
nuées de volontaires abandonnaient, pour aller combattre, les salons et les comptoirs, les hameaux et les
villes, la charrue et l’atelier. La marche guerrière de
Rouget de l’Isle était devenue le chant de tous les patriotes.
La Marseillaise enfin reçut sa consécrationdéfini

tive à Paris, le 14 octobre 1792. Elleavait contribuéà
la victoire, elle eut sa place dans le programme de la
fête qui devait en perpétuer le souvenir.
Voici ce qu’on lit dans les mémoires du convention-

nel Barrère, publiés par MM. Carnot et David (d’An
gers), au sujet de l’exécution de la Marseillaise, à
l’Opéra :

« Sur ce théâtre pompeux, où tous les arts se dis
putent le privilège de séduire, et dont on devrait plus
souvent tourner les séductions au profit de l’esprit
public, tout-à-coup un artiste à la voix mâle et sono
re, entonne l’hymne des Marseillais; le chœur répète
avec lui le refrain belliqueux; les citoyens, transpor
tés, mêlent leurs accents à ceux du chœur; les ap-
plaudissements, les cris de : Vive la République écla
tent de toutes parts. Il faut, après chaque couplet, at
tendre que l’ivresse qu’il a excitéepermette de com
mencer le couplet qui suit.

« Rappelons-nous surtout — et puissions-nous ne
jamais l’oublier ! —quel fut, en une si nombreuseas
semblée, l’effet magique de cette invocation reli
gieuselorsque, seprécipitant à genoux et ralentissant
le mouvement de la musique, le coriphéeet le chœur
chantèrent avec l’émotion du sentiment :

Amour sacré de la patrie,
Conduis, soutiens nos bras vengeurs!
Liberté, liberté chérie,
Combats avec tes défenseurs.

« Au parterre, dans les loges, les spectateurs aussi
étaient à genoux; de douces larmes coulaientde tous
les yeux ; les femmes, et à leur exemple les enfants,
levaient les mains au ciel ; tous les cœurs étaient
d’accord et semblaient se pénétrer à l’envi de l’amour
de la patrie... »

L omission arrête que les artistes seront libres deJ’ ®

leur
pensée première, soit eu égard aux conve-modillerfmes, soit sous le rapport des règles sévères

nances P0— ’. „a part numismatique.
par jugement de l'Académie des beaux-art, les éle-aont iesnoms suivent entreront en loges pour dispu-

Ries grands prix de peinture historique : MM. Crauk,EEve de
M. Picot; Baudry, élève de M. Drolling; Bou-

ereao, élève de Al. Picot; Chazal, élève de Al. Drolling;
(smile), élève de AIAI. Picot et Pujol; Marguerie,Kje
IL Drolling; Boulanger, élève de AIAI. Delaro-L jollivet: Voilemot, élève de Al. Drolling; Masson,

Syedex. Delaroche, etHousez ,
élève de Al. Picot. Latrie

loges aura lieu le 22 août, et l’exposition publi-
8dek827,

28 et 29 septembre. Le Jugement académique
sen

prononcé le 50.

[les travaux de restauration ,
momentanément sus-

las aux tours Notre-Dame, viennent d’être repris et
Fggipoursuivis en ce moment avec une grande activité,le

est donné de terminer cette année la restaurationB
leurs et du grand portail.

H. On vient d'essayer les jets d’eau de la fontaine mo-
entale de la place Saint-Sulpice ; l'eau est déversée

ghuit mascarons dans le bassin supérieur, d’où elle
be en nappe dans le deuxième bassin, et enfin quatre
sla rejettent dans le bassin inférieur.
-On vient de vendre publiquement à Londres la cé-
re galerie de tableaux de feu Al. Welis. Cette vente a
du tau-delà de 50,000 L si. (750,000 fr.) Voici les ou-
ges qui ont été payés le plus cher : Saint Thomas
Muant des aumônes, de Alurillo, 2,830 guinées
,930fr.); un Paysage, de Claude le Lorrain, 38,800 fr.;figure de femme, de Greuze, 20,000 fr.; deuxPaysa-
|,deRuysdale, 19,600 fr. et 11,200 fr.; un Portrait, de
asquez, 18,000 fr.; trois Marines, de Van der Velde,
,000 fr., 6,000 fr. et 5,000 fr.; un Portrait en pied, de
|KDyk, 21,000 fr.; des Fleurs et des fruits, de Rachel
ssel, 28,000 fr.; une Auberge sur la route, d’Ostade,
000 fr.; un Paysage, de Hobbema, 16,800 fr.; deux
titstab’eaux de genre, de Mieris, 14,200 fr. et 8,400 fr.;
"Portrail, deRembrand, 6,800 fr.; des Fleurs, deHuy-
A, 11,200 fr.; sept tableaux représentantdu bétail,dont
Iurde Dujardin, 17,920 fr. et 14,400 fr.; un de Cuyp,

0 fr ; deux de A. Van der Velde, 5,600 fr. et 6,400 fr.;
Kde Berghem, 9,800 fr. et 7,800 fr.; un Paysage, de
J derNeer, 5,600 fr.; deux tableaux de genre, de Steen,

fr. et 4,520 fr., etc.
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La sœur de Collot d’Herbois.
Trois sont mortes à peu de distance l’une de l’au

tre ; la dernière est restée.
Au temps où M. de Lamartinecommençait à écrire

les six volumesde son histoire, un jeune poète, M. Si-méon Chaumier, prenait l’illustre écrivain par lamain et l’emmenait mystérieusement dans les profondeurs de la Cité.
Rue de Glatigny, dans une maison de modeste ap

parence, une porte s’était ouverte, et les deux visi
teurs avaient été introduits.
Ils trouvèrent alors assise sur un fauteuil à la Voltaire une femme en cheveux blancs. En dépit du

grand âge, il y avait encore des éclairs dans ses yeuxet des restes d’une mâle beauté sur son visage.Collot-d'Herbois avait laissé quelques pages de mémoires intimes à sa sœur.
Ce comédien errant, devenu plus tard proconsul,

cet homme qui renversait les murs de Lyon avec unmarteau d’argent au souvenirdes sifflets qui l’avaient
jadis accueilli sur le théâtre de la ville, était un hé
ros bon à surprendre en déshabillé, au double point
de vue de l’histoire et du roman.
M. Lamartine a recueilli tout ce qui pouvait servir de matériaux à l’histoire ; M. Siméon Chaumier arevendiqué tout ce qui pouvait devenir le butin du

roman.
Mlle Collot-d’Herbois avait aussi une offrande à faire

à la peinture. Elle conservait religieusement, dans sachambre à coucher, un petit portrait de son frère,
peint par Greuze.
Oui, cela est exact, Greuze, qui a dessiné Marie-

Antoinette, toutes les grandes dames du palais et les
petits maîtres de l’OEil-de Bœuf, Greuze avait aussi
jeté sur la toile les traits du futur montagnard.
Cette image historique a été remise à M. Jeanron,

qui est aujourd’hui conservateur du Musée du Lou
vre.
Quant à la sœur de Collot-d’Herbois, comme on luidemandait si une pension lui serait agréable :
— J’ai mille francs de rentes, et le souvenir de

mon frère, répondit-elle, c’est assez. Une républi
caine n’a besoin de rien de plus pour mourir enpaix.
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Nouvelles musicales.
Une classe nouvelle vient d’être créée au Conservatoire

de musique et do déclamation : c’est, dit-on , un classe
d’ensembledont le titulaire sera Aï. Baillot, fils du célèbre
artiste de ce nom. Nous n’avons rien à dire ni sur la per
sonne assurément fort honorable , ni sur la classe dont
nous ne connaissons pas assez l’objet. Nous nous étonne
rons seulement qu’au moment où, sur l’invitation du mi
nistre, une commission a été nomméepour jeter les bases
d’une reconstitution générale de l'enseignement, on n'ait
pas attendu que le rapport de cette comm'ssion fût termi
né pour prendre une mesure, dont jusqu’ici l’urgence ni
même l’utilité n'avaient pas été signalées.

ya
out) 1 monde connaît la nom de l’auteur de la

isviellldise, mais beaucoup de personnes ignorent
pens eS ouvrages et la vie de Rouget de l’Isle. M.
due—kriege a publié une suite d’articlessurl’auteurmaici" immortel que le peuple ne ne se lassera ja-
subime chanter, et dont Mile Rachel est l’interprète

hi toire de la Marseillaise est l’une des
lecteur' es pages de cet excellent travail, et tous nos
xowDASeront enchantés de la connaître.

tenait 65
de I'Isle était devenu capitaine du génie et

deelaratiD"VSOnàStrasbourglorsqu'y fut proclamée la
etde

gon de guerre de la France au roi de BohêmeàrextzeiBrie. Cétait à la fin d’avril 1792. Menacée
soutenir

e"r par ] ‘invasion, la France se préparait à
lienzge

contre l'Europe unelutte de géants. Des mil-
frontian). ontaires accouraient de toutes parts aux
Colieng ait eodat de l’est, sur‘lesquelles le canon
Chorx“nements inspirèrent à Rouget de l’Isle son
nom a. M

<lr>n^e aujourd’hui connu sous leI Denomgrseillaise.
lés

a
smbreux bataillons de fédérés s’étaient enrô-

fixéanROUrg. Le départ de ces volontaires était
bourg,

av
main, et M. Dietrich, maire de Stras-

accompac une partie delà population, devait les
leurs

chefs TuSqu'à une lieue de la ville. Pour fêter
furent av 1Jietrich les réunit dans un dîner auquel
Magistrat "conviés les officiers de la garnison. Le
SOciété 63 avait pas oublié dans ses invitationslasante qui pouvait donner du charmeet de

La Sœur de Calloi d'Herbois.
Il y a cinq ans, il existait encore à Paris quatre

femmes historiques, quatre sœurs de convention-
nels :
La sœur de Robespierre ;La sœur de Marat;
La sœur de Camille Desmoulins ;

—Il est question d’une grande fête musicale que doivent
donner, le 7 juin prochain, des associations d’artistes ré
unies. Cette fête aura lieu dans le jardin de l’Elysée-Na-
tional (ci-devant Elysée-Bourbon), où des solennités de
ce genre avaient eu lieu sous le consulat et dans les pre
miers temps de l empire. Il y aura non-seulement musique
instrumentale et vocale , exécutée par des masses nombreuses, sous la direction de chefs connus par leur talent,
mais, en outre, le jardin sera illuminé de la manière la
plus pittoresque, et un feu d’artifice original terminera
la soirée.
—Al. Ap. Kontskis’est fait entendreau théâtre deFranc-

fort : il a exécuté une grande fantaisie sur des motifs de
Lucia, et la prière de Moïse, arrangée par Paganini pour
une seule corde. — Le supplément littéraire du journal
de Francfort ( Pidaskalia ) propose l’établissement d’un
théâtre classiquenational.

==>e======
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des soirées musicales à sa f-çon
,
des charivaris qu’on partie. L’émeute ne s’en est pas tenue là

, elle a bris

ce bel édifice eût été démoli. M. Karl, colonel de latadt, a été régalé d’un de ces concerts diaboliques , où dedrame est dans la rue : le peuple y donne même parfois véritables chats, des chats vivants font d’ordinaire leur

=erceneeompsg

— La Société de musique classiqueet religieuse a repris
ses séances à Stuttgart.
— les théâtres de Viennerestent à peu près vides tous

les soirs, et les représentations offrent peu d’intérêt. Le
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appelle en allemand musique de chat (katzen-musik'). Tout vitres, et, sans l’intervention de quelques orateursrécemment, M. Karl, directeur du théâtre de Leopolds- nn hal Adifnn n* AlA d—u n I==1 -1— .civique, avait fait croiser la baïonnette dans un att
ment : c est là ce qui lui a valu cette démonstratio
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dolce
CHANT. P

PIANO.

g222
PP mf - ' rail

qui ne sais de 11

pp
G)-b-9-7—N

~8

jours,

mf rail

*P—

Qu’innocence et «uevo-lup - té! — dontl’angemême en - vi

Dans lanuil de nossom-WJ '

2—

Ton sourire est u-rie pri - e
rah;

Ped.

sou-ris-nous tou-jours!



2—• — _===—. ' -— 1— Ariten. SS*==========)=**===========
Ton sourire est commeun dic-ta-me Que tu po-ses surno-tre cœur; Il soulage, il gué-rit notre â - me Dans sa plus cru-el - le dou - leur.

| Procédés de Tantenstein et Cordel , 90, rue de la Harpe.

En vente chez (PACINI) BONOLDI FRERES, successeurs, boulevard des Italiens, 11, à Pars.

STATISTIQUE DE LA PRESSE

EPUIS LA RÉVOLUTION DE FÉVRIER.

"X Champ-Fleury vient de publier dans la Presse
ardce fort curieux dont voici quelques extraits :

Les journaux.
La journalistespeuvent se diviser en journalistesséreux, c’est-à-dire qui exercent depuis long-temPscetteprofession; en hommes politiques quiretirés du monde, en qui la révolution vienveiller quelques éclairs de patriotisme; en sens,lettres (moitié faiseurs de romans, moitié ourne—
Ainsi peut-on s’expliquer cette prodigieuse quantitë de journaux à un sou qui resont vendusou.n 2depuis le 26 février, dans les rues de Paris. oilisielaplus

complète qui ait été publiée jusqu 11
•

Affhes républicaines. L’Assemblée nationale, signeeLavalette.
Le Peuple, rédacteur M. (naPar(Wenprospectus).
Le Peuple Constituant, rédacteurs,MM.de Lamennaiset P. Duprat. La République, reI Gacteur, M. Bareste. La République Française. Lej Neveil du Peuple.Sentinelledu Peuple. La V oixPeuple,

Le SalutPublic, rédacteurs, MM. Chamfleu-TVbandelaire
et Toubin (n’a eu que deux numéros,.Salut public, rédacteur,M. Loudun (n’a eu qu unnmëro). Le Salut public. LaConstitution, rédacteur,“ Dnoyer. Le Girondin (ne paraîtplus). La Libar-e, redacteur, M. Lerminier (a paru seulement enPrOSpectus).

La Liberté, réd., M. Lepoitevin Saint-I A e. La Républiquedes Arts, réd., M. Mantz (na“UUunnuméro). La Vérité. L’Ami du peuple en1
M. Raspail. Bulletin de la République,i " tous les deux jours par le ministère de 1 inte-Teur. La Commune de Paris, réd., M. Sobrier. LePapeau Républicain. L’Electeur. Le Garde National.I ribune de 1848, réd., feu Champin ( n’a eu quersnuméros). La Tribune Nationale. La Voix desAD3: Le Courrier du Soir. La Dépêche. L'Ordre. LeIhïa

a
U
’ rédac., M. Plée (ne parait plus). L Etan-I des Droits duPeuple. Journal des Eglises de Pa

ris et de la Banlieue. Journal du 5e arrondissement,
réd.. Ch. de Massas. Journal officiel des Gardes na
tionales. La Propagande, réd., M. Danduran. La Vé
ritableRépublique, réd., M. Desolmes. La Voix des
Femmes, réd., Mme Eugénie Niboyet. L’Accusateur
révolutionnaire, rédac., M. Douhen. Le Banquet so
cial, journal du 12e arrondissement, réd., M. G. Oli
vier. Le Monde de 1848, réd., M.Magiaty. Le Tribun
du Peuple, réd., l’abbé Constant (n’a eu que trois numéros). La Vraie République, réd., M. Thoré. Le
Bonheur public en général, ou les Confessions du
Montagnard, réd., M. Béjot. Le Bon Sens du Peuple,
journal des Honnêtes Gens, réd., M. Paul Féval. Le
Conseil Républicain. L’Echo du Soir. L’Election po
pulaire. L’Esprit du Peuple, Courrier des Rues.
L'Eventail républicain, journal des Théâtres. Le Fa

nal républicain, éclaireur français du peuple souverain; rédacteur, M. Mauviel. Le Messager, signé Pel-
lagot. Le Moniteur des Postes, rédacteur, M. Mauviel.
L’Organisateur du Travail, rédacteur, M. Letellier. Le
Pays, rédacteur, M. Atlante. La Pologne de 1848, ré
dacteur, M. Ch. Forster. Le Canard, journal drolati
que; rédacteur, M. de Montépin. Charité et Justice,
journal de propagande fraternelle. Le Cri public. L’E
galité, rédacteur, M. Lemer. La Liberté religieuse. Le
PèreDuchêne, gazette, signée Thuillier. La Sentinelle
des Clubs, signée Bouton. Le Soir, signé Lefloch. L’A
mour de la Patrie, signé Mme Lefranc. L’Echo du
Peuple, signé Vernet. La Minerve, signée capitaine
Durand. Le Représentant du Peuple, par Proudhon.
Le Triomphe du Peuple, signé de Céséna. La France
républicaine,signée Godart. La Lanterne. Le Patriote,
signé Béthune.Tribune des Réformes, signée Ledoux-
Riche. La Tribune parisienne, signée Brugiliole. La
Voix du Peuple libre, signée Landoin. L’Assemblée
constituante, signé Saint-Edme. L’Avant-Garde. Le
Courrier de Paris, signé Duckett. Le Diable boiteux.
Le Figaro. Le Flâneur.
Combien de journaux, dans cette énorme liste, font

bien portants? Combien y en a-t-il qui n’ont paru
qu’à l’état de prospectus? Combien de ceux-ci sont
venus au monde incognito et décédés sans sonneries
de cloches? Combien n’ont pas payé leurs impri
meurs, leurs rédacteurs? Combien n’ont même pas
trouvé de porteurs? (J’ensais un qui a été vendu dans
les cafés par ses rédacteurs.)
J’aime mieux la franchise du Petit Homme Rouge,

qui annonce qu’il paraîtra quelquefois; j’aime mieux
le NouveauCordelier (deM.Weill), paraissant irrégu
lièrement. J’aime mieux la Haute-Vérité, journal des
lumières nécessaires pour l’ère nouvelle, paraissant
selon les ressources fournies par l’abonnement.Il est encore une foule de publications, revues, re
cueils périodiques, tels que : Les Murs de Paris. No
tre Histoire. La France libre. Le Magasin politique.
La Revue patriotique. La Cause du peuple, de Mme
Sand.
Et le Bon-Dieu, pamphlet républicain, de M. Henri

de Rock; et la Foudre, publication hebdomadairede
satyres politiques; et le Journalde Démocrite, revue;
et la Cité Nouvelle, journal poétique, par M. Grand-

I sart, professeur au lycée de Mâcon.
•

Dans cette prodigieuse quantité de journaux, ga

zettes ou revues, il s’est dépensé bien du talent; qui
est-ce qui n’a pas de talent? Mais l’ancienjournalisme
n’est pas culbuté. Je préfère les journaux de la révo
lution ; et je relèverai un paradoxe de M. Méry, publié dans la Presse, le 11 mai : « En 93, dit le spiri
tuel écrivain, Prudhomme avait 200 abonnés; deux
ou trois autres feuilles imprimées en hiéroglyphes,
sur un petit carré de parchemin jaune, n’avaient pasmille lecteurs à Paris. »
Rien n’est plus curieux et plus ignoré que le jour

nalisme de 89 à 93. Les détails sur le chiffre exact de
l’ancien journalisme, je les certifie, ayant été puisés
aux sources les plus certaines :

En 1789, il se fonde 150 journaux.
En 90 — 140 —En 91 — 85—
En 92 — 60 —
En 93 — 50 —En 94 — 40 —A partir de 93 la presse décroit d'une manière sensible; cependant il faut la suivre pas à pas jusqu’à la

fin du siècle :
En 1795, il parait 35 journaux.
En 96 — 35 —
En 97 — 33 —
En 98 — 17 —En 99 — 26 —Enfin l’année 1800 ne voit plus que sept journaux.

1848 ne voudra pas rester en arrière de 1789; 1848
même dépassera 1789. Il est évident que si, depuis
trois mois, nous avons eu une centaine de feuilles
nouvelles, en supposant même un ralentissement, il
se fondera bien, pendant les sept mois qui nous sé
parent de 1849, cent journaux et plus; ce qui don
nera un total de 200 journaux; 1789 n’en avait que
150
Mais on ne retrouve pas dans nos nouveaux jour

naux la verdeur, la crudité, le talent ou la croyance
de quelques feuilles de la révolution; comme aussi
on ne retrouve pas ces titres bizarres, sanglants oucomiques dont nous citerons les suivants :
L'observateur féminin, par Mme de Verte-Allure;

sans compter les huit Amis du peuple et celui de Ma
rat, il y avait le Véritable ami du peuple, par un s....b.... de Sans-Culotte, qui ne se mouche pas du pied
et qui le fera bien voir; le Sans-Quartier, avec cetteépigraphe : « Je me f... de ça, je porte perruque. »L'Ecouteur aux portes ; le Tocsin de Richard-sans-
Peur ; le Finissez-donc, cher père ! le H n est pas pos
sible d’en rire; le Pendez-moi, mais écoutez-moi! le
Dom Grognon gu le Cochon de Saint-Antoine; le Tout
ce qui me passe par la tête.

II.
II. — Les Livres et les Brochures.

Au milieu de toutes les industries souffrantes, l’im
primerie ne se croise pas les bras. Le papier man
quera plus tôt.
Mais quels journaux !
Quels livres I
Quelles brochures 1
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Les gens de lettres se sont peu montrés dans cette
bagare de brochures ; il y a bien Mme Sand, dont les
Lettres au peuple n’ont pas eu grand retentissement ;M. Eugène Sue, lui-même,et son Républicain descam
pagnes, distribué gratuitement aux habitants du
Loiret.
Peu de livres sérieux ont para dans les premiersmois de la révolution ; on a imprimé force brochures

sur les moyens d'améliorer la situation des classes la
borieuses; mais, bien avant 1848, les librairies écono-
mistes, socialistes, ava ientmis àbasprixde petits livres
sur cettequestionimportante.L'Organisationdutravail
se crie partout; seulement les crieurs ont la rage de
l'annoncer : « par M. Louis le Blanc. » Tout n’est quegrandeur et décadence, Capitole et roche Tarpeia :huit jours après venait la brochure Désorganisation
du travail. Je ne sais si on vend beaucoup la réim
pression des Déclarations des droits de l’homme; de
tous côtés surgissent des petits catéchismes républi
cains, des petits catéchismes politiques, des biogra
phies des membres du gouvernement provisoire.
Partout se vendent des biographies de Louis-Phi

lippe, et plus particulièrement celle intitulée : LesCrimes de Louis-Philippe, canard brutal, tiré à
100,000 et rédigé dans le style des Derniers moments
de Papavoine. J’ai suivi particulièrement les bro
chures relatives à Louis-Philippe; elles sont sansnombre.
Il faut citer d’abord la plus sérieuse : Portrait deLouis-Philippe, par M. AlexisDumesnil. Ensuite vient

« La Vérité sur Louis-Philippe, ses crimes, ses trahi
sons, ses bassesses, depuis sa naissance jusqu’à safuite, détails secrets recueillis sur les pièces et manuscrits authentiques par un ancien ministre. »Dès 1830, Maria Stella, ce roman qui donna tantde tracas à la police, jetait des doutes sur la naissance
de Louis-Phil/ppe ; il ne faut que lire le titre pours’en assurer: « Maria Stella ou échangecriminel d’unedemoiselle du plus haut rang contre un garçon de la
condition la plus vile; mémoires écrits par MariaStella elle-même. » Un imprimeur a cru devoir faire,depuis février, une nouvelle édition : « Naissancemystérieuse et apocryphe de Louis-Philippe; signé
Maria Stella Newlorough, baronne de Sterhberg, née
de Joinville. » Il y a aussi les Amours de Louis-Phi
lippe, par le père Simplon.
Je n’aborde pas encore la chanson, qui s’est beau

coup trop occupéede l’ex-roi; mais j’ai acheté la Cor
respondance entre Louis-Philippe et Abd-el-Kader,
par Alexis Dalès, canard comique, qui se récitait surles places et sur les ponts.
Les littérateurs les plus connus qui ont écrit des

brochures républicainessontMM. Marrast, Cormenin,
Pell tan, Nettement, Louis Lurine, Arsèue Houssaye.
Quelquefois, à l’étalage des libraires, vous tombez sur
une nouveauté étrange comme celle-ci :

« Eloge de la tragédie de M. Pierre Lebrun, analyse
de la pièce, acte par acte, en vers, par A'fred d’Al-
meyras. » Un éloge en vers par ces temps-ci et d’unetragédie, quelle erreur ! quand à côté vous tirent l’œilles titre? les plus bizarres, ainsi: Renonciationsolen
nelle du duc de Bordeaux à la couronne de France.Belles paroles de ce prince à cette occasion. Adhé
sion formelle donnée par lui au gouvernementprovisoire. »
Voici M. Marteau qui s’adresse aux RICHES, sur l’attitude qu’ils doivent prendre dans la situation pré

sente. « M. Marteau est rempli de bonnes intentions;il commence par mettre l’eau à la bouche aux riches
en leur parlant en prose. Pour les décider tout-à-fait,il termine sa brochure par des vers. Le riche est séduit; comment résister à trois couplets, et des couplets de M. Marteau!
Le philosopheWallon a fait une collection des professions de foi; il en a plein une chambre. Pauvre

France! c’estàmaudirel’imprimeriequand on a passé,
comme je l’ai fait, une quinzaine de jours à dépouiller
ces produits de l’orgueil, du lieu commun et de l’i
gnorance.
Autant vaudrait aller s’associerau citoyenChâtel, 5,

rue de Fleurus, qui est le siège provisoire de l’église,et lui servir de bedeau !
Je ne sais qu’un livre remarquabledepuis la révolution : c’est la première livraison de Solution duproblème social, par P.-J. Proud’hon. On peut ne paspartager les doctrines de M. Proud’hon ; mais il estimpossible de ne p s lui reconnaîtreun immense talent joint à une logique de fer et à une grande bonnefoi.
Dans ce moment-ci où on a abusé de tous les nomspour en faire des parades, le titre suivant pouvaitparaître une plaisanterie : Poésies d'Abd-el-Kader;maisc’est un livre sérieux, qui, de plus, donne le codemilitaire de l’ex-émir.
Encore une brochure en arriére de vingt ans :
« Souvenir d’une visite à M. de Châteaubriaud,

pendant laquelle il me permit de lui donner lecture
de la tragédie de Velléda, dont le sujet est tiré desMartyrs. En vers. Signé : N. D. »Si cette brochure était en prose, on pourrait croire
à des renseignements curieux sur M. de Chateau
briand; mais une visite envers !
Peu de poètes ont chanté la Révolution ; on parlaitd’une ode de M. Sainte-Beuve : ce n’était qu’un bruit.Madame Gabrielle Soumet a publié le Siècle de La

martine, poésie. M. d’Epagny, la Curée des places,
satyre. Puis on a chanté sur les théâtres des cantates :1° du citoyenLes guillon. Six heures de Février; 2° de
M. Almyre Gaudonnière, le Tour du Monde; 3° de
M. J. de Prémaray, le Drapeau de la République.
Madame Louise Collet aussi a publié une brochure

en vers : les Grands jours de la République.

III.
Chansons, canards et complaintes.

Je citerai d’abord toutes les complaintes sur l’ex-roi: Histoire du décampement de Louis-Philippe en
coucou, dix couplets, par Réné Berlin. Chanson d’unTiti à Louis-Philippe, dit Louis file où ! sur l’air dutra. Chansonpolie ou politique, chantée par M. File-Vite-Dehors, à son ancienne amie et connaissance
Mme Victoire, dans leur dernière entrevue au-dela des
mers. Comment ce bon M. Philippe raconte aux An
glais les événements du 24 février 1848, paroles de
Auguste Lehéron de Caen, La Brioche royale, 5 couplets. Gare la Boussole, 8 couplets, par L. Ch. Depss.Chant national et patriotiquepour un concert que lecitoyen Chartrey voudrait donner en faveur du patriotisme parisien,5 couplets.Deuxième chant, 6 couplets : Louis-Philippe, Abd-el-Kader et Guizot, 7
couplets. Chiite de Louis-Philippe et de son augustefamille, complainte nationale en 27couplets ; 27 couplets ! Le Gamin républicainà Louis Philippe, chanté
par les comiques des principaux théâtres. Guizot contre-maître. Louis demandant de l’ouvrage, G couplets avec refrain. Louis-Philippe ou le Bœuf gras détrôné, complaintepatriotique.Il faut aussi parler des chansons sur les rois et la
royauté : A bas les rois, 10 couplets de circonstance
par Fréville.— A Lamartine, Plus de rois, 7 couplets ’
— Encore un roi très-passé, 10 couplets, par un ci-
toyen de Saint-Quentin.
M. Guizot n’a pas été oublié; partout, dans les caricatures, dans les satires

, dans les chansons, il est àcôté de l’ex-roi comme l’éternel confident de la tra
gédie. Cependant, au milieu de cette verve aristopha-
nesque au vin bleu, on est tout étonné de rencontrer
une simplemalice, qui s’intitule : L’adhésion à la Ré-
pubLque, de Guizot, candidat à la députation. Il y a
une chanson d’un titre vraiment comique : Le Titi
n’est plu un héro, 6 couplets. Louis XVIII et le papePie VI, prophètes ou Conférences théologiques et politiques, en vers, là où ils se disent tour-à-tour leursvérités. Par F. J. B. Prix : à la générosité des ci
toyens à qui cet opuscule sera adressé.

Qua devient pendant ce temps l’ancienne chanson
du Caveau? Je l’ai presque retrouvée dans le Vin, le
Sans-Souci et le Saut d’un roi, par Perdu ; mais lavéritable poésie bout-en-train, Désaugiers, enfant de
Momus, a paru le lendemain de la révolution : c’estle Champagne et le Cidre, apologue en vers, par M.
Desades, ancien député. Je ne sais quel est ce M. De-
sades, qu’il ne faut pas confondre avec feu M. de Sa-
des, député de l’Aisne.
On a essayé de réhabiliter la Carmagnole ; maiscette poésie brève, brutale et remarquable, n’a pureprendre faveur ; même insuccès, et c’était justice,

pour des rénovations de la Parisienne de 1848; peu
de Varsoviennes. La Marseillaise a triomphédu Chantdu Départ. La République n’a pas fait un poète; en1830, il y avait Barbier et les ïambes, qui resteront.
M. Pierre Dupont a essayé, il est vrai; mais M. Pierre
Dupont ferait bien de s’en tenir aux Bœufs et auxchants de la campagne.
M. Grill « ancien patriote » fait tirer la Marseil

laise à 1,000 exemplaires, pour être distribués gratis
dans la banlieue. Jean Journet aussi distribue uneMarseillaise de sa façon, pendant qu’un autre, M. Ré
mond, lance S3S Chansons communaretaires, dix chan
sons et deux hymnes.
Le Réveil de la France, chant patriotique dédié à la

nation par le citoyen Léopold Curez (de Verdun).
L’auteur demande aux grands et intrépides citoyens,
membres du gouvernement provisoire, un décret qui,désormais, donne à février le pas sur les autres mois
de l’année.
La plus significative de toutes est une chanson sé

rieuse : A genoux devant l’ouvrier. Il paraît que cettechanson avait trouvé nombre d’admirateurs et même
des contrefacteurs, car il est dit sur la couverture : ne

t établipfll-Ma
bscurém

pas confondre avec A genoux devant l’ouvrier
Aubert.

= Vint e
LES CLuns DE LONDIES. ispeaue

Il y a cent ans le mot club désignait uneprès-renor
choisie de personnesqui s’assemblaient régi pJ Quelg"
tous les soirs ou toutes les semaines pour olusieursboire et fumer; et le chef d’une famille allait "‘AETIV
son club avec autant de ponctualité que le dinement."
à l’église. On voit encore aujourd’hui dans azouvea"
manger de la taverne de Dolly les archives Cependanmanger de la taverne de Dolly les archivesduepen
blissement de ce genre, dont l’existence remRED, I
près d’un siècle, et qui se tenait avec cette regulans Améthodique : on y trouve enregistrés les amendes illai Dabsence, et le montant des dépenses dela nuionS "s
des particularités de ce club c’est que, probable!L en
on vertu dalaviomo. go doux indivane a)en vertu del’axiome, que deux individus delàsK, , .profession ne peuvent jamais s’accorder, chaqekOS"ez.2..
tier était représenté par un membre. Ainsiilya
un peintre, un chapelier, un cordonnier, etc,, J

nécessair
clubs. Il
maison U

l’usage de

d’avance
rempli®,
commun
table ne j
crits n’éh
rassembl
vante, p?
: Précisé

recteur delà paroisse était, à ce qu’il paraît,J
dent perpétuel.
C’est d’après un système analogue que furet

blis ces clubs si utiles aux classes ouvrières,tJ
sous le nom de sociétés de bénéfice, existentdas
tes les grandes villes du royaume. Mais, àleugü
de ces derniers établissements, le mot club,)
la fin du dernier siècle, emportait l’idéedW
nion gastronomique et régulière, dont les ai
étaient soumis à une amende en cas d’absen
Nous croyons qu’il existe encore dans lad

sieurs sociétés de ce genre sous des dénomini
plus ou moins bizarres; et, dans le quartierou
la ville, le club BEEF-STEAK continue à fleuris

mine, vêl
pluie, en
lui servit
inquiet <

table d’h
les auspices d’un noble duc. Cette assembléesiLue placi
tingue par diverses cérémonies et par l’adoptiMtmit encostumes et de statuts étranges qui se ressente! dans cett
son antiquité et de son origine théâtrale. g Là, il
Le club du Beef-Steak fut fondé dans l’année11 et fut toc

par Lambert, peintre-décorateur, de Covent-Canë

sous la direction de Rich. Cet artiste avaitM
de faire briller son beef-steak dans son atelier,»
talent et ses qualités agréables attiraienttous
beaux esprits du temps. Quelquefois mêmeilpa
geait son repas, jusqu’à ce qu’enfin il se formât

que, les
égalemer
plus tôt
reste de
dialogue
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club, dont les membres se réunissaient tous digieuser
dis, et dînaient dans l’intérieur du théâtre. CeladE. sjusqu’à la destruction de la salle de Covent-Garde
1807. Ensuite le club s’assembla au théâtre duly

et continuajusqu’au moment où il fut lui-même
truit par le feu. Cette société, qui ne mangeda
viande que de beef-steak et ne boit que du vit

Porto ou du punch, est le dernier débris de Ie

gastronomique qui faisait les délices de nospërs

Nous croyons qu’il existe une espèce de club"
du beefsteak, et qui se tient au théâtre Druryla
mais il est d’une création toute moderne, et 1al
de commun avec l’établissement primitif du»
nom.

Le tu
un homi
Le Qu

je pense
Le cu
Le sD

Lawrenc
Demai

terminé
Le hu

savez-vr

Co
— Ou
— Le

en regai
crédulit
commer
ici?

Les trois clubs de Londresqui, les premiers," nous?
duisirent sous la forme adoptée depuis par tant"
très, furent ceux deWhitte, de BROOKES etdeBootI

Le premier existait déjà du temps d’Hogarth*
nom deDébit de chocolatde Whitte. Le secondflll
en 1777 pour servir de rendez-vous à des réunion»
caractère politique avoué, sous les auspices def""
même temps que le club devint le quartier-génew
parti tory et continua de l’être pendant unE_P
nombre d’années. Certaines circonstances ont CIA on. Ci
bué dans ces derniers temps à lui ôter son card" neme
politique, et il est plutôt connu maintenant CI cil 10

le meilleur club de Londres, pour y passerune renne

— On- CL

de la journée, que comme servant de point de
ment à un système exclusif de politique. ,. |

Le club deBoolde, le troisième de l’ancienne
est que
cet échedolatn. ..présentant lej timepuiI. Je Whitte, "pliés, ’

fut toujours considéré comme repicovl—
milieu : sans être tory comme celui de^hn
whig comme celui de Brookes, il est comp9N

grande partie de gentlemen de province. Il a t9
conservé jusqu’à ce moment une réputation »
le rang, la considération et le talent de ceux 4
composent, les avantages et les comforts de ton
pèce qu’on y trouve réunis comme dans lame
maison particulière, tout, en un mot, contri2 l
faire, sinon pour la date, au moins pour le mer

premier des clubs existants. ant"Nous
A côté de ces trois clubs, nous devons en nd de Broc

ner un autre, qui eut aussi ses jours de sp-d thur. Amais qui maintenant a perdu sa vogue : e est e
Cocotier. C’était le rendez-vous favori du
lorsqu’il n’était encore que prince de GalleSzanle

spécialement pour son usage que fut bâtie la -

quatre
;quatre

moins d
de la soleur disréunion
nus que
car les i
des dut
de Broc
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Tandeul de Broot 5 deja parlé des établissementsde Whitte,
celui d thur. Anrè'’ de Boodle, d’Alfred, d’Albion et d'Ar-nierl celai de

toeux sur la liste se présenteTJ thenœum,
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mande par beaucoup d’avantages, et offre peu de
prise à la critique. Néanmoins, on peut citer comme
un de ses inconvénients l'éclairage intérieur par le
gaz, dont l'odeur, combinéeavec l’haleine de roixante-
dix ou quatre-vingts gastronomes et la vapeur des
mets, produit une atmosphère où il est difficile de
vivre longtemps, à moins d’être doué de poumons
d’une espèce toute particulière. Pour remédier à
cette incommodité, il devient souvent nécessaire,
même en décembre, d’ouvrir toute grande une des
immenses fenêtres qui donnent sur le jardin, ce qui
laisse pénétrer par bouffées dans la salle l’air de la
nuit, et renvoie 1s plus vieux d’entre les convives
avec des rhumatismes bien conditionnés.
Le club de Carlton qui occupe un splendideempla

cement dans Pall-Mall est exclusivement politique et
politiquement exclusif, et jamais assemblage de plus
nobles noms, n’a, dans la métropole de l’Angleterre,
rehaussé l’éclat d’aucune autre réunion analogue.
C’est tout à fait l’antipode du club de Brookes, et, si
l’on pouvait faire partie des deux, ce serait une chose
piquante d’entendre, à l’un, combien les affaires vont
mal, quelles chances les conservateurs ont d’être bat
tus, et dans quel court e pace de temps ils doivent
sortir du ministère; puis, un quart-d’heure après,
d’apprendre, à l’autre club, que les radicaux ne sa
vent plus à quel saint se vouer, qu’une réaction dans
le pays est inévitable, et que les élections générales
doivent donner au parti conservateur une majorité
positive dans la chambre des communes.
Le club de Clorence s’appelait autrefois l’Union lit

téraire; mais quelques circonstances désagréables
ayant rendu, aux yeux de la majorité des membres,
une épuration nécessaire, on jugea plus convenable
de dissoudre la société que de frapper personnelle
ment d’une expulsion les individus compromis. En
conséquence, la dissolution eut lieu, et, sous le nomactuel, il s’établit un nouveau club, qu’un brave offi
cier de marins a baptisé, en jouant sur le mot, de
club de Clearance, (de l’épuration). Cette société se
compose principalement d’hommes de lettres et de
patrons de la littérature ; mais elle ne compte encore
que peu d’années d’existence. Son fondateur est Tho
mas Campbell, qui, néanmoins , a cessé d’en faire
partie.
Le club des Gardes, comme son nom l’indique, est

spécialementaffecté aux officiers des trois régiments,
et celui de Garrick exclusivement théâtral.
La société des Indes-Occidentales se compose d’un

petit nombre des personnes ayant des relations avec
les colonies ; mais il ne se recommande du reste à
‘attention ni par le rang qu’il occupe, ni par l’éten-
due de ses prétentions.
Le club de la Marine royale, situé dans Bond-

Street, est tout spécial et extrêmement confortable.
Le club de l'Orient est au coin de Renterdun-

Street, Hanover-Square : il se compose de gentlemen
qui ont passé leur jeunesse dans les régions opu-
lentes de Mysore et de Golconde. Ils mangent force
curry et boivent du Madère. Le local n’a rien derre-
marquable que la petitesse des fenêtres. Les plantes
délicates qu’on élève dans l’intérieur de cette espèce
d’académie d’horticulture ne pourraient résister à
l’influence violente de l’atmosphère de Londres.
Le club d'Oxford et Cambridge est établi au coin

de King-Street, Saint-James-Square,à l’ancien hôtel
Londonderry. No; s avons peu de chos es à en dire :
seulement la splendeur de ses livrées, brillantes
comme (elles d’un ministre, forme un contraste as
sez remarquable avec le caractère monastique de la
société.
Le club de Portland est peu connu : il occupe la

maison située au coin de Stradford-Place, fameuse
il y a un quart de siècle par les fêtes joyeuses qu’y
doni ait mistre s Lind. Nous ne croyons pas nous être
jamais rencontrés avec un de ses membres; mais,
comme sa situation est saine et agréable, il est pro
bable que c’est plutôt cet avantage qui réunit les se-
crétair es.
Le club du service des royaumes-unis donne l’i

dée la plus favorable des talents de M. Nash qui en a
dirigé la décoration intérieure. On y trouve réuni lacommodité, le bon goût et la richesse. Il vient d’être
restauré nouvellement, et l’on y voit représentés,
dans une suite de tableaux, les marins et les grands
capitaines de l’Angleterre ainsi que les principales ba
tailles gagnées sur terre et sur mer, ce qui donne à
est étib iss ment unintérêt tout national.
L’Union est un club fort estimé. Un bon cuisinier,

une excellente cave, un local bien situé, une compo
sition de membres variée et bien assortie contri
buent à faire rechercher l’admission dans celte so
ciété.
Le club de l'Université se tient dans un édifice ss-

sez remarquable, élevé sur les dessins de M. Wilkins.
| Les hommesde robe qui composent cette réunion sa

vante donnèrent une soirée peu après l’ouverture de
l’établissement ; et le poids de ces messieurs, joint à
la chaleur de la salle, fit fléchir le plancher. —N. B.
L’été, on y trouve d’excellent punch à la glace.
Le club des Voyageurs vient ensuite dans l’ordre

alphabétique, mais, en fait, il est de beaucoup supérieur à la plupart des autres. De la commodité, de
l’éclat, une société agréable la conversation, les
cartes (sans lesquelles, quoi qu’on dise, il n’est pas deréunion du soir possible) se réunissent pour y attireret y fixer la meilleure compagnie.
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